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Présentation de l’éditeur :
Pendant presque mille quatre cents ans, des rois se sont succédé de manière quasiment ininterrompue sur le trône de France. Ils étaient issus de trois célèbres dynasties, lesMérovingiens, les Carolingiens et les Capétiens. À travers l’épopée tumultueuse de leurs vies et de leurs règnes, où se révèlent des personnalités diverses et parfois controversées, renaissent avec un grand éclat les heures les plus prestigieuses et les plus exaltantes de notre Histoire.

Louis X, surnommé le Hutin, c'est-à-dire le Querelleur, fut le fils aîné de Philippe IV le Bel. À la fin du gouvernement paternel, il assista au procès des Templiers et à la condamnation de son épouse et de ses deux belles-soeurs, accusées d’adultère sur des preuves très incertaines. Devenu roi, il accepta l’exécution de sa femme afin d’épouser Clémence d’Anjou-Hongrie, qui ne lui donna qu’un fils posthume, mort au berceau.
Ce règne fut occupé par la réaction politique de la féodalité contre la monarchie, récusant l’absolutisme du souverain et sa mise à l’écart au profit de juristes et de conseillers de modeste origine dans la conduite du gouvernement. Louis X rappela les juifs chassés par son père et décida la libération des serfs, à titre onéreux. Ivan Gobry signe ici l’unique biographie de l’un des « rois maudits »…
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Avant-propos


Louis X, dit le Hutin, fils aîné et successeur de Philippe IV le Bel, n’a trouvé aucun auteur en son temps pour raconter sa vie, ni même pour tracer son portrait.

Il en fut de même d’ailleurs pour la personnalité de Philippe le Bel lui-même. « Quant aux trois fils de Philippe IV le Bel, qui lui ont succédé, Louis, Philippe et Charles, écrit Charles-Victor Langlois, leur physionomie est encore plus effacée. Quel fond faut-il faire sur le surnom de Hutin (Turbulent) donné à Louis ? »

Pour le physique, peut-on tirer un enseignement des gisants conservés sur les tombeaux de l’abbaye de Saint-Denis ? « Il n’est pas certain, continue Langlois, que cette effigie soit un portrait. Les statues funéraires de Philippe IV, de Louis X, de Philippe V, de Charles IV ont été exécutées de 1327 à 1329 dans le même atelier. Elles sont entièrement semblables : même pose, mêmes traits… L’imagier, qui commença ces statues treize ans après que Philippe le Bel était mort, ne l’avait peut-être jamais vu.1 »

À ces brumes s’ajoute, pour Louis X, le fait qu’il a régné vingt mois. Règne fort court, aux événements circonscrits, qui ne prêtent guère à développement. Certes, devenu roi à l’âge de vingt-cinq ans, il n’a pas manqué de se signaler du vivant de son père. Or, ce père s’est montré omnipotent, impérieux, dominateur, ne laissant à ses fils, même à son successeur désigné, qu’une rare et faible initiative. De sorte que, des événements du règne paternel, Louis X s’est trouvé plus le spectateur que l’acteur.

Il n’est pourtant pas interdit de rédiger une biographie de Louis X le Hutin. On peut y arriver en épluchant avec circonspection tous les écrits contemporains, où il ne manque pas d’apparaître plus ou moins fugitivement. On peut même reconstituer, grâce à ces témoignages et à ces événements, un personnage sorti de l’anonymat, et à tracer l’itinéraire, plutôt pitoyable, de ce prince mort sans gloire à vingt-sept ans, et annonçant, avec les règnes éphémères de ses cadets, la fin de la dynastie des Capétiens directs


    


Notes
        



1. Charles-Victor Langlois, Saint Louis, Philippe le Bel, Tallandier, 1978, p. 127.






Première partie
AU TEMPS DU PÈRE
1289-1314




I
Roi de Navarre


Louis X naquit le 4 octobre 1289, de Philippe le Bel, héritier du trône de France, et de son épouse Jeanne, reine de Navarre.

Philippe III le Hardi, lui-même fils de saint Louis, régnait alors. Bien que plein de santé, il craignait d’être ravi par un événement soudain et, à l’exemple de ses prédécesseurs, nourrissait pour principal projet de marier son héritier pour perpétuer sa dynastie. Son fils aîné, Louis, était mort en 1276, à l’âge de douze ans. Son héritier était maintenant Philippe.

À qui marier ce prince, qui serait bientôt le souverain le plus puissant et le plus considéré de la chrétienté ? À une princesse digne de lui. Laquelle ? L’union était prête, par la volonté du roi Henri Ier de Navarre.

Henri régnait sur la Navarre depuis 1270, date à laquelle Philippe le Hardi devenait roi de France. Il succédait sur ce trône à son frère Thibaud II (Thibaud V de Champagne), qui avait épousé Isabelle, fille du roi Louis IX. Ces deux époux étaient morts sans descendance à la suite de la huitième croisade.

Henri avait épousé Blanche d’Artois, dont le père était le petit-neveu de saint Louis. Ainsi la nouvelle dynastie de Navarre, fondée par Thibaud le Chansonnier, comte de Champagne, s’enracinait-elle dans la dynastie capétienne. En 1272, trois ans après leur mariage, Henri et Blanche virent naître leur unique fille, Jeanne. Le roi devinait que les jours lui étaient comptés. Il rédigea un testament par lequel sa fille devait épouser un prince de la maison de France.

Le roi Henri avait eu raison de prendre ses précautions en temps utile. Il mourut en 1274. Jeanne avait deux ans. Aussitôt, les états de Navarre reconnurent cette enfant comme reine de Navarre, comtesse de Champagne et de Brie. La reine Blanche était chargée de la régence, sous la protection des Cortes et confiante dans le ferme gouvernement du sénéchal Eustache de Beaumarchais. Les rois de Castille et d’Aragon, qui entretenaient des visées sur la Navarre, protestèrent. Mais Philippe III de France n’oubliait pas le testament d’Henri, qui fut publié avec l’approbation des Cortes. Il menaça les autres souverains espagnols d’une intervention armée. Tout rentra dans l’ordre et, en 1284, alors qu’elle avait atteint douze ans, Jeanne épousa Philippe le Bel, héritier de la couronne de France.

Jeanne gardait la souveraineté de ses États. On trouve à tout moment, sous la plume d’historiens sérieux, que, par cette union, les comtés jumeaux de Champagne et de Brie furent rattachés à la couronne de France. Rien n’est plus faux. L’usage était qu’une princesse, pourvue d’un royaume ou d’un fief, en conservait la souveraineté après son mariage. Cette femme, certes, choisissait pour héritier l’un des fils du roi son époux, mais parce qu’il était en même temps son propre fils. Elle pouvait d’ailleurs, de son vivant, associer son époux au trône et lui conférer ainsi des droits souverains.

Toute l’histoire médiévale est là pour nous rappeler cette règle d’héritage. Le malheur voulut, pour le destin territorial de la France, que Louis VII se séparât légalement d’Aliénor. Elle resta duchesse d’Aquitaine et suzeraine des fiefs voisins. Sans cette séparation, elle aurait légué ces terres à un fils de son premier époux ; elle les transmit à un fils de son second époux, Richard Cœur de Lion.

Au temps de Louis IX, Charles II, roi de Naples, avait épousé Marie, héritière du trône de Hongrie (1270). Parmi les fils de Charles, ce fut l’aîné, Charles Martel, qui fut désigné comme roi de Hongrie ; le troisième seulement obtenait le trône de Naples, car le second, Louis, était entré dans les ordres.

Certains historiens mentionnent que Jeanne de Navarre était en outre comtesse de Bigorre. En effet, probablement informée par ses conseillers navarrais, cette reine, à sa majorité, produisit un acte de donation de la Bigorre fait en 1265 par Simon de Montfort à son aïeul le roi Thibaut Ier (Thibaud IV de Champagne). Le diplôme était authentique, et Jeanne fut considérée comme comtesse de Bigorre jusqu’à sa mort, survenue en 1305.

À qui appartenait dès lors le comté ? À Louis le Hutin, désigné par Jeanne comme son héritier ? La Bigorre n’étant pas nommé dans l’héritage, Philippe le Bel, deux ans après la mort de sa femme, entra en rapport avec l’évêque du Puy, qui se prévalait de ses droits sur le comté en vertu d’une cession faite par le roi d’Aragon, suzerain de la Bigorre. Qui donc, de Simon de Montfort ou de Pierre III d’Aragon, était habilité à détenir et à céder la Bigorre ? Le pape Martin IV avait excommunié Pierre III d’Aragon et avait attribué son royaume à Philippe III de France. Toute donation par Pierre d’Aragon était donc caduque. Mais le roi Philippe était mort quelques mois après la décision du pape, sans exploiter la situation.

Philippe le Bel fut habile. Malgré la donation faite à sa femme défunte, il tint pour détenteur des droits sur la Bigorre l’évêque du Puy, auquel, en 1307, il acheta pour une rente de trois cents livres le comté, ainsi réuni à la couronne. Il le donna alors en apanage à son troisième fils, Charles de la Marche.

 

En 1285, Philippe III mourut et Philippe le Bel devint roi sous le nom de Philippe IV. Jeanne, déjà reine régnante de Navarre, devenait en outre reine de France.

Ce fut une personnalité exceptionnelle. Épouse aimée et admirée de son mari, elle lui donna sept enfants, dont trois rois de France et une reine d’Angleterre. Deux des filles, Marguerite et Blanche, moururent en bas âge. Devinrent adultes Louis, né en 1289, futur Louis X ; puis Isabelle, née en 1292, qui épousa en 1308 Édouard II, roi d’Angleterre ; ensuite Philippe le Long, né en 1293. Marié en 1307 à Jeanne, fille du comte Otton IV de Bourgogne, et héritière par sa mère du comté d’Artois, Philippe fut déclaré comte associé de Bourgogne et d’Artois. Le sixième enfant de Jeanne de Navarre fut, en 1295, Charles. On lui fit épouser en 1307, date du mariage de son frère Philippe, Blanche, sœur de Jeanne de Bourgogne. Ce fut à lui que fut dévolu le comté de Bigorre, sans évidemment l’assentiment de sa mère, qui était morte à ce moment. Enfin, en 1297, la reine Jeanne mit au monde un dernier fils, Robert, qui mourut en 1308, et qui ne tient aucune place dans l’histoire.

Le fait d’être devenue l’épouse du roi de France n’empêcha pas Jeanne d’administrer les États dont elle était la souveraine. Elle montra, pendant son bref règne, une activité incessante. En Navarre, elle choisit les administrateurs responsables devant elle. Les souverains de Castille et d’Aragon ayant introduit des troupes dans son royaume pour affirmer leurs revendications, la jeune femme leva sa propre armée et refoula les envahisseurs hors de ses frontières.

Sans redouter les difficultés et les fatigues de ses longs voyages, elle se déplaçait souvent de Pampelune à Troyes, ses deux capitales, éloignées de treize cents kilomètres, par des montagnes redoutables et des routes incommodes. Elle préférait Troyes, bien que ce ne fût qu’une capitale comtale. Cette cité était riche, source d’impôts abondants. C’était aussi une ville de culture. On y avait élevé de nombreuses églises, abbatiales et surtout une cathédrale, d’une éblouissante splendeur1. La comtesse Marie, épouse du comte Henri Ier et aïeule de Jeanne, avait établi dans son palais de la Cité, près de la cathédrale, une cour réputée dans toute l’Europe pour ses beaux esprits. On y écoutait des trouvères inspirés, parmi lesquels brillait Chrétien de Troyes, le plus merveilleux poète du Moyen Âge français. Et puis, bien sûr, Troyes n’était qu’à quarante lieues de Paris, et Jeanne pouvait de là se rendre au Conseil royal, où elle était écoutée avec attention.

Les historiens de ce temps se taisent sur les voyages répétés de la reine Jeanne à travers les royaumes de France et de Navarre, comme s’ils étaient choses simples et sans risques. Nous aimerions pourtant savoir sous quelle escorte elle voyageait, quels étaient ses relais au long des parcours, comment elle était accueillie par les vassaux qui lui assuraient asile, sécurité et courtoisie au rythme de ses étapes.

À Paris, la reine Jeanne, attentive au sort des étudiants, fonda pour eux le Collège de Navarre, à l’endroit où s’éleva plus tard l’École Polytechnique. Les occupants, issus de milieux pauvres, y faisaient des études gratuites, nourris et logés, mais aussi soumis à un règlement rigoureux, qui les empêchait de passer leur temps dans les tavernes.

En Champagne, Jeanne ne faisait pas qu’écouter les trouvères et récolter les impôts ; elle veillait à la paix et à la sécurité de ses sujets. Sans en appeler à son époux, préoccupé par d’autres frontières. Ce fut ainsi qu’en 1297, Henri III, comte de Bar, comptant sur le désintérêt du roi et sur une imaginaire faiblesse de la reine, pénétra en Champagne avec ses troupes. Le moment était mal choisi : Jeanne se trouvait justement à Troyes. Elle avait alors vingt-cinq ans, dans la force de l’âge. Probablement même était-elle enceinte de Robert, son dernier fils. À la nouvelle de l’invasion, la frêle comtesse revêtit son armure et ceignit son épée. Tenue pour laquelle une autre Jeanne, venue celle-là du comté de Bar, sera accusée de sacrilège par l’évêque Cauchon2. Le hardi Henri de Bar savait-il que Troyes et ses citadelles voisines abritaient un nombre important d’écuyers et d’archers ? Jeanne les réunit et se porta au-devant de lui. La bataille fut courte. Les Barrois s’enfuirent, et leur comte resta entre les mains de l’amazone victorieuse.

Celle-ci ne plaisantait pas. Et elle était fortement persuadée de sa souveraineté. Elle traîna son vaincu ligoté à Paris et, contre sa libération, lui fit signer un acte par lequel il se reconnaissait, ainsi que ses descendants, le vassal de la comtesse de Champagne.

Elle ne demeura pas longtemps inactive. Le roi partait en 1299 pour son expédition de Flandre ; elle l’y accompagna. Elle participa à la prise de Bruges, siégea avec les délégués chargés d’élaborer le traité de paix. Pendant ces travaux, elle constata que les épouses des bourgeois étaient fort richement vêtues. Les maris n’avaient donc pas à lésiner sur la dette de guerre. De retour à la table des négociations, elle exigea de hausser le montant de la dette. Et elle fut écoutée.

Philippe le Bel ne pouvait qu’applaudir aux prouesses de sa femme. Mais il se trouvait dans une situation militaire délicate ; et le traité conclu par cette épouse, tout en le flattant, recélait quelques dangers. Le roi était alors occupé à une guerre rude et interminable contre les Flamands, soutenus par l’Angleterre. Or, Henri de Bar était le beau-fils de Jeanne de Flandre3 et le gendre d’Édouard Ier d’Angleterre4. Philippe IV pouvait craindre d’être à tout moment, malgré le traité qui liait Henri à sa femme, attaqué dans le dos par une armée barroise. Il eut recours, pour dissuader Henri, à un acte diplomatique. En 1301, il convoqua celui-ci à Bruges pour conclure un traité par lequel les comtes de Bar se reconnaissaient vassaux des rois de France pour la partie de leur comté située à l’ouest de la Meuse. C’était, pour Henri, une révision favorable du premier traité. Certes, la partie occidentale du comté était la plus importante, la plus riche, la plus peuplée, comprenant la capitale Bar (qui s’appellera Bar-le-Duc quand le comté deviendra duché en 1364). Mais le comte prenait en considération ce geste bienveillant du roi de France. Surtout, il n’était plus le vaincu humilié par une femme ; comme vassal, il devait désormais fléchir le genou devant un homme.

Le traité de Bruges explique pourquoi Jeanne d’Arc n’était pas lorraine, mais barroise, et sujette du roi de France, puisque Domrémy était situé sur la rive gauche de la Meuse. La Lorraine était alors terre d’Empire, et l’on voit mal une paysanne de ce fief germanique déclarer qu’il y avait grande pitié au royaume de France, et entreprendre de faire sacrer le souverain de ce royaume. À ce moment, les rois de France avaient d’ailleurs mis en place une administration relevant de l’autorité royale, et l’on voit Jeanne recourir au sire de Baudricourt, « capitaine du roi » à Vaucouleurs. Le duché de Bar fut réuni à celui de Lorraine par leur commun souverain, le roi René, en 1419. On comprend ainsi que François Villon, né en 1431, puisse appeler Jeanne d’Arc « la bonne Lorraine ».

Le traité de Bruges, certes, faisait du comte de Bar un vassal du roi de France, mais en même temps il le soustrayait à la suzeraineté de la comtesse de Champagne. Bien que Philippe le Bel fût un époux tendre et attentionné, on ne peut que constater une astuce politique dans l’extension des terres de la couronne : ce traité devance de six ans celui du Puy, qui rattachait le comté de Bigorre, fief de Jeanne, à la couronne de France.

 

La reine Jeanne mourut au château de Vincennes, après quelques jours de maladie, le 2 avril 1305. Il se trouve des historiens, et surtout des dictionnaires, pour fournir le millésime 1304. Pour nous dont l’année commence le 1er janvier, il faut situer cette mort en 1305. Sinon, il nous faut bouleverser toute la chronologie. D’autant plus que le premier jour de l’année a été sans cesse déplacé ; il était fixé en juillet dans l’Athènes antique ; le 15 mars à Rome au IIe siècle avant notre ère ; le 1er mai (le début de l’année militaire) à l’époque mérovingienne ; le 1er janvier finalement sous Charles IX, par un édit de 1564. Au XIVe siècle, l’année commençait à Pâques.

Jeanne mourut donc le 2 avril 1305, et fut inhumée dans l’église des Cordeliers de Paris. Aussitôt, Louis le Hutin devint roi de Navarre, comte de Champagne et de Brie. On ne parlait plus de la Bigorre. Cette succession était peu conforme aux usages, qui voulaient que, le trône de France étant réservé au fils aîné, l’héritage maternel dût passer au fils cadet, qui était alors Philippe le Long. Mais le roi de France n’était pas maître de la succession, et les états de Navarre désignaient pour leur souverain le fils aîné de la reine défunte. Il y eut certes quelques négociations entre Philippe le Bel et les Cortes ; mais ce fut simplement pour mettre au point cette succession, qui n’était pas discutable. Ces pourparlers et ces arrangements furent-ils d’une si longue durée ? Les États exigèrent-ils que leur nouveau souverain, âgé de quinze ans à la mort de sa mère, eût atteint sa pleine majorité ? Ou bien Louis répugnait-il à s’installer, même pour de courtes périodes, dans sa capitale espagnole ? Toujours est-il que le couronnement n’eut lieu à Pampelune que le 1er octobre 1308, trois ans et demi après les obsèques de Jeanne.

En réalité, noblesse et bourgeoisie se trouvaient satisfaites d’avoir pour roi un adolescent indifférent et lointain, qui vivait à trois cents lieues d’elles, et qui ignorait leurs affaires. Elles pouvaient ainsi les administrer et les organiser à leur guise.

 

À ce jeune souverain, promis à engendrer des héritiers pour deux trônes, il convenait de donner une épouse.

Le projet était prêt depuis longtemps, depuis 1299. À cette date, Louis avait dix ans et sa promise neuf ans. Il était trop tôt pour les marier, mais les fiançailles avaient un caractère définitif. La promise, c’était Marguerite, fille aînée du duc Robert II de Bourgogne et de sa femme Agnès, fille de saint Louis. Les fiancés se trouvaient ainsi parents au troisième degré canonique (cinquième degré civil), ayant Louis IX, l’un pour arrière-grand-père, l’autre pour grand-père. Canoniquement, l’union était prohibée. Mais le clergé, en ce quatorzième siècle, était plus souple qu’aux âges antérieurs, d’autant plus qu’en cette année 1305, avènement de Louis X à la royauté de Navarre, le pape était Clément V, créature de Philippe le Bel, pénétré de crainte devant ce souverain et empressé d’acquiescer à ses désirs.

Robert de Bourgogne se parait du titre de roi de Thessalonique, que l’empereur latin Baudouin II de Constantinople avait conféré au duc Hugues IV, son père. Titre purement fictif et de peu de prestige, que Robert conservait par héritage, mais qu’il ne fit valoir par aucun accès réel à ce royaume latin conquis hier par les croisés. Hugues V de Bourgogne, qui deviendra en 1306 héritier des titres de son père, se prétendra à son tour roi de Thessalonique sans mettre les pieds sur cette terre lointaine.

Marguerite, née à Dijon, avait été élevée au château de Couches, entre Autun et Chalon, où le duc son père tenait une sorte de cour. Elle était réputée pour son charme. Mais aussi pour sa culture et sa conversation. Ce en quoi elle se montrait supérieure à son époux.

On nous laisse ignorer ce qui fut l’éducation de Louis X et de ses frères. La première formation, normalement sous la responsabilité maternelle, avait été négligée. La reine Jeanne, perpétuellement en déplacements, soulevée par ses aptitudes à gouverner les États et à conduire les hommes, n’avait guère pris soin de la formation morale et religieuse de ses fils. Ce qui faisait en cela, chez Louis X, un jeune prince fort différent de Louis VIII, de Louis IX et de Philippe III. Ensuite, Philippe le Bel, raide et dominateur, s’était montré fort peu éducateur ; conscient de l’infériorité de ses fils quant au caractère et à l’ambition, il les rudoyait ou les négligeait. Maintenant que Louis, âgé seulement de seize ans, héritait d’une couronne, c’était à lui de faire sa propre éducation. Or, ce jeune souverain n’avait guère été initié à la politique ni au maniement des armes.

Ce mépris de son successeur atteint chez Philippe le Bel sa plus haute expression dans l’organisation du mariage. La cérémonie aura-t-elle lieu dans la cathédrale de Paris ? Le cortège réunira-t-il les plus hauts prélats du royaume, les princes du sang et les grands vassaux ? Le fastueux banquet sera-t-il servi au Louvre ou à Vincennes ? Non. Rien de tout cela. Le mariage de Louis, roi de Navarre et héritier du trône de France, est célébré le 23 septembre 1305 dans une simple chapelle de Normandie, celle du château de Vernon, dans l’intimité. On n’évoque même pas les réjouissances publiques qui accompagnaient en ce temps les unions royales.

À ce nouveau couple royal, il faut affecter un hôtel. Le mot a deux sens : local et administratif. Dans sa fonction locale, l’hôtel est la résidence d’un prince ou d’un grand seigneur. On ne parle pas encore de palais, sinon emphatiquement. Les Mérovingiens jouissaient de villas, éparses dans leur royaume, qui n’étaient guère que des fermes de luxe. Clovis avait choisi pour résidence, à la pointe de l’île de la Cité, l’ancien palais de l’empereur Julien. Mais ses fils et petits-fils, chasseurs passionnés, préféraient leurs résidences forestières où ils se transportaient au gré des occasions et des caprices. Les Carolingiens transformèrent ces villas, les agrandirent, les embellirent, leur firent jouer un rôle politique, en y réunissant des conseils royaux, des assemblées nationales, des réceptions diplomatiques.

Les Capétiens, sortis des comtes de Paris, rendirent à Paris, mais partiellement seulement, son rôle de résidence royale. Hugues le Grand, puis son fils Hugues Capet, réintégrèrent l’hôtel de l’île de la Cité, auquel ils apportèrent un embellissement inégalé jusque-là. Comtes de Melun, d’Orléans, d’Étampes, ils gardèrent cependant dans ces villes, et dans quelques autres comme Compiègne, des hôtels plus ou moins somptueux, dans lesquels ils séjournaient avec leur suite. Philippe Auguste fit construire le Louvre ; ce n’était pas alors un palais, mais une forteresse capable de garantir Paris des invasions. Qu’on en juge par ses dimensions : une tour de trente-deux mètres de hauteur et de quinze mètres de diamètre, flanquée de murs de quatre mètres d’épaisseur. Ce sera Charles V qui, en 1370, fera des nouveaux bâtiments un palais royal.

Dès Philippe le Bel cependant, on trouve des appartements royaux dans l’enceinte du Louvre. Le roi et sa cour, c’est-à-dire ses officiers et son administration, s’y installent une partie de l’année. Ils se sentent plus à l’aise au château de Vincennes, chéri hier de saint Louis, et dans le palais de la Cité, qu’ils réintègrent en partie. Ce choix de Paris comme résidence centrale ne supprime pas pourtant celles, moins fréquentées, de Poissy, de Gisors, de Pontoise, de Vernon, de Compiègne, de Fontainebleau, de Maubuisson, de Longpont.

L’hôtel, c’est aussi et surtout, à ce moment, le personnel du service royal. « L’’hôtel du roi », ce n’est pas tellement un bâtiment, c’est surtout la foule des gens du roi qui le servent quotidiennement ; et le bâtiment ne reçoit le nom que parce qu’il abrite cette foule. Celle-ci est d’une diversité étourdissante, depuis les chambellans jusqu’aux commis des cuisiniers, depuis les valets de fauconnerie jusqu’aux veneurs, depuis les écuyers du roi jusqu’aux archers de la garde. Variété si grande, et source de confusion, que le roi, la reine et chacun des princes royaux ont leurs hôtels respectifs, dans les mêmes bâtiments.

D’après le calcul de Jean Favier, l’hôtel du roi de Navarre, au moment où il accède à la souveraineté, comprend cent soixante personnes. La croissance continue de ce personnel exigeait une extension des logis. D’autant plus que Louis, personne souveraine avec sa dignité et son train de vie propre, méritait des appartements personnels.

Philippe le Bel cherchait à pourvoir à ce besoin. Or, Paris restait enserré entre ses murs et offrait peu de possibilités d’expansion. La ville n’appartenait pas au roi. Les Capétiens s’y étaient installés quand tout y était déjà possédé par des clercs, des vassaux et des bourgeois. Philippe IV trouva enfin l’occasion recherchée en 1308, trois ans après le mariage de son héritier, en acquérant l’hôtel de Nesle.

Cette bâtisse avait été rajoutée, en 1220, comme une nouvelle pièce, à l’enceinte de Philippe Auguste, par Philippe Hamelin, prévôt de Paris. Elle s’élevait sur l’actuel quai de Conti, là où est situé le Palais Mazarin (Institut de France). Elle comprenait d’abord un petit corps de bâtiments, composé d’une porte flanquée de deux tourelles, et surtout une gigantesque tour, haute de vingt-cinq mètres et d’un diamètre de dix mètres. L’ensemble, certes, était rébarbatif, et rappelait plus un bastion qu’un palais. Mais, en 1270, Jean de Nesle, qui s’était rendu propriétaire de la tour Hamelin, fit bâtir à son propre usage contre la tour un hôtel digne d’être habité. Ce fut cet ensemble qu’on s’habitua à appeler indistinctement Hôtel de Nesle et Tour de Nesle.

En 1308, le nouveau propriétaire était Amaury IV de Montfort. Sur la sollicitation de Philippe le Bel, il lui vendit hôtel et tour pour la somme de cinq mille livres. Le roi s’empressa de faire aménager dignement l’hôtel et la tour, gratifiant celle-ci d’une série d’étages superposés. Il offrit l’occupation de l’hôtel au couple royal de Navarre, que les autres princes rejoignirent ensuite pour passer de courts séjours. C’était à la fois décongestionner le Louvre et assurer à Louis l’indépendance vis-à-vis de son père. On fit pratiquer en outre, le long de la rive gauche de la Seine, qui baignait le pied de la tour, un chemin empierré, certes l’un des rares trottoirs de Paris, qui constitua le premier quai de Conti.

On ne relate aucun fait notable de septembre 1305, date à laquelle Louis épouse Marguerite, à septembre 1308, date à laquelle il se décide à se rendre à Pampelune pour son couronnement. Sans doute est-ce la jeune souveraine qui réclame cette cérémonie. Voilà trois ans qu’elle est devenue reine par son union sacramentelle, et elle ne l’est pas encore devenue par le geste de l’évêque navarrais qui doit poser cette couronne sur sa tête.

Louis avait maintenant dix-neuf ans. Que pouvons-nous tirer des textes pour obtenir de lui un portrait, même esquissé ? Son gisant ne pouvant nous renseigner sur son physique, reste à interroger sa conduite devant les événements pour en tirer une description psychologique. Ce qu’on peut affirmer sans hésitation, c’est que ce prince était un apathique. Contrairement à son père, il montrait du désintérêt aux affaires et une répugnance à l’action. Le métier de roi le rebutait. Comment donc avait-on pu l’affubler de ce sobriquet de Hutin, qui veut dire querelleur ? Peut-être n’était-ce que pour ses accès de mauvaise humeur quand on exigeait de lui une décision. Ou simplement ses réactions de mauvais joueur dans ses distractions.

Son père, qui semble l’avoir méprisé, l’envoya pourtant réprimer une sédition à Lyon. Il ne put éviter de diriger l’action, et mata les révoltés. Ce serait, d’après Mézeray dans sa lourde Histoire de France (1651), la raison qui aurait produit ce jeu de mots : on lui aurait fait gloire d’avoir écrasé les mutins, ou même les hutins, puisque Mézeray prétend que c’était ainsi qu’on appelait les séditieux.

Pour le reste, il montrait tant de mollesse que Philippe le Bel crut plus sûr de ne pas l’employer aux affaires de l’État. Il refusait de participer aux tournois et à tous les jeux qui exigeaient un affrontement. Il préférait les plaisirs solitaires, ceux dans lesquels il pouvait affliger des victimes sans risquer un danger pour lui-même. C’est ainsi qu’il aimait s’installer dans un jardin clos, habituellement au château de Vincennes, seul avec un arc à la main, suivi d’un écuyer qui portait une cage remplie de pigeons et de tourterelles. L’écuyer lâchait les volatiles tour à tour, et Louis exerçait son adresse à les atteindre au vol. Il laissait ensuite à d’autres que lui le soin de ramasser les cadavres et de nettoyer la cour couverte de plumes et de sang.

On le voyait aussi s’adonner au jeu de paume, qui réclamait lui-même une certaine intimité, quoique avec une plus grande dépense d’énergie.

On ne le trouve guère assidu auprès de Marguerite. La jeune reine cultive elle-même ses loisirs : elle a ses dames d’honneur, les épouses de ses écuyers. Pourtant, Paris, Troyes et Pampelune souhaitent voir naître un héritier au trône de Navarre. La naissance arrive enfin, cinq ans et demi après le mariage. Ce n’est pas un héritier, mais une héritière, Jeanne, venue au monde le 28 janvier 1312.

Louis n’était pas resté infécond durant cette période d’attente. En 1305, l’année même de son mariage, il entretenait une relation intime avec une lingère de son hôtel, Eudeline. Et peut-être était-ce cette union clandestine qui le soustrayait à son devoir conjugal. Elle fut féconde, puisque la lingère mit au monde une fille, qui fut prénommée comme sa mère Eudeline. Elle reste ensuite effacée, et mourut moniale en 1313.

On peut certes signaler comme événement, en juin 1313, en la fête de la Pentecôte, la cérémonie au cours de laquelle Louis de Navarre fut adoubé chevalier par son propre père. Si ce fut un événement, il ne marqua pas une date exceptionnelle dans la vie du jeune roi. Loin en effet de conférer à cet acte un rôle exceptionnel, Philippe le Bel créa ce jour-là toute une fournée de nouveaux chevaliers ; non seulement les cadets de Louis, Philippe et Charles, mais leurs cousins Philippe de Valois, futur roi de France, Robert d’Artois, et en outre deux cents jeunes nobles. Louis le Hutin, porteur d’une couronne, était un numéro au milieu d’une foule d’autres chevaliers. La cérémonie n’était pas une célébration exceptionnelle : une fête au milieu d’autres. On ne pouvait pousser plus loin le mépris que le roi régnant portait à son fils. On peut d’ailleurs se demander sérieusement quelle avait été la préparation exigée de ces jeunes gens à un tel honneur. Depuis le XIIe siècle, la désignation à la dignité de chevalier réclamait un ensemble d’actes qui en garantissaient la signification : jeûne, veillée de prière, messe, serment de l’adoubé. Cette fois, il s’agissait d’une simple cérémonie d’apparat, d’une démarche mondaine.

Ce qui renforçait cette désinvolture et cette grossièreté, c’était que Philippe le Bel n’avait pas décidé cette manifestation, hier aussi exceptionnelle que sacrée, pour elle-même, mais à l’occasion d’une autre, tout à fait profane : l’inauguration du palais de la Cité. L’hôtel du roi continuant son expansion, et l’hôtel de Nesle ne suffisant plus à en absorber le trop-plein, il devenait nécessaire, puisque aucun autre bâtiment n’était plus à acquérir, de rénover le vieux palais de Clovis et d’Hugues Capet. Le roi l’avait voulu fastueux. Il invita à l’inauguration son gendre Édouard II d’Angleterre avec son épouse Isabelle, mais aussi tous les grands vassaux et arrière-vassaux. Les banquets furent pantagruéliques et durèrent six jours, du samedi au jeudi. Louis le Hutin n’avait vraiment pas à imaginer que toute cette noblesse se gavait en son honneur.

L’Église voulut profiter de cet exceptionnel rassemblement de nobles, qui étaient aussi par vocation des guerriers, pour prêcher la croisade. Au festin du mercredi, le cardinal Nicolas de Fréauville, légat du pape, adressa à son auditoire un discours vibrant pour l’appeler à reprendre le chemin de la Palestine. Sans doute l’abondance du vin avait-elle déjà opéré son effet, car tous proclamèrent qu’ils acceptaient de partir. On distribua ce mercredi des centaines de croix, que ces pieux chevaliers cousirent sur leur manteau. Mais, le lendemain, tous avaient oublié leur serment, et il n’y eut pas de croisade.

Le dernier jour, par mesure de popularité, le roi fit servir dans les rues de la Cité des corbeilles inépuisables de nourriture, et installer une fontaine de laquelle le vin coulait à flots. Plus d’une bonne femme fut repue, plus d’un bourgeois s’enivra. Mais c’était à la santé du roi.

Le nouvel aménagement du palais de la Cité avait commencé en 1296. Ce ne fut pas seulement un embellissement, mais un agrandissement. Voilà pourquoi les travaux durèrent si longtemps. Pour obtenir ce résultat, Philippe le Bel choisit le moyen arbitraire de l’expropriation. On commença par l’hôtel du duc de Bretagne, qui protesta et engagea vainement un procès. On continua avec les bourgeois, qui n’osèrent se rebiffer. Finalement, tout le monde participa à l’allégresse de l’inauguration, le duc Jean de Bretagne et les bourgeois spoliés comme les autres.

Le résultat était d’une magnificence royale. On avait couronné les nouveaux bâtiments de murs et de tours qui ne présentaient rien d’un aspect défensif, mais bien plutôt théâtral. De vastes salles étaient destinées aux réunions de la haute administration : la chancellerie, la Cour des comptes, les archives, et en outre le Parlement. Les appartements royaux étaient revêtus de peintures et de sculptures. Les escaliers étaient de marbre, qu’on avait acheté à des entrepreneurs du Nord de l’Europe.

Les fêtes de l’inauguration se terminèrent sur une anecdote pittoresque. Tandis que, sur le matin, les invités se levaient les uns après les autres, étourdis encore par l’effet du dernier festin, un incendie se déclara dans une partie du palais. La reine Isabelle étant encore endormie, Édouard, son époux, la souleva dans ses bras, l’emporta dans une autre partie où l’on trouvait la sécurité, et la déposa sur un lit. La reine, s’éveillant, se vit entourée de curieux, les uns admiratifs, les autres goguenards. Jetant un regard sur elle-même, elle prit conscience de cette curiosité : elle était restée nue comme un ver.


    


Notes
        



1. Les lieux de culte étaient à Troyes si nombreux que, à la question d’un étranger : « Que fait-on à Troyes ? », la réponse était : « On sonne. »



2. Cauchon semblait ignorer que la fameuse Mathilde, grande-comtesse de Toscane, protectrice de Grégoire VII et bras armé du Saint-Siège, avait combattu victorieusement, cuirassée et casquée, l’empereur Henri IV, et infligé, à l’âge de vingt et un ans, une retentissante défaite aux Normands d’Italie.



3. Thibaud de Bar, père d’Henri III, avait épousé en premières noces Jeanne de Flandre.



4. Ce qui faisait de lui en même temps le beau-frère d’Isabelle, sœur de Louis X.






II
La Flandre


La Flandre était, sous les Capétiens, un fief majeur. Le comté, plus vaste que les actuelles provinces belges de Flandre, s’étendait à l’ouest sur tout le cours de l’Escaut, entre ce fleuve et la mer, englobant la partie occidentale de la Belgique, et en bonne partie la Zélande néerlandaise et le département français du Nord. Plus qu’à son étendue, ce fief devait son importance à la densité de sa population, à sa richesse économique et à sa situation stratégique entre l’Empire germanique, la France et l’Angleterre.

Peut-on parler d’une guerre de Flandre pour désigner l’action engagée par Philippe le Bel contre ce comté en 1314, dernière année de son règne ? On peut dire à la fois que, sous ce règne, il y eut de nombreuses guerres de Flandre ou qu’il n’y en eut aucune, les hostilités se réduisant à des expéditions courtes et expéditives.

Pour obtenir des résultats décisifs de ces expéditions, il eût fallu compter sur un seul pouvoir chez l’adversaire. Or, il y en avait deux, qui parfois étaient unis, parfois opposés l’un à l’autre : le comte et les villes.

Si encore le pouvoir comtal s’était concentré en un seul vassal ! Or, l’histoire de la succession dans ce fief était fort complexe.

En 1205 mourut Baudouin IX. Il avait hérité de son père, Baudouin V le Vaillant, le comté de Hainaut ; et de sa mère Marguerite le comté de Flandre. La réunion de ces deux comtés sous son autorité faisait de lui un puissant seigneur. Aussi, devenu l’un des chefs de la quatrième croisade, fut-il élu en 1204, à la prise de Constantinople, souverain de l’empire latin formé autour de cette ville. Il ne le fut pas longtemps. En 1205, attaqué par les Bulgares, il fut vaincu et jeté dans une prison où il mourut promptement.

À Constantinople, il eut pour successeur son frère Henri. En Europe, comme il n’avait pour descendance que deux filles, ce fut son aînée Jeanne qui hérita de ses deux comtés. Elle n’eut pas de postérité. Mariée d’abord à Ferdinand (Ferrand) de Portugal qui, vaincu à Bouvines en 1214 et emprisonné par Philippe Auguste, mourut en 1233, elle épousa ensuite Thomas de Savoie. Elle ne conçut aucun enfant ni de l’un, ni de l’autre. Elle se retira en 1244 à l’abbaye de Marquette en laissant ses comtés à sa sœur cadette Marguerite.

Marguerite avait épousé, en 1212, alors qu’elle n’avait qu’une dizaine d’années, Bouchard, seigneur d’Avesnes. Jeanne cria au rapt. Le mariage était invalide pour trois raisons : Bouchard était le tuteur de Marguerite ; il avait reçu le diaconat ; il s’était rendu coupable de violence sur mineure. Alerté, Innocent III rendit un arrêt de nullité et excommunia Bouchard. Marguerite se remaria en 1223 avec Guillaume, seigneur de Dampierre.

De son premier mariage, Marguerite avait eu un fils, Jean d’Avesnes. Du second, elle donna naissance à deux autres, Guillaume et Gui de Dampierre. Du vivant de leur mère, Jean d’Avesnes et Guillaume de Dampierre prétendirent à sa succession. Guillaume se tenait pour héritier des deux comtés, Jean se trouvant de naissance illégitime. Le légat du pape ayant accordé à ce dernier la légitimité, saint Louis trancha la querelle : en 1246, par le Dit de Pontoise, il reconnut Jean pour héritier du Hainaut et Guillaume pour héritier de la Flandre.

Cette sentence n’était du goût d’aucun des deux héritiers. Jean d’Avesnes décida de prendre par les armes la part qui lui échappait. Profitant de l’absence de saint Louis, alors en Terre sainte, il obtint l’alliance de Guillaume de Hollande, élu roi des Romains. Le choc entre les adversaires eut lieu en 1251. Jean fut victorieux et emprisonna ses deux demi-frères.

La comtesse Marguerite appela contre lui le prince Charles, frère de Louis IX, que celui-ci venait de faire comte d’Anjou. Elle lui promit le comté de Hainaut s’il triomphait d’Avesnes et délivrait les Dampierre. Charles prit le chemin de la Flandre avec une armée. Mais le roi, s’en revenant à ce moment, contraignit les adversaires à revenir au Dit de Pontoise. Guillaume de Dampierre étant décédé avant sa mère, ce fut son cadet, Gui, qui fut proclamé héritier de la Flandre. Jean étant décédé à son tour en 1257, ce fut son fils, Jean II, qui hérita du comté de Hainaut. Quand, en 1280, la comtesse Marguerite mourut, les choses restaient en l’état.

La puissance de ces vassaux, fragile au sein de leur dynastie et contestable aux yeux de leur suzerain, abaissait leur autorité à l’intérieur de leur comté. La véritable puissance flamande, c’était celle des villes, densément peuplées et abondamment riches. La source de cette richesse était l’industrie drapière, qui faisait de ses fabricants et commerçants des bourgeois aux ressources financières inépuisables, capables d’entretenir des armées, au sein desquelles ils ne se faisaient pas faute de combattre eux-mêmes.

Le conflit d’autorité entre le comte et les villes trouvait son exutoire dans les alliances extérieures. Pour résister au comte, les bourgeois des villes réclamaient la protection du roi de France, leur souverain légitime, qui soutenait leurs revendications. Louis IX et Philippe III allèrent jusqu’à humilier Gui de Dampierre pour satisfaire les bourgeois récalcitrants. Le comte contre-attaquait en demandant le soutien du roi d’Angleterre, continûment irrité de rester le vassal de la France en Guyenne.

Philippe le Bel accentua son soutien aux villes flamandes et l’abaissement de leur comte. En 1296, Gui de Dampierre, jouant la provocation, s’en prit à son neveu Jean de Hainaut, qu’il jugeait trop conciliant avec le roi. Il pénétra dans son fief et s’empara de Valenciennes. Philippe le cita devant la cour royale, et décida de retirer à la juridiction comtale cinq villes importantes, pour y substituer la sienne : Gand, Bruges, Ypres, Lille et Douai. Puis, apprenant que le duc de Juliers, allié de Gui, intervenait contre la présence française avec une armée germanique et brabançonne, le roi s’empara de Courtrai, Bergues, Dunkerque, Bruges et Damme.

En 1300, Gui de Dampierre, âgé de soixante-quinze ans et découragé par ces échecs répétés, abandonna le pouvoir et le confia à son fils Robert de Béthune, comte de Nevers. Tous deux, constatant que la cause de la Flandre était presque perdue, et que mieux valait s’en remettre à la justice du roi, se constituèrent prisonniers. Gui fut incarcéré à Compiègne, Robert à Chinon.

La bourgeoisie des villes avait œuvré en faveur du souverain, ouvrant ses portes aux troupes royales et acceptant une démonstration française. Elle réclama le remboursement de ses dépenses. Comme elle n’était pas écoutée, elle se révolta à Bruges et à Gand. Pour mater les mutins, Philippe le Bel envoya Jacques de Châtillon, qui se comporta avec la dernière maladresse. Le 18 mai 1302 eurent lieu les Matines de Bruges, en écho aux Vêpres siciliennes du précédent règne. Ce ne fut pas un carnage comme à Palerme. Pourtant, une centaine de soldats de l’armée royale furent égorgés dans leur lit ; les autres, y compris Châtillon, eurent le temps de s’enfuir.

Décidé à venger un tel affront, Philippe le Bel envoya sur les lieux l’ost royal, commandé par son cousin Robert d’Artois. Le 11 juillet, cette armée rencontra devant Courtrai celle des Flamands, formée d’artisans, qui avaient savamment préparé le terrain. Les cavaliers français, avec leurs armures et leurs lances, tombèrent dans des fossés creusés la veille, et furent occis par les outils des drapiers. Y trouvèrent la mort Robert d’Artois, Jacques de Châtillon et toute une partie de la haute noblesse française, ainsi que Pierre Flote, le conseiller juridique de Philippe le Bel qui avait mené la lutte contre Boniface VIII. Le comte Gui en profita pour s’échapper de sa prison de Compiègne et alla se mettre à la tête de la flotte flamande ancrée à Zierikzee en Zélande. Quant aux vainqueurs du combat, ils ramassèrent sur le champ de bataille les éperons des morts français et en tapissèrent les murs de l’église Notre-Dame de Courtrai. On donna ensuite à ce combat le nom de « bataille des éperons d’or ».

Le roi de France ne pouvait laisser impunie une telle humiliation. Il décida de la venger en personne. Il attendit le temps de l’opportunité. Celle-ci vint avec les discordes des vainqueurs : les corps de métiers étaient en désaccord avec la grande bourgeoisie qui administrait les villes ; la grande bourgeoisie était en désaccord avec les comtes Gui et Robert, les autorités flamandes avec leurs alliés, les ducs de Brabant et de Juliers.

En juillet 1304, Philippe rassembla une puissante armée à laquelle participaient, pour montrer l’unité des vassaux sous l’autorité du roi, les ducs de Bourgogne, de Bretagne et le comte de Savoie. L’amiral génois Grimaldi, à la tête de la flotte française, coula la flotte flamande et captura le comte Gui. Le 18 août, une lourde armée flamande osa affronter les troupes françaises, arrivées à proximité de Lille. Elles furent écrasées à Mons-en-Pévèle. Guillaume de Juliers fut tué et sa tête brandie au bout d’une pique. Lille capitula. Les communes flamandes demandèrent piteusement la paix. Au traité d’Athis, le 23 juin 1305, elles s’engageaient à payer le tribut ruineux de quatre cent mille livres. Le 5 juin 1307, Robert de Béthune, devenu effectivement comte par la mort de son père, mettait le genou en terre devant le roi et lui jurait soumission.

 

Tous ces événements, Louis le Hutin les avait suivis de loin, paressant dans l’hôtel de Nesle ou le château de Vincennes. Il est peu probable qu’ils aient provoqué son intérêt. Son père le mésestimait suffisamment pour ne pas l’utiliser dans ces circonstances, soit en lui confiant une armée, soit en en faisant un interlocuteur auprès des agitateurs et agités. Et des chefs de guerre comme Charles de Valois et Robert d’Artois préféraient ne pas s’embarrasser de cet incapable.

Pourtant, en 1304, date de la victoire française à Mons-en-Pévèle, le Hutin était âgé de quinze ans, et héritier de la couronne. On ne pouvait décemment le laisser à l’écart des affaires de l’État.

Il assista probablement aux conseils successifs réunis par le roi depuis cette date. Assista, et non participa : on ne trouve pas un mot de sa bouche dans les procès-verbaux. Peut-être se contentait-il d’écouter pour s’instruire.

Or, en 1313, le comte Robert de Flandre et son fils Louis de Nevers, mécontents de la situation, décidèrent, après enquête auprès des villes, de rallumer la guerre. Noblesse et bourgeoisie se mettaient d’accord, malgré le danger d’une défaite plus coûteuse encore. En juillet, les troupes flamandes s’emparaient de Courtrai et mettaient le siège devant Tournai et Lille.

Tous le savaient : la réaction du roi serait terrible. Il réunit une armée à Péronne. Aussitôt, les délégués de la noblesse et des villes vinrent l’y trouver et promirent tout ce qu’il leur demandait. Philippe IV, méfiant, mais ne pouvant laisser stationner inconsidérément cette masse d’hommes, la dispersa.

Dès le début de 1314, les Flamands, supposant que le danger était écarté, se jetèrent sur Lille, qu’occupait un contingent français. Philippe le Bel réunit une armée plus importante encore, qu’il divisa en quatre corps d’armée. Cette fois, le Hutin en fut.

Le roi voulut en effet confier à ses trois aînés leurs responsabilités militaires. Le premier corps d’armée, envoyé contre Douai, fut confié à Louis ; en fait, le commandant en était le connétable Gaucher de Châtillon, cousin de Jacques, beaucoup plus expert que le prince héritier dans le domaine de la guerre. Le second corps, confié à Philippe le Long, second fils du roi, et dirigé sur Saint-Omer, avait pour véritable chef le comte de Saint-Pol. Le troisième corps, confié au troisième fils Charles de la Marche, marcha sur Tournai avec pour chef réel Charles de Valois. Enfin, le quatrième corps, chargé d’attaquer à Lille, reçut pour général Louis d’Évreux.

Pendant ce temps, Enguerrand de Marigny, partisan de la méthode diplomatique, négociait avec les Flamands. Il obtint d’eux qu’ils abandonneraient Lille et qu’ils observeraient une trêve d’un an. Le roi licencia les quatre corps d’armée. Les partisans de la guerre, rendus furieux, accusèrent Marigny de trahison.

Cette fois, Louis le Hutin, qui a pris part (si l’on peut dire) à la guerre, se fait entendre. Il se manifeste le 20 août 1314 à Orchies, près de Lille (il est temps : il a vingt-cinq ans). Le roi vient d’y réunir son conseil pour tenter de faire face aux événements. Pendant ce temps, le plus jeune des princes royaux, Charles de la Marche, futur Charles IV, qui a, lui, dix-neuf ans, revient avec son corps d’armée, qui s’est attaqué à Tournai et s’est emparé de la ville.

En ce conseil fut agitée la perpétuelle question : doit-on venir à bout des Flamands par la guerre ou par la négociation ? La situation était si complexe et si embarrassante que le roi préférait ne pas prendre une décision de son propre chef. La discussion fut chaude. Enguerrand de Marigny, qui jouait le rôle de premier ministre, et Louis d’Évreux, frère du roi, étaient de fermes partisans de la négociation. Les armées classiques n’en auraient jamais fini avec ces obstinés : mieux valait en venir à bout par des conventions politiques et financières.

Charles de Valois, l’autre frère de Philippe le Bel, soutenait énergiquement qu’il était vain et dangereux de traiter avec des gens qui ne tenaient pas leur parole. Charles était suivi ce jour-là par les hommes de guerre, mais aussi par Louis le Hutin. Le prince héritier, qui n’avait pas esquissé un geste pour réduire Flamands et Brabançons, avait vraiment bonne mine de pousser à la guerre ! Finalement, ni lui ni Valois ne furent écoutés ; ce furent les partisans de la paix, dont le roi jugea les discours les plus sages, qui l’emportèrent. L’héritier, qui sans doute se trouvait là surtout pour la figuration, n’en fut probablement pas dépité.

En revanche, cette présence étant jugée inutile ou indésirable, Louis ne fut pas invité à siéger, le 3 septembre, à la conférence de Marquette, près de Lille. Le conseil y était réduit, autour du roi, à Marigny et aux comtes d’Évreux et de Saint-Pol. Ce qui était important surtout, c’était que les membres de ce conseil y accueillaient Jean de Namur, fils de Gui de Flandre et frère cadet du comte Robert de Béthune1.

Le traité, signé par Jean de Namur, parvenait à contenter les diverses parties. Les villes flamandes se voyaient reconnaître leurs avantages commerciaux et financiers. Peu leur importaient les clauses politiques, qui coûtaient cher au comte de Flandre : Philippe le Bel mettait la main sur Lille, Douai, Béthune et Courtrai.

Toutes ces campagnes avaient été simplement, pour le fils aîné du roi, l’occasion d’une promenade militaire sans risque et sans éclat.


    


Notes
        



1. Gui, comte de Flandre, avait eu trois fils. L’aîné, Robert, comte de Nevers, lui avait succédé en 1305 dans le comté de Flandre. Le second, Jean, était devenu en 1282 prince-évêque de Liège. Le troisième, nommé Jean lui aussi, avait hérité de son père le marquisat de Namur.






III
Le procès des templiers et la malédiction


Bien plus proches de Louis le Hutin furent le procès et le supplice des Templiers. Il n’avait pas besoin de se déplacer en Vermandois ou en Flandre. La tragédie commença à l’hôtel du Temple, qui s’élevait à l’intérieur même des remparts, dans l’actuel IIIe arrondissement de Paris ; et il suffisait pour s’y rendre, de l’hôtel de Nesle ou du Louvre, d’emprunter la rue du Temple, qui existait déjà, sur à peu près un de nos kilomètres. La tragédie s’acheva sur le parvis de Notre-Dame, à quelques pas des logis du prince. On est en droit de supposer qu’il la suivit, pendant ces sept années-là, avec quelque intérêt, et dans toutes ses péripéties. Il avait dix-huit ans quand elle débuta, l’âge où il aimait faire saigner les tourterelles.

En 1307, quand le procès se met en branle, Philippe le Bel nourrit déjà depuis plusieurs années le dessein de supprimer l’Ordre du Temple et de s’approprier ses richesses. Il n’imagine pas qu’il pourrait composer avec lui. Il ne pose pas la question, comme pour les Flamands, de savoir s’il vaut mieux négocier ou faire la guerre. Ce souverain implacable et imbu de son autorité a décidé. D’une décision irrévocable. Certes, elle ne va pas sans graves difficultés : qu’importe, le roi les vaincra, par force et par ruse.

Quels sont les motifs d’un projet aussi terrible ? D’abord, l’état des finances du royaume. La guerre permanente a coûté cher au trésor. Et il n’est pas question d’augmenter les impôts, ce qui causerait une révolte populaire. Or, le capital de l’Ordre du Temple est gigantesque. D’une part, en propriétés foncières, les commanderies étant en France nombreuses et bien exploitées. D’autre part, en métal précieux : le seul hôtel du Temple à Paris conservait cent cinquante mille florins d’or.

Deuxième motif : la puissance militaire de l’ordre. Il comptait alors (l’évaluation est difficile) de vingt à trente mille chevaliers, supérieurement armés, d’une rare bravoure. Certes, on ne pouvait y voir une source de danger pour le royaume. Si cette terrible armée était plus puissante que n’importe quelle armée française, elle n’avait aucune raison de s’attaquer à la noblesse du royaume : ses forces étaient totalement destinées à intervenir en Terre sainte contre les infidèles. Mais, aux yeux du souverain, cette puissance constituait un État dans l’État, une provocation permanente à sa majesté. Et il en tirait une agressivité meurtrière.

Ce sentiment s’était avivé en 1306, un certain jour où il se trouvait auprès du Temple. Où allait-il ? En sortait-il ? Il venait de décider une altération des monnaies qui avait fortement abaissé le pouvoir d’achat, et le peuple grondait. À ce moment, la foule le reconnut et s’avança vers lui avec des cris menaçants. Il ne trouva qu’une ressource pour échapper à un sort fatal : se réfugier dans l’enceinte du Temple. La protection qui lui fut accordée, loin de provoquer sa reconnaissance, devint une source d’humiliation. À l’orgueil offensé s’ajoutait l’amour-propre blessé.

Philippe méditait donc de s’attaquer à l’ordre. Mais comment s’y prendre ? La difficulté était lourde. Il ne pouvait entreprendre une action contre le Temple sans voir se dresser contre lui toute la noblesse, à laquelle les chevaliers appartenaient. D’autre part, les chevaliers étaient admirés par le peuple tout entier pour leurs vertus monastiques, leur bravoure sans mesure, leur charité à l’égard des pauvres.

En 1304, trois ans avant le procès, Philippe le Bel lui-même se fait l’écho de ces vertus dans un capitulaire :

« Les œuvres de piété et de miséricorde, la libéralité magnifique exercée dans le monde entier et en tout temps par le saint Ordre du Temple, institué divinement depuis de longues années, son courage qui mérite d’être excité à veiller plus attentivement et plus assidûment encore à la défense périlleuse de la Terre sainte, nous déterminent justement à répandre notre libéralité royale sur l’Ordre et ses chevaliers, en quelque lieu du royaume qu’ils se trouvent, et à donner des marques d’une faveur spéciale à l’Ordre et aux chevaliers pour lesquels nous avons une sincère prédilection. »

Philippe crut nécessaire de renier de tels propos. Ce qu’il lui fallait maintenant, c’était en trouver les moyens.

Le premier consistait à obtenir un pape accommodant. Et pourquoi pas complice. Car l’Ordre du Temple était un institut religieux exempt, relevant de la seule autorité du pape, et nul souverain temporel ne pouvait s’arroger le droit de toucher à ses membres, à plus forte raison à l’ordre tout entier. Il suffisait de négocier avec le pape une condamnation des Templiers. Pour cela, Philippe le Bel faisait confiance à ses juristes, renommés en même temps pour leur habileté et leur malhonnêteté.

Avec le pape. Quel pape ? Avec Boniface VIII, mort en 1303, Philippe avait eu des rapports très difficiles, pour ne pas dire dramatiques. À son successeur, Benoît XI, il demanda de condamner les actes du pape défunt. Ce fut le contraire qui eut lieu. Aux incitations du roi de France, Benoît répondit : « L’heure est de nous lever pour la défense de la justice. Au temps où Boniface résidait dans sa ville natale d’Anagni, des enfants de perdition, nourris à l’école du vice, ont porté sur sa personne sacrée des mains impies. » Benoît XI avait trépassé dès juillet 1304.

Quel pontife sortirait de la nouvelle élection ? Les électeurs ne parvenaient pas à un accord. Philippe le Bel, confiant en son autorité de roi très chrétien, décida de provoquer cet accord. Mais évidemment pour un candidat qui lui serait favorable. Il lui fallait donc obtenir la faveur du pape avant de le faire élire, ne faire élire qu’un cardinal qui se serait lié à lui par une promesse.

Le roi jeta son dévolu sur Bertrand de Got, archevêque de Bordeaux. Deux chroniqueurs, saint Antonin et Jean Villani, ont rapporté l’entrevue que le souverain et le cardinal auraient eue à Saint-Jean-d’Angély en Saintonge durant l’été de 1305. Le souverain promit au cardinal de le faire élire, à la condition d’obtenir de lui, dès son élection, six faveurs importantes. Cinq d’entre elles furent désignées par l’un et adoptées par l’autre. La sixième, tenue secrète ce jour-là, serait dévoilée après l’élection. Les deux complices jurèrent.

Un certain nombre de critiques démentent cette entrevue. Ils constatent que les deux hommes ne peuvent s’être trouvés ensemble en même temps en ce même lieu, car l’inventaire des archives de Bordeaux montre que, durant tout l’été de 1305, Bertrand de Got ne se rendit jamais en Saintonge. Or, si les deux hommes ne se sont pas rencontrés eux-mêmes, ils ont établi leur contrat par ambassadeurs interposés. Nous avons là-dessus une lettre authentique de Got, devenu Clément V, adressée à Philippe IV le 13 octobre, quatre mois après son élection au souverain pontificat : « En ce qui concerne certains éléments que nous avons débattus par nos ambassadeurs, destinés à rester secrets… » La sixième promesse, restée secrète, semble évidemment être la suppression de l’Ordre du Temple, à laquelle Philippe gagna Clément.

Le pape gagné à ce dessein, il fallait trouver un motif crédible. Il était impossible de lui réclamer une sentence publiquement injuste et inadmissible. Quel motif, sinon l’indignité de l’ordre ? Plus : de chacun des membres de l’ordre. Il était nécessaire, pour entraîner l’action du pape et la créance du peuple chrétien, de forcer la note autant que possible, de conférer à l’accusation un caractère monstrueux. D’ailleurs, Clément V (et c’est là l’une des preuves de l’innocence des Templiers), au reçu de la dénonciation formulée par Philippe le Bel, lui répondait que ses accusations étaient « incroyables, invraisemblables et inouïes : incredibilia, impossibilia, inaudita ».

Pour faire revoir au pape son jugement, et même pour passer par-dessus son jugement, il n’était, pour le roi, que de fabriquer les preuves.

Et d’abord trouver des accusateurs crédibles. Peut-être des membres de l’ordre. La police royale en suscita deux faux : un certain Montfalcon, prieur de la commanderie de Toulouse, et un certain Squino de Florian. Elle déclara que ces deux chevaliers étaient ceux qui avaient insulté le roi lors de l’émeute de 1306. Ni l’un ni l’autre n’étaient templiers. Montfalcon était un inconnu, qui ne figurait sur aucune liste du Temple ; Florian était un bourgeois de Béziers. Le prévôt de Paris les fit jeter en prison en leur apprenant ce qu’ils devaient réciter s’ils voulaient en sortir.

Ces faux témoins pouvaient faire au juge des déclarations ahurissantes, il ne se trouvait là nul contradicteur. Florian raconta qu’il avait pour compagnons de cachot des Templiers apostats emprisonnés pour leurs crimes, qui lui avaient révélé les turpitudes qui s’accomplissaient dans leur ordre. Quelles turpitudes ? Le juge voulut en savoir plus. Sans crainte d’être convaincu d’une hallucinante calomnie, l’accusé énonça des crimes rituels. Les Templiers


Ont renié le Christ et adopté la religion de Mahomet.

Adorent une idole recouverte d’une peau d’homme.

Commettent entre eux des actes homosexuels.

Foulent la croix aux pieds.

Quand ils ont des enfants par leur commerce avec des femmes, ils les font rôtir au feu.


On comprend que, informé de ces révélations, le pape les ait jugées tout à fait incroyables. Il ajoute : inouïes. En effet, si les chevaliers du Temple s’adonnaient tous, rituellement et continûment, à de telles pratiques, comment se faisait-il qu’on en fût informé pour la première fois ? Mais les juges nommés par Philippe le Bel ne posèrent pas la question. Il suffisait que ces aveux pussent mettre en route toute la machine judiciaire.

Cette machinerie, pour la mettre en route, Philippe le Bel attendit que fût de retour le Grand Maître de l’ordre, Jacques de Molay, qui résidait alors à Chypre, et qu’il avait fait rappeler, avec ses adjoints et avec le trésor de l’ordre.

Alors, il mit au point l’effrayante tragédie. Le 14 septembre 1307, il se retira à l’abbaye Sainte-Marie de Pontoise, avec les trois confidents de son projet, décidés comme lui à le mettre à exécution : Gilles Aycelin, archevêque de Narbonne et garde des sceaux ; le dominicain Guillaume Imbert, dit Guillaume de Paris, inquisiteur général pour la France ; le juriste Guillaume de Nogaret, à ce moment secrétaire du roi. Les quatre complices rédigèrent de concert le texte d’une lettre de cachet adressée à tous les sénéchaux, baillis et prélats, leur ordonnant d’arrêter tous les Templiers présents sur l’étendue de leur juridiction.

Le roi y dénonçait les crimes des Templiers, « chose amère, chose lamentable, chose assurément horrible à entendre, forfait exécrable, infamie détestable ». À la suite de ces cris d’épouvante, le roi, qui ose signer, dépeint sur trois pages tous les crimes auxquels sont astreints tous les Templiers.

Le double motif invoqué, l’impiété et la dissolution des mœurs, est d’une invraisemblance absolue. Voici des hommes d’une étonnante bravoure, qui ont adopté une règle élevée et exigeante, qui risquent constamment leur vie pour l’Église, qui se relèvent la nuit comme des moines pour chanter matines, et qui, secrètement, mèneraient une vie d’impiété et de débauche. Non pas dix, non pas cent d’entre eux. Tous ! Comment se fait-il que tous, en entrant au noviciat, aient accepté une telle conduite ? Comment se fait-il qu’aucun ne se soit jamais rebellé et n’ait dénoncé les faits aux autorités ecclésiastiques ? On nage en plein délire. Et pourtant, il y a la parole du roi. Et voilà que, sur toute l’étendue du royaume, tous les sénéchaux, baillis et prélats auxquels l’ordre est adressé font foi à l’accusation et gardent le secret sur la date fixée pour l’arrestation. À ce point que, à notre étonnement, entre l’envoi de cette lettre et l’arrestation, le secret sera parfaitement gardé. Rien n’en transpirera.

 

À la date fixée, le 13 octobre 1307, à l’aube, pendant que les Templiers, après avoir chanté l’office de laudes, se sont rendormis et ne sont guère capables de réagir à l’agression, les gens d’armes se font ouvrir les portes de toutes les commanderies de France, tirent les religieux de leur lit et les conduisent enchaînés devant le juge.

À Paris, pour pénétrer à l’hôtel du Temple, la communauté est plus nombreuse : il y a là cent quarante chevaliers, avec parmi eux le Grand Maître et les supérieurs provinciaux, et en outre les chapelains et les frères convers. Une grosse prise, que Nogaret tient à conduire. Mais aussi un spectacle affligeant : ces héros qui avaient défendu la chrétienté au prix de leur vie, avec leur chef, ce vénérable chevalier de soixante-sept ans qui avait naguère repris Jérusalem aux Turcs, traînés comme des malfaiteurs chargés de chaînes pour répondre de leurs crimes.

Philippe le Bel, alerté par un messager, se hâta d’accourir pour contempler son œuvre. Le coup était parfaitement réussi. S’installant dans les lieux, il ordonna d’y apporter le Trésor public, qu’il unit à celui du Temple en un seul. Le fameux trésor des Templiers n’était pas abandonné.

Louis le Hutin fut-il entré dans la confidence avant cette opération de basse police ? Il est certain que seuls trois autres hommes avaient gardé le secret du complot. D’ailleurs, ce prince s’intéressait-il, d’une façon ou d’une autre, à l’Ordre du Temple ? Il fut mis évidemment au courant dans la journée qui suivit l’arrestation, comme les autres membres de la cour. De sa part, le roi son père n’avait guère à attendre une protestation. On peut deviner qu’il ne fut pas même pris de pitié pour la détresse de ces vaillants religieux.

Une protestation, il y en eut une, et de forte importance : celle précisément d’un des trois complices du roi, l’archevêque Aycelin. Il n’avait pas compris tout de suite jusqu’où allait l’ignominie. Mais quand il lut la circulaire du grand inquisiteur ordonnant de faire avouer tous les prisonniers sous la torture, il se refusa à cautionner une telle opération. Protestation discrète, certes, car elle ne fut ni véhémente, ni publique : la férocité du roi allait jusqu’à terroriser un archevêque. Aycelin remit au souverain sa démission de garde des sceaux. Et le souverain s’empressa de nommer à sa place le zélé Nogaret, l’homme qui avait frappé le pape Boniface VIII.

En province, l’obéissance aux ordres royaux fut parfois terrible. Les exécutants, ignorant ou non de la perfidie du roi, rivalisèrent de lâcheté et d’abjection pour lui plaire. Les baillis, d’ailleurs, eux-mêmes trompés par l’ordonnance royale, la justifiaient en précisant qu’elle était prise avec l’autorisation du pape. À Arras, les soldats qui pénétrèrent dans la commanderie égorgèrent férocement ces preux qui avaient fait reculer les armées turques.

Quant à Philippe le Bel, qui avait eu l’expérience de la colère du peuple, il tint à la mettre de son côté. Le 15 octobre, dimanche qui suivit la rafle, pour calmer les rumeurs, il assembla le peuple dans le jardin de l’hôtel royal. Étaient conviés à cette audition non seulement les gens du commun, mais les curés des paroisses et les membres de communautés religieuses. Ainsi, tous pourraient mépriser les Templiers et approuver le royal justicier. Solennellement, Philippe fit lire l’acte d’accusation qui chargeait l’ordre et ses membres d’une abondance de forfaits tels que la foule en eut la nausée. En outre, les curés furent chargés de lire en chaire une lettre du roi dénonçant les vices et les impiétés des accusés.

Cette répugnante tragédie s’était déroulée en dehors de la connaissance de Clément V. Celui-ci avait permis de compromettre les Templiers, il n’en avait pas précisé ni limité les moyens. Quand Philippe le Bel affirmait que le pape était d’accord avec lui, c’était vrai sans être vrai. Il était d’accord sur le principe : les moyens en découlaient nécessairement. Le pape se trouvait victime de son effrayante imprudence. Savait-il à quelle sorte de tyran il avait avancé sa promesse ?

À l’annonce de cette colossale arrestation et de la constitution des tribunaux destinés à faire avouer les accusés, Clément prit conscience de sa complicité. « Le pape, raconte Pierre Dupuy, l’un des juristes chargés de justifier les méfaits de Philippe le Bel, le pape trouva très mauvais le procédé du roi. » Il était trop tard. Le pape était prisonnier de son serment.

Dante, lui, ne s’y trompe pas, qui écrira quelques années plus tard :


    Je vois le nouveau Pilate, si cruel,

    Qui n’est pas encore rassasié

    Et qui, sans nul droit,

    Porte dans le Temple les vaisseaux

    De sa cupidité.


Louis le Hutin, probablement, assista à la tragédie en spectateur. En spectateur lointain, qui reçoit les nouvelles de l’actualité, et ne sait ni s’en réjouir, ni la déplorer. Il se passait tant de choses effrayantes sous le gouvernement de son père ! Il ignorait, certes, que la plus éminente victime de ce crime jetterait, quelques années plus tard, une malédiction solennelle sur le principal coupable. Et que lui, Louis X, en serait frappé par ricochet. Suivons donc le sort de Jacques de Molay, l’auteur de la malédiction.

 

Clément V, prisonnier de son serment, mais assez lâche pour feindre d’ignorer l’action du roi, se tint tranquille, jugeant qu’il n’était pas responsable de cette ignominie. Il savait pourtant que lui seul avait autorité sur les religieux du Temple, et que le roi usurpait dans cette affaire la qualité de juge. Il avait encore, au moment de l’arrestation, la faculté de retenir le bras de Philippe IV, en arguant que s’il était d’accord avec lui sur la fin, il ne l’était pas sur les moyens. Sur le refus d’être entendu, il avait le pouvoir de faire connaître au clergé et au peuple chrétien l’imposture dont étaient victimes les serviteurs de Dieu. Naguère, Boniface VIII avait brandi la condamnation contre ce roi indigne, mais c’était depuis la lointaine Rome. Aujourd’hui, le pape résidait sur place, à Poitiers et parfois à Paris. Quel tonnerre s’il avait élevé la voix ! Mais Clément V se tut, attendant la suite.

Philippe le Bel avait mis la main, autre imposture, sur les inquisiteurs, et d’abord sur l’inquisiteur général, en faisant d’eux ses instruments. Imposture, car les inquisiteurs étaient soumis non à l’autorité du roi, mais à celle du pape.

Maître Guillaume de Paris présida, du 18 octobre au 24 novembre 1307, aux interrogatoires de la centaine de Templiers entassés dans les prisons royales. Cet interrogatoire n’était pas impartial : Guillaume avait pour mission de faire avouer aux accusés tous les forfaits dont la liste leur était présentée. Faire avouer par tous les moyens, et d’abord par le moyen le plus efficace : la torture. Pour comparaître, les accusés étaient remontés des profondeurs de leur cachot, après de longs jours et de longues nuits immobilisés dans des fers, victimes de l’obscurité et du froid, chancelant de faim et de crainte. Ils étaient sommés de passer aux aveux complets. Et s’ils refusaient, ils étaient livrés aux bourreaux. Le patient, humilié par une nudité complète, était ligoté sur un lit de fer. On employait tous les supplices pour parvenir aux aveux : doigts écrasés dans des appareils de bois, pieds brûlés, dislocation des muscles par des cordes enroulées autour d’une poulie. Impassible, le greffier notait les paroles, les cris, les gémissements, les soupirs.

Sous ces coups répétés, un certain nombre de prévenus se laissèrent aller aux aveux : ces juges chrétiens étaient plus cruels que les gardiens musulmans. Un certain nombre furent transportés dans leur cachot, disloqués et râlants. D’autres poussèrent l’héroïsme jusqu’à mourir sous la torture. À Paris, trente-six Templiers préférèrent ce sort. En même temps qu’ils mouraient innocents, ils innocentaient leurs frères. Car la mort héroïque de ces trente-six religieux devenait la preuve de la fausseté d’une inculpation qui atteignait l’ordre tout entier.

Or, chacun des accusés était tenu de s’avouer personnellement coupable de cent dix-sept crimes (pas moins) contre la religion et la morale. Non seulement l’accumulation de tous ces forfaits est rendue stupide par son invraisemblance, mais il est moralement et pratiquement impossible que chacun des accusés, individuellement, les ait tous commis. Peut-on imaginer que chacun de ces preux, par devoir, urinait et marchait sur la croix, reniait Jésus-Christ et adorait tantôt un chat, tantôt une idole à face humaine ? La dépravation mentale des accusateurs était stupéfiante.

Jacques de Molay comparaît le 24 octobre. Sous la torture, ce vieillard fait deux concessions. Si, à son entrée dans l’ordre, on lui a demandé de renier le Christ, peut-être l’a-t-il fait, mais alors ce fut malgré lui. Lui a-t-on ordonné de cracher sur le crucifix ? Sans doute. Mais il a craché par terre. Voilà donc un novice prié de pratiquer des œuvres blasphématoires, qui y est opposé, qui fait semblant, et qui reste ainsi dans l’ordre, malgré sa répugnance. Une si énorme invraisemblance ne choque pas l’inquisiteur. Il estime que ces aveux, les seuls qu’il obtienne, ne sont pas suffisants. Il demande au prévenu s’il ne dissimule pas certaines vérités « à cause de la violence qu’il a subie ».

Il n’obtiendra rien de plus. Le même jour, le frère Jean de L’Aumône avoue tout. Mais, ensuite, devant une commission, il se rétracte : il a avoué sous la torture, mais il proclame que son ordre est innocent. D’ailleurs, les aveux de Molay consignés par les notaires sont-ils exacts ? La suite du procès nous en fera douter. Le prêtre templier Pierre de Blois, qui comparaît le 28 octobre, lâche tous les aveux. Mais, en 1310, devant une commission supposée impartiale, il revient sur eux : jamais ce qu’on lui a fait dire n’est arrivé dans l’ordre, ni de sa part, ni de la part des autres religieux.

Jacques de Molay aurait dû être relâché. Il en avait dit assez pour satisfaire ses juges et trop peu pour encourir une condamnation. On l’emmena ligoté à Chinon, où il fut jeté dans une nouvelle prison avec les principaux dignitaires de l’ordre. Ils s’étaient étonnés de ce que, sur des charges inexistantes, ils eussent été traduits devant l’Inquisition. Le pape n’était-il pas la seule autorité dont ils relevaient ? Que faisait donc le pape ? Ils en appelèrent au pape.

L’appel était juste. Clément V préféra ne pas y répondre, ce qui était le signe de sa propre injustice. Lâchement, il se dégagea et nomma pour écouter les plaignants une commission de trois cardinaux, avec pouvoir d’absoudre les accusés. Il est facile d’imaginer que ces trois prélats étaient assez soigneusement choisis pour poursuivre l’œuvre des inquisiteurs, et ainsi continuer l’instruction dans le sens où l’avait voulu Philippe le Bel.

En août 1308, soit neuf mois après la précédente comparution des accusés, les trois cardinaux se rendirent à Chinon. Comme à Paris, les Templiers n’eurent pas l’autorisation de se munir d’un avocat : ils se trouvèrent seuls face à leurs juges. Nous ignorons les questions posées par ceux-ci, et les réponses qui leur furent faites. Et nous continuerons de les ignorer. Ce que nous savons en revanche, c’est que le procès-verbal de l’audience fut falsifié. Quand Molay comparaîtra quinze mois plus tard (quinze nouveaux mois de prison), devant une nouvelle commission pontificale, il sera transporté d’indignation à la lecture du prétendu procès-verbal : cette déposition qui lui était attribuée, il n’en reconnaîtra nullement les termes.

La complicité des commissaires avec le roi apparaît dans ce fait que, bien que nommés par Clément V, ils adressent leur rapport à Philippe le Bel. Le rapport précise que tous les inculpés ont renouvelé leurs aveux. Il y est également rappelé que Jacques de Molay a juré « avoir coutume de renier Jésus-Christ ».

Un second exemplaire du procès-verbal fut (tout de même) adressé au pape. Il était pourtant proche à ce moment : Poitiers n’est pas loin de Chinon. Le pape promulgua une bulle déclarant que le Grand Maître avait passé des aveux complets. La bulle est datée du 12 août 1308. L’interrogatoire mené par les cardinaux avait eu lieu le 16 août. Ainsi, le pape savait, quatre jours avant la comparution des accusés, que ceux-ci avouaient leurs prétendus crimes. Ce qui ôte toute autorité aux deux déclarations : à la bulle qui anticipe sur les aveux, et aux aveux conformes à la déclaration de la bulle. Le pape ajoute, sans doute pour apaiser les doutes des prélats, que tous les accusés ont été pardonnés et réconciliés avec l’Église. En fait, après leur interrogatoire (sans traces), ils furent rejetés dans leur prison.

Le 26 novembre 1309, une nouvelle commission papale interrogea Jacques de Molay. Il n’était donc pas absous, comme osait le proclamer la bulle. Cette fois, à l’évêché de Paris. Pouvait-il espérer encore dans la justice papale ? Il venait de vivre pendant plus de deux ans dans l’obscurité d’un cachot, enchaîné et isolé, nourri au pain et à l’eau, livré au froid et à la vermine. Il gardait pourtant sa force morale. Les notaires lui firent lecture du procès-verbal de la précédente commission papale, du 16 juillet 1308. À sa prétendue déposition, Molay réagit violemment et traita les prélats de pervers. Au surplus, il nia qu’il ait formulé toute accusation contre son ordre. Il avait compris cette fois que c’était à l’ordre qu’on en voulait, que c’était le Temple qu’on cherchait à détruire.

Le 2 mars 1310, la commission, qui continuait de siéger, rappela le Grand Maître et lui posa de nouvelles questions. Molay craignit à bon droit une manœuvre. Il déclara qu’il ne parlerait que devant le pape, défenseur légitime de l’Ordre du Temple. Et il réclama aux commissaires de transmettre son appel. En vain.

En 1311, après quatre ans de procès, aucune conclusion ne s’était dégagée. L’Ordre des Templiers comptait quelques centaines de morts, tués sous la torture ou décédés de misère dans les cachots. Tout le reste consistait en des milliers de prisonniers lamentables dont on multipliait les comparutions pour obtenir au moins une synthèse de dépositions homogène. Le résultat était contraire au but recherché : les milliers de témoignages exigés étaient contraires entre eux et souvent contraires dans leur propre énoncé. La terreur inspirée par le roi, le scandale provoqué par le pape entretenaient un malaise dans tout le royaume.

Clément V décida d’en finir. Il suffisait de convoquer un concile qui déciderait purement et simplement la suppression de l’Ordre du Temple. Il suffisait d’apporter devant le concile les documents les plus accusateurs. La conduite du procès reposait depuis le début sur le mensonge et l’imposture ; il n’était que de persévérer dans ce sens.

Le lieu du concile fut choisi à Vienne sur le Rhône. Ville libre relevant théoriquement de l’autorité impériale, elle avait en réalité pour seigneur l’archevêque. Une bulle fixa l’ouverture du concile le 1er octobre 1311. Elle eut lieu en réalité le 16 octobre. L’assemblée réunit trois cents évêques.

L’évêque de Mende, porte-parole officiel de Clément V, mais en fait de Philippe le Bel, proposa une procédure rapide : il suffit de constater qu’un certain nombre de frères du Temple avaient donné sujet à scandale pour que le concile conclût à la suppression de l’ordre tout entier. La proposition était insensée, et révélait que ce pape ne pouvait que présenter quelques cas singuliers. Ce qui était facile. L’assemblée refusa. Elle réclama d’écouter les défenseurs du Temple. Ils croupissaient dans les cachots.

Pour mieux peser sur la volonté des Pères, Clément V réclama à Philippe le Bel son intervention. C’était une nouvelle maladresse : l’intervention du bras séculier dans une affaire qui n’intéressait que le for ecclésiastique. Bien sûr, le roi prit l’appel au sérieux.

Philippe le Bel, qui ne manquait pas d’astuce, tint à ne pas effrayer les Pères. Il trouva un motif tout à fait plausible pour s’installer tout près de Vienne : il convoqua les États généraux à Lyon. Et pour donner à sa présence plus de poids, il se fit accompagner des princes du sang.

Quels jugements portait Louis le Hutin sur la tragique mascarade déployée contre les Templiers ? Sans doute aucun. Il est fort probable qu’il n’en suivait pas le développement, même quand les principaux interrogatoires se déroulaient à Paris. Il n’était pas plus intéressé par la religion que par la guerre.

Philippe le Bel tint à le mêler à l’affaire. Ou du moins à lui en faire prendre conscience. Était-ce possible ? Il lui réclama de prendre les armes et d’aller jusqu’à Lyon. Étaient requis également les deux frères du roi, les comtes de Valois et d’Évreux.

À proximité, Philippe renouvelle ses exigences : « Il ressort que l’on a trouvé dans les enquêtes dirigées contre les frères et l’Ordre de la milice du Temple de telles et si grandes hérésies, et d’autres crimes si horribles et si détestables commis par eux que, pour ce motif et à juste titre, l’Ordre doit être aboli. »

Clément V n’a pas besoin d’une telle insistance : il sait ce qu’il a à faire. Mais l’assemblée conciliaire, elle, n’est pas convaincue, et elle commence à fronder le Saint-Père. Celui-ci eut recours à un coup de force. Il avait fixé l’ouverture de la deuxième session au 3 avril 1312. Le 22 mars, profitant de cet entracte, il réunit en consistoire les cardinaux et quelques évêques français courtisans, et, après les avoir consultés, il déclara l’Ordre du Temple dissous. Quand il retrouva l’assemblée, le vote de celle-ci était devenu inutile : il avait pris la décision en dehors d’elle. Le 11 mai 1312, le pape, qui n’avait plus besoin du concile, le déclara clos.

Quelques jours plus tôt, il avait promulgué une nouvelle bulle déclarant que le pape se réservait de juger lui-même les plus hauts supérieurs du Temple. Vraiment ? Voilà plus de quatre ans que les malheureux attendaient ce geste. Ils attendirent encore sept mois, pendant lesquels ce faible espoir leur restait. Enfin, le 22 décembre 1313, Clément V, renonçant à jouer ce rôle de juge qui lui était imparti, nomma une commission de trois cardinaux pour le suppléer. Toujours la même dérobade.

À ce trio, le roi fit ajouter quelques évêques à sa convenance, pour être sûr de l’issue du jugement. Cette précaution était inutile : un décret papal donnait aux membres du tribunal l’ordre de ne juger que d’après les précédents procès-verbaux. Toute défense était devenue vaine. Et toute cette procédure, pendant six ans, avait été vaine parce que reposant sur une violation continue des lois.

Les condamnés attendirent encore jusqu’au 18 mars 1314 pour entendre leur condamnation officielle. Ce jour-là, sur l’ordre du roi, qui désirait pour cette condamnation la plus éclatante publicité, une estrade fut dressée sur le parvis de Notre-Dame et la foule conviée au spectacle. Les quatre condamnés et les juges y montèrent. L’un des cardinaux rappela les « crimes » des accusés et lut la sentence : les quatre condamnés étaient condamnés seulement à la prison perpétuelle.

Il se produisit alors un coup de théâtre. Molay, sans y avoir été invité, parla au peuple qui se dressait à ses pieds :

— J’atteste, prononça-t-il d’une voix forte, et la vérité m’oblige de l’attester, que notre ordre est innocent. Si j’ai fait une déclaration contraire, ce fut pour suspendre les douleurs excessives de la torture et pour fléchir ceux qui me faisaient souffrir.

Geoffroy de Charnay, précepteur (c’est-à-dire provincial) de Normandie, reprit cette proclamation d’innocence. Ce fut une grande émotion pour le peuple rassemblé sur le parvis.

Mais les deux Templiers étaient déclarés relaps, c’est-à-dire revenus sur leurs aveux. À ce titre, ils étaient condamnés au bûcher, comme ce sera le sort de Jeanne d’Arc un siècle plus tard. Philippe le Bel, maître du bras séculier, déclara qu’ils seraient brûlés le soir même. Sur son ordre, deux grands bûchers furent construits sur l’île aux Juifs, aujourd’hui disparue, alors située en face du quai des Grands-Augustins.

À l’heure des vêpres, Jacques de Molay et Geoffroy de Charnay, tirés de leur cachot, furent hissés sur les bûchers et dévorés par les flammes, protestant jusqu’à leur dernier soupir de leur innocence et de celle de l’Ordre des Templiers.

Le roi, auquel on avait préparé un siège de spectateur, était venu contempler le supplice de ses victimes. On peut supposer qu’il avait convié à son côté son héritier Louis le Hutin, qui n’avait que quelques pas à faire, depuis l’hôtel de Nesle, pour partager le plaisir de son père.

Au pied des bûchers flamboyants se tenait un autre personnage, Godefroy de Paris, qui entendit les dernières paroles de Molay et les consigna dans sa Chroniquemétrique : « Dans un bref temps, Dieu vengera notre mort sur ceux qui nous condamnent à tort. Seigneurs, ici, sachez, sans le taire, que tous ceux qui nous sont contraires auront pour nous à souffrir. »

Le Grand Maître s’écrie : « Seigneurs ! » Au pluriel. Philippe IV n’est donc pas seul. Il est accompagné d’un de ses fils au moins, qui se rappellera peu de temps après la prophétie de la victime. Le 20 avril 1314, trente-trois jours après le supplice, Clément V mourait en quelques heures. Le 29 novembre de la même année, Philippe IV était soudain frappé à Fontainebleau d’une mort soudaine.

« Le peuple, écrit Villani, attribua la mort prématurée de Philippe à la colère du Ciel. »





IV
Les brus du roi


Un autre scandale, bien plus préoccupant parce qu’il atteignait la famille royale elle-même, éclata en cette même année 1314, la dernière du règne de Philippe le Bel. C’était la fameuse et terrible affaire des brus du roi, des femmes de ses trois fils.

Cette fois, Louis le Hutin fut concerné directement.

Les faits dont l’histoire dispose sont très brefs.

Les trois princesses en question étaient :

– Marguerite, fille de Robert II, duc de Bourgogne, et d’Agnès de France, fille de saint Louis ; elle avait épousé en 1305 Louis le Hutin et était devenue ainsi reine de Navarre. En cette année 1314, elle avait vingt-quatre ans. Son père était mort l’année qui suivait ce mariage. C’était son frère, Hugues V, qui était maintenant duc de Bourgogne.

– Jeanne, fille aînée d’Otton IV, comte de Bourgogne, et de Mahaut, comtesse d’Artois. Elle avait épousé en 1307 Philippe le Long, deuxième fils de Philippe le Bel. Son père étant mort en 1303, elle était devenue comtesse de Bourgogne. En outre, Mahaut, encore vivante, devait laisser son comté d’Artois à sa fille aînée. Ainsi, Jeanne, qui avait en 1314 vingt-trois ans, avait constitué un très beau parti, que n’avait pas manqué de saisir le roi de France.

– Blanche, sœur cadette de cette Jeanne de Bourgogne. Elle avait épousé en 1307 Charles, troisième fils du roi et futur comte de la Marche. En 1314, elle était âgée de dix-huit ans.

Un certain jour de mai 1314, Philippe le Bel, se trouvant à Maubuisson, envoya à Paris l’ordre d’arrêter immédiatement ses trois brus. Toutes trois furent jetées dans des chariots drapés de noir. Marguerite et Blanche furent aussitôt conduites et incarcérées à la forteresse de Château-Gaillard en Normandie, Jeanne au château de Dourdan.

Quel était le motif d’une si effrayante décision ? Les trois princesses étaient accusées d’adultère. De la part de Philippe le Bel, c’était là un étrange coup de force. Car les premiers à réagir devaient être les maris des coupables, d’autant plus que Louis le Hutin était roi et que son épouse était reine. Ce n’était donc pas au roi de France, beau-père de cette reine de Navarre, de la saisir et de l’inculper. Et cela d’autant moins qu’aucune preuve n’avait été produite devant aucun tribunal.

Et les maris ? Ont-ils chargé le roi de se faire justice ? Nullement. Aucun des trois. Lui ont-ils demandé de diligenter une enquête pour établir la vérité ? Non plus. Nul ne parle d’eux à ce moment. Ils semblent inexistants. Tout se passe comme si les événements se déroulaient en dehors d’eux.

Mais les trois frères ont une sœur. Si les trois fils de Philippe le Bel paraissent tout ignorer de leur infortune, leur sœur, elle, semble la connaître. Cette sœur, c’est Isabelle, l’unique fille du souverain, qui a épousé en 1308 Édouard II, roi d’Angleterre. Une nature forte, ardente, tout le contraire de son frère Louis. Elle est en outre d’une vive intelligence et d’une rare beauté. Pour cette fille, dont la personnalité tranchait avec celle de ses frères, le roi Philippe était éperdu de tendresse et d’admiration.

Si les princes de la maison de France, qui vivaient depuis neuf et sept ans dans le même logis que leurs épouses, n’avaient pas trouvé en elles le moindre désordre, leur sœur, qui habitait Londres, découvrit en un moment leur infidélité. Après l’inauguration du nouvel hôtel royal de la Cité, la famille royale, avec les deux souverains d’Angleterre, s’en alla à Pontoise pour un séjour de détente. Là, nul ne semble savoir pourquoi, il y eut une mésentente entre Isabelle et ses trois belles-sœurs.

L’affaire semblait oubliée. Or, au printemps de 1314, Isabelle, revenant à Pontoise visiter son père, lui déclara qu’elle connaissait le dévergondage de ses belles sœurs, et qu’elle en détenait la preuve. Les avait-elle surprises en flagrant délit ? Mieux que cela. Elle avait donné en cadeau à Marguerite et à Blanche une belle bourse. À son dernier voyage, elle avait vu la bourse de Marguerite à la ceinture du chevalier Philippe d’Aunay, et la bourse de Blanche à la ceinture du chevalier Gauthier d’Aunay, son frère. La conclusion était nécessaire : Philippe était l’amant de Marguerite et Gauthier l’amant de Blanche.

Même si le roi n’avait pas vertement reproché à sa fille une aussi noire accusation, il aurait pu lui demander de calmer son imagination et sa rancune. Les princesses n’avaient-elles pas voulu gratifier le dévouement de leur écuyer, même d’une façon un peu trop voyante ? Et si ces jeunes seigneurs osaient arborer ces cadeaux, c’était probablement en toute innocence, et surtout avec fierté. Si exhiber le cadeau d’une reine devient l’aveu d’une complicité adultère, tous les soupçons deviennent permis. Et d’ailleurs, Isabelle ne devait-elle pas en référer à ses frères ?

Le roi ne raisonna pas, ne pesa pas une telle accusation. Il la prit pour une révélation. Ce souverain réputé pour son intelligence politique se laissa convaincre en un instant : vraiment, la reine Isabelle était une femme d’une rare clairvoyance, et ses frères des nigauds qui se laissaient tromper dans leur propre maison. Il n’était plus que de nettoyer la cour de France en condamnant ces trois princesses indignes.

Et les amants ? On ne pouvait décemment les supprimer sans un procès qui établirait leur culpabilité. Ne fût-ce que pour justifier la condamnation des princesses emprisonnées. Elles, on ne les avait pas interrogées, on ne les avait pas traduites devant une cour d’État ; on les avait aussitôt sanctionnées. Mais eux ? Eux, de simples chevaliers qui osaient entrer dans le lit de princesses royales, il convenait de les faire comparaître devant un tribunal, et de les faire condamner au dernier châtiment. Isabelle n’avait, en fait, fourni qu’un signe, qui suggérait sans doute une hypothèse. Cette hypothèse devait devenir une certitude.

Philippe le Bel constitua aussitôt à Pontoise, proche de Maubuisson, un tribunal criminel. On amena devant lui les deux frères d’Aunay qui furent sommés d’avouer qu’ils étaient les amants l’un de la reine Marguerite, l’autre de la princesse Blanche. Et comme ils s’étonnaient, on les étendit tour à tour sur le chevalet. Comme hier les Templiers. Sous la torture, l’un et l’autre avouèrent. Oui, certes, ils avaient commis cet adultère. Depuis combien de temps ? Depuis trois ans, n’est-ce pas ? Avouez donc ! La torture leur fit avouer qu’ils commettaient ce crime depuis trois ans.

Les Templiers devaient jurer qu’ils avaient craché sur le crucifix. Les frères d’Aunay doivent jurer qu’ils ont déshonoré les princesses pendant trois ans. Pas un mois de moins. Ils jurent. Le chevalet a des vertus insoupçonnées. Partout, d’ailleurs : pluribus locis, et même pendant les saints jours : in temporibus sacrosanctis.

Et les maris ? Il fallait interroger les maris. Inutile. Puisque, pendant trois années, ils ne se sont aperçus de rien, ils ne sont pas témoins. Ils ne sont témoins de rien. S’il y a un témoin, c’est bien la belle-sœur, qui a vu, depuis la Tour de Londres. Et elle a déjà témoigné. À son père.

Mais enfin, il devait y avoir dans la tour de Nesle au moins un personnage de service, qui, lui, saurait tout. Un huissier, par exemple. On pousse devant les juges un huissier de la tour. Le pauvre homme ne comprend rien à ce qu’on lui demande. Il passe sur le chevalet. Oui, il se rappelle, effectivement : il a vu les chevaliers pénétrer chez les princesses. Pendant trois ans ? Évidemment.

Y a-t-il eu d’autres témoins ? L’huissier indique deux serviteurs. On les fait avouer. Ces trois individus sont dignes du châtiment suprême. Le soir venu, on les entraîne sur une berge de la Seine, et on les noie. Pour qu’ils ne dévoilent pas l’adultère des princesses ? Ou bien plutôt pour qu’ils ne racontent pas qu’ils ont porté un faux témoignage ? Qu’ils ont juré, pour satisfaire la justice, avoir vu un forfait abominable, qu’ils n’ont jamais vu ? Eh bien, à cause des deux crimes, du forfait qu’ils n’ont pas vu, et du serment qu’ils l’ont vu, ils méritent deux fois la mort. On la leur donne une fois seulement, dans les eaux du fleuve. Au moins, ils ne verront plus rien. Et ne diront plus rien.

Si de simples témoins méritent la noyade, que ne méritent les coupables eux-mêmes ! Les juges ne se prononcent pas là-dessus. C’est au roi de définir la peine à appliquer : le roi qui était tout à l’heure partie, qui devient juge maintenant. Et surtout vengeur de l’honneur de la famille. Un honneur qui n’a été souillé que dans la malice de la reine Isabelle, mais dont la souillure doit être expiée. Car sa seule possibilité, son seul soupçon méritent une réparation éclatante.

Les deux chevaliers déclarés coupables sont là sur le sol, pantelants, mouillés de leur sang, les genoux et les chevilles désarticulés par le supplice de la corde. Ce n’est pas assez. Il leur faut maintenant subir un autre supplice, celui-là raffiné. On les transporte à Pontoise, sur la place du Martray. Là, la cruauté de Philippe IV va se révéler dans toute son horreur. Il est devenu un roi mérovingien. Clotaire II n’a rien trouvé de plus féroce contre Brunehaut. Ce que le roi capétien va offrir à son public dépasse encore le spectacle de Renève et relève de la plus révoltante barbarie.

Les deux frères furent d’abord écorchés vifs. On frémit de penser que certains bourreaux acceptèrent de se charger de cette besogne. Mais, pendant les massacres de Septembre, les bourreaux révolutionnaires de la prison de la Force la redécouvriront. On trancha alors les sexes qui avaient consommé l’adultère, et on les jeta aux chiens. Ce n’était pas assez. Les deux corps, morts ou mourants, furent attachés à la queue de chevaux fougueux qui, lancés, les traînèrent sur le sol. Nous retrouvons ici Brunehaut. Enfin, ce qui restait de ces corps fut pendu au gibet.

Toute la famille royale assistait à ce spectacle que nous déclarons insoutenable, et qui peut-être parvint à réjouir certains de ses membres. Louis le Hutin vit ainsi dépouiller, déchiqueter et mutiler ce chevalier Philippe d’Aunay qu’on déclarait le séducteur de sa femme. Parvenait-il à s’en persuader ? Et est-ce qu’une seule fois, pendant trois ans, il avait surpris ce jeune homme dans une situation ou attitude capable d’inspirer le soupçon ? Il n’est pas sûr que cette mort cruelle et ignominieuse fût agréable à ce mari prétendu bafoué.

Les autres personnages étaient-ils dupes ? Pour Jeanne, l’épouse de Philippe le Long, on n’avait pas trouvé de chef d’accusation. Isabelle n’avait vu aucune autre bourse sur un chevalier de l’hôtel de Nesle. On la déclara coupable de complicité. Entremetteuse sans doute. Peut-être faisait-elle le guet pendant les ébats des amants. Tandis qu’on la conduisait dans sa prison, elle ne cessait de protester de son innocence, criant à l’adresse de Philippe le Bel, selon Jean de Troyes :



    Pour Dieu, oyez-moi, sire Roi :

    Qui est-ce qui parle contre moi ?

    Je dis que je suis prude femme

    Sans nul crime et sans nul diffame.


Pour le mari, l’innocence de sa femme était une affaire importante. Déjà comtesse de Bourgogne, titre auquel il était lui-même associé, elle était en outre héritière du comté d’Artois. La déchéance pouvait lui ravir cet héritage. Chez les autres maris, nous n’avons nul écho du retentissement de cette tragédie. Certes, il semble qu’ils fussent fort peu attachés à leurs épouses. Or, à côté des sentiments, il y avait l’honneur. C’était le motif de la colère et de l’effrayante dureté de Philippe le Bel.

Mais pourquoi donc ces princes sont-ils restés inertes ? Pourquoi, dès l’accusation de leur sœur, n’ont-ils pas réagi ? Pourquoi ont-ils permis l’arrestation immédiate de leurs femmes ? Pourquoi n’ont-ils pas réclamé une confrontation devant leur père ? Maintenant, quand ils marchaient dans les rues de Paris, le bon peuple les traitait de cocus. Ce fut cette coupable indifférence qui permit au procès d’être expédié si rapidement.

 

La nouvelle de l’adultère des brus du roi, et de la mésaventure de leurs époux, fut acceptée comme vérité non seulement par le peuple, mais par les historiens eux-mêmes. Le féroce Philippe IV avait bien réussi son mauvais coup.

Le peuple de Paris, friand d’histoires croustillantes, vit dans ce drame son côté cocasse : de simples chevaliers trompant des princes ! Des femmes d’honnête réputation recevant des amants dans leur lit ! Le procès mené par le roi, loin de jeter l’effroi dans la population, ne fit qu’attiser la déconsidération qui avait atteint la royauté.

Quant aux historiens ordinaires, qui traitent l’histoire au quotidien, ils ne se gênent pas pour écrire tout froidement, dans leur plus grand nombre, que les brus du roi Philippe IV entretenaient dans la tour de Nesle des rapports coupables au nez et à la barbe de leurs naïfs époux, et que, bien heureusement, leur beau-père mit de l’ordre dans la maison. Il est vrai qu’il y eut des historiens pour croire à la culpabilité des Templiers.

Cette attitude fut encouragée par la littérature. L’auteur dramatique ou romanesque, lui, est libre de ses affirmations. On ne peut lui reprocher de pécher contre la vérité historique. Dès le XIVe siècle, une génération après les tragiques événements, le docte Jean Buridan, recteur de l’Université de Paris, raconte, dans une sorte d’autobiographie, ses aventures romanesques avec une certaine reine de Navarre. Cette femme draguait les étudiants aux abords de son hôtel (n’oublions pas qu’on avait accès à l’hôtel de Nesle par un trottoir). Quand l’un d’entre eux succombait à ses avances, elle le gardait trois jours (mais non trois ans), au bout desquels elle le noyait dans la Seine (comme l’huissier). Informé, Buridan voulut tenter lui-même l’aventure, en préparant pourtant son sauvetage. Il se laissa aguicher par la belle reine, la suivit dans la chambre, connut pendant trois jours ses ardeurs amoureuses. Il consentit à la suivre ensuite sur le pont qui unissait la rive gauche à l’île aux Juifs. À ce moment, elle le poussa vigoureusement et il bascula. Or, au-dessous, se balançait un bateau chargé de foin, qui reçut sa chute. Un tel récit s’apparente aux aventures de Tintin.

Certains ont voulu voir dans cette reine de Navarre Jeanne, épouse de Philippe le Bel et mère de Louis X. C’est impossible : Buridan naquit en 1300, Jeanne mourut en 1305. Il eût fallu que ce personnage fût âgé de moins de cinq ans pour tomber dans le piège de la nouvelle Lorelei. Reste Marguerite. C’est à peine plus plausible, mais ce n’est pas impossible : on entrait alors à l’université vers l’âge de quatorze ans, âge de Buridan en 1314. Ainsi, après quelques années, la légende, commencée déjà au moment du jugement, avait transformé les faits : la reine de Navarre n’aguichait plus les chevaliers, mais les étudiants. Et ce n’était plus le roi qui punissait ces amants passagers, mais la coupable elle-même.

C’est ainsi que l’entendent Alexandre Dumas et Frédéric Gaillardet quand ils s’associent pour porter sur la scène en 1832 La Tour de Nesle. Le héros du drame est Buridan, et l’héroïne est Marguerite, reine de Navarre. La chronologie, évidemment, prête à souffrir, car les deux jeunes chevaliers qui trouvent la mort se révèlent être les fils de Buridan et de Marguerite.

En 1955, Maurice Druon publie le premier des sept romans de la série Les Rois maudits. Cette fois, le souci de la vérité historique étant hors de sujet, Marguerite et Blanche sont évidemment coupables, les frères d’Aunay sont sans contestation leurs amants. Heureusement pour l’effet dramatique. Ce n’est plus La Princesse de Clèves. Le lecteur peut ainsi se rassasier de baisers profonds, de caresses lascives, d’enlacements de corps. Le règne de la volupté. N’est-ce pas le droit de l’imagination créatrice ?

 

Il faut revenir à l’histoire.

A priori, la liaison entre deux malheureux chevaliers d’une origine insignifiante et deux des plus grandes dames du royaume est invraisemblable. Toutes les reines de France ont gardé leur fidélité au roi leur époux1.

Retenons toutefois les faits, prétendus historiques. Ils se révèlent eux-mêmes invraisemblables. Tout d’abord, il est tout à fait impossible que Marguerite et Blanche eussent pendant trois ans des rapports adultères avec deux chevaliers. Que ce fût trois fois, la chose eût été remarquée. Mais trois ans ! Sans que ni Louis le Hutin ni Charles le Bel aient conçu le moindre soupçon sur la fidélité de leurs épouses. Même si plusieurs centaines d’habitants se côtoyaient dans l’hôtel de Nesle, les princesses royales étaient plus bien sûr remarquables et remarquées que nul autre, et l’assiduité de leurs amants ne pouvait passer inaperçue. On était encore loin de la cour d’Henri III où, à la fin du XVIe siècle, Henri de Navarre et sa femme Marguerite de Valois se laisseraient aller à tous les désordres au vu et au su de tous les courtisans. Marguerite recevra jusqu’à trois amants dans la même nuit. Mais c’était officiel. Les privilégiés pouvaient se vanter de leur succès. « La reine de Navarre, écrit un Florentin présent à la cour, faisait grand bordel. » Dumas pourrait plus tard écrire sans exagération La reine Margot. Il en va tout autrement à la cour de Philippe le Bel : le moindre écart de conduite y est suspect. Et il faut attendre plusieurs années pour que de tels désordres soient révélés !

En saine justice criminelle, il convient d’examiner deux éléments pour parvenir à la vérité : les témoignages, les aveux.

Le premier témoignage, qui a lancé l’affaire, est celui d’Isabelle. Elle n’était pas témoin oculaire : elle n’avait été nullement spectatrice des rencontres de ceux qu’elle dénonce comme des amants. L’élément dont elle dispose, fort relatif, est insuffisant pour constituer une accusation : c’est une constatation qui l’amène à une certitude. Une déduction fragile, née d’un sentiment de jalousie et de rancune.

On cherche d’autres témoignages, plus directs, plus crédibles. On ne tente pas de les obtenir dans la noblesse ; on requiert d’humbles serviteurs, qu’on pourra plus simplement supprimer ensuite. La noyade d’un prince ou d’un grand vassal ferait beaucoup trop de bruit. Ce témoignage sollicité, on ne l’obtient que par la torture. On est certain de faire parler le témoin, réel ou contraint. Ainsi, le tribunal improvisé n’obtint que des témoignages extorqués, c’est-à-dire de nulle valeur.

Si au moins les juges obtenaient des aveux ! On les obtient des chevaliers, par le même moyen : la torture. On ne les obtient pas des princesses. Il est vrai que l’on n’ose les mettre à la torture. On les jette dans un cachot. Peut-être ainsi en viendront-elles à avouer, par détresse ; du moins nul, hormis les geôliers, n’entendra leurs dénégations.

Notons aussi, pour l’invalidité des conclusions, la rapidité du procès. Rapidité de la constitution du tribunal, rapidité de la procédure, rapidité des condamnations et des exécutions. Constatons aussi comment, pour faire accréditer l’ardeur libidineuse des princesses, le jugement nous présente comme jolis et gays des chevaliers qu’un chroniqueur nous décrit comme chétifs et peu attrayants de visage.

Finalement, nous n’avons pas à croire la culpabilité des brus et de leurs présumés complices plus que celle des Templiers. Le roi y agit à sa guise, selon ses humeurs, selon son orgueil, décide de la vie et de la mort selon ses intérêts et ses exigences.

 

Micheline Peyrebonne, historienne peu connue, mais d’une grande finesse psychologique, a émis sur ce procès une hypothèse séduisante : l’emprisonnement de ses brus et l’exécution des deux chevaliers sont, comme l’arrestation et la suppression des Templiers, un acte de vengeance de Philippe le Bel. Résumons l’argumentation2 :

« Philippe le Bel, ce calculateur consommé, sait que c’est sur le plan des mœurs seulement qu’il est facile de perdre et les religieux et les femmes. Il “découvre” l’adultère de ses belles-filles, comme il a “découvert” les pratiques contre nature des Templiers. »

Mais sur qui ce roi veut-il exercer sa vengeance ? Sur une bru ou plusieurs brus, qui ne lui ont pas pardonné ses propres tentatives d’adultère. Quand la reine Jeanne meurt, le roi se retrouve veuf à trente-six ans, et refuse de se remarier. Ce qu’ont fait pourtant tous ses prédécesseurs dans la même circonstance. Et voilà que les trois princesses de Bourgogne, attirantes et désirables, viennent vivre auprès de lui. « Fatalement, il est amené à les rencontrer très souvent ; fatalement, elles lui parlent, cherchent à lui plaire. Et il n’est pas exclu qu’une attirance irrésistible entraîne cet homme encore jeune vers l’une d’elles, vers l’aînée Marguerite probablement. »

Le roi veuf ne peut épouser cette femme, qui est déjà celle de son fils, et deviendra un jour reine de France sans avoir à devenir sa femme. Marguerite cède-t-elle aux avances de son beau-père ? Au contraire les refuse-t-elle ? Dans les deux cas, si elle en dit un seul mot, la réputation du roi est perdue. Cette femme devient en permanence pour lui une menace.

Peut-être est-ce Louis, l’époux de Marguerite, qui est mis le premier au courant des faits. C’est un faible, son père est un fort. Il laisse son père agir et punir. Tant pis si se substitue à lui un chevalier innocent : l’honneur de la monarchie est à ce prix. « Quand le scandale éclate, Louis ne fait rien pour défendre Marguerite, et pour lui il ne sera plus jamais question de la reprendre. » S’il ne l’accuse pas devant les juges, c’est évidemment parce qu’il n’a pas le droit de dénoncer le coupable.

Micheline Peyrebonne trouve plus plausible que Marguerite n’ait pas cédé. « Volontairement ou involontairement, elle a aguiché le roi de fer, l’a amené à se déclarer dans l’ombre du palais ou dans les chambres de l’hôtel de Nesle, a fui, le laissant sur sa faim. » La jeune reine n’a pas manqué d’avoir des attentions, des gentillesses, des faveurs excusables pour Philippe d’Aunay, comme le don de la bourse. De quoi provoquer chez le roi éconduit une crise de rage contre le chevalier, et décider sa perte.

Hypothèse, certes. Mais plus convaincante que l’hypothèse officielle transformée en vérité historique. Si Micheline Peyrebonne avait réécrit La Tour de Nesle ou Les Rois maudits, elle aurait pu nous offrir un roman séduisant.


    


Notes
        



1. Sauf Marguerite d’Angoulême, la fameuse reine Margot. Mais, mariée de force à Henri de Navarre, elle vivait séparément de lui, commettant les mêmes turpitudes.



2. Jeanne la Mineure et Philippe l’Usurpateur, éditions de la Revue originale, 1983, pp. 43-77.






Seconde partie
LE RÈGNE
1314-1316




I
L’avènement


Le 18 mars 1314, Philippe le Bel avait fait monter les dignitaires du Temple sur le bûcher. Deux mois plus tard, il avait jeté ses brus en prison et fait condamner leurs prétendus séducteurs à un supplice atroce. Il avait exécuté froidement ces deux actes de sa politique, sans un souci de véritable justice, sans une manifestation de peine ou de remords.

Avait-il seulement connu, par quelques témoins, la malédiction du Grand Maître du Temple ? Le 20 avril, un mois après ce grand cri prophétique, Clément V, ce pape indigne, avait succombé à un mal soudain et était allé rendre ses comptes au Juge suprême. Quelles avaient été les pensées du roi de fer à l’annonce de cette mort ?

Il gardait toute sa vigueur physique, et comptait bien régner encore quelques années, de longues années peut-être, avant de laisser sa couronne à cet héritier apathique et incapable. À la Toussaint, il décida d’organiser une grande chasse dans les forêts giboyeuses qui bordaient l’Oise.

Il alla gîter au château de Clermont. Le 4, il se rendit à Pont-Sainte-Maxence, où l’attendait sa meute. Dès qu’il y fut, il apprit qu’on venait de relever les traces d’un grand cerf. On cerna l’animal, et la politesse exigea qu’on laissât le roi le poursuivre. Il s’élança si furieusement à sa poursuite qu’il culbuta et vida les étriers. On accourut pour le secourir. Il avait une jambe brisée, avec une plaie ouverte.

Seigneurs et piqueurs le transportèrent avec les précautions nécessaires à Clermont. Après quelques jours, les médecins constatèrent que la plaie s’infectait. Pour se faire soigner efficacement, Philippe réclama d’être conduit à Poissy, dans le monastère des dominicaines, dont il espérait un secours attentif. Il fut hissé sur un bateau qui descendit l’Oise jusqu’à Conflans, et là la Seine jusqu’à Poissy, où il fut l’objet des soins les plus empressés.

Il comprit que sa fin était proche. Il réclama de mourir à Fontainebleau, là où il était né. Le 26 novembre, malgré son état, on parvint à l’y transférer. Le 28, il dicta un additif à son testament. Il demanda alors les derniers sacrements.

La famille royale entourait le moribond. Lui, se rappelant la médiocrité de ses descendants, manifesta comme il le pouvait son amertume. Louis le Hutin avait amené au chevet de son aïeul sa fille Jeanne, âgée de trois ans, bientôt reine de Navarre. Philippe posa la main sur la tête de l’enfant et murmura à son fils :

— Pesez, Louis, ce que c’est que d’être roi de France !

Le lendemain, 29 novembre, il rendit l’esprit.

Ce fut, pour le corps, un nouveau transport sur la Seine, de Fontainebleau au port Saint-Bernard à Paris. Déposé au monastère des cisterciens, il fut sommairement embaumé et conduit dans la cathédrale Notre-Dame, où les obsèques solennelles eurent lieu le 2 décembre.

Le lendemain, les restes du roi furent portés en une longue procession de Notre-Dame à l’abbatiale de Saint-Denis. Ils étaient vêtus de drap d’or et d’hermine, la tête couronnée. L’inhumation solennelle eut lieu devant la famille royale et les représentants des corps constitués.

Louis le Hutin devenait Louis X, roi de France. Il avait vingt-cinq ans.

Était-il prêt à régner ? N’ayant guère pris part aux affaires, il ne savait comment les traiter. Certes, il était membre du Grand Conseil. Mais s’intéressait-il à ce dont on y débattait ? Charles de Valois, son oncle, qui était, lui, avide de pouvoir, ne se posa pas la question : il prit aussitôt les affaires en main, comme s’il était le souverain.

Louis garda dans les premiers mois de son règne le Grand Conseil tel qu’il était composé avant la mort de son père. Y siégeaient, outre les trois fils et les deux frères du feu roi, Enguerrand de Marigny, décoré du modeste titre de chambellan, mais de fait premier ministre, nanti de l’absolue confiance du roi ; les deux autres chambellans, Adam Héron et Robillard de Bonnemares ; les deux maréchaux, Regnaud de Lor et Le Borgne de Céris ; le secrétaire Jean de Bellemont, et le vieux sire de Joinville, ancien sénéchal de Champagne, âgé alors de quatre-vingt-dix ans.

Si le nouveau roi s’empressa, dès son avènement, de prendre quelques décisions, ce ne fut pas dans les affaires de l’État, mais dans celles de sa famille. À commencer par son cadet Philippe le Long qui, né en 1293, avait vingt et un ans. Pourquoi cette soudaine sollicitude ? Tous, à la cour, constataient que ce prince avait une plus forte personnalité que son aîné, et brûlait de prendre part au pouvoir. Il semble que le nouveau roi ait voulu attiédir cette flamme en lui octroyant des avantages flatteurs.

Il est vrai que Philippe le Bel n’avait guère comblé ses fils de faveurs de son propre chef. Si Philippe le Long avait obtenu un héritage enviable, ç’avait été par l’effet d’une combinaison politique. En 1291, le comte Otton IV de Bourgogne, en lutte contre son suzerain l’empereur Rodolphe de Habsbourg, obtint, par le traité d’Évreux, l’alliance du roi de France. Pour prix de cette protection, il fiançait sa fille Jeanne, encore enfant, au fils de Philippe le Bel et, au cas où il n’obtiendrait pas d’héritier mâle, désignait ce prince royal comme son successeur dans le comté de Bourgogne. C’était un coup hardi contre l’empereur germanique. Mais ni Rodolphe de Habsbourg, ni son successeur Adolphe de Nassau ne purent empêcher son accomplissement.

Otton comptait faire épouser sa fille à Louis le Hutin : elle serait devenue reine de France. Mais Louis était déjà roi de Navarre, et son père envisageait une autre manœuvre. Pour gagner l’amitié et l’alliance du duc Robert II de Bourgogne, ce fut la fille aînée de celui-ci, Marguerite, qu’il fiança à son héritier.

Ce changement de programme en ce qui concernait les alliances matrimoniales constituait une excellente affaire pour Philippe le Long. Par le traité de Vincennes, signé en 1295, il était reconnu comte palatin de Bourgogne et « duc » de Salins. Ce dernier titre peut faire sourire : la seigneurie de Salins en Bourgogne constituait un minuscule territoire, sans intérêt politique. Mais l’exploitation des salines rapportait à son seigneur d’importants revenus. Le mariage de Philippe le Long et de Jeanne fut célébré à Corbeil en janvier 1307.

Malgré cet avantage enviable, Philippe IV attribua en 1311 à son second fils, en apanage, le comté de Poitiers. Cette largesse était limitée : le comté de Poitiers concédé à Philippe par son père était beaucoup moins étendu que celui dont avait hérité Alphonse, frère de saint Louis. Il ne comprenait ni l’Auvergne, ni la Marche (ce dernier comté devait être dévolu à Charles le Bel). Le roi en avait soustrait le comté de Lusignan, et les seigneuries de Château-Larcher, La Mothe-Saint-Héray, Prahecq, Cherveux, Sanxay, Jarnac et Châteauneuf. En outre, Philippe le Bel confia l’administration du comté lui-même non au comte, mais au sénéchal.

La mesquinerie du roi s’était en outre manifestée de deux façons. Tout d’abord, le comte ne percevait pas les revenus de son comté, puisque c’était un administrateur royal qui le gouvernait ; en maigre compensation, le roi versait à ce fils spolié une pension de vingt mille livres, tirée du trésor royal. De plus, en 1314, Philippe le Bel, constatant que ce fils était père de quatre filles, mais d’aucun fils, décida que si le comte de Poitiers décédait sans héritiers mâles, le comté reviendrait à la couronne.

Dès la mort du père, le comte de Poitiers protesta du sort qui lui était fait auprès du nouveau roi son frère. Celui-ci fut compréhensif. Il porta la pension du comte de vingt mille livres à cinquante mille. Surtout, il acquiesça à la requête de son cadet en ce qui concernait l’héritage du Poitou. Il rendit un édit qui lui rendait justice en invoquant un motif capital : « La raison et le droit naturel donnent que, à défaut d’hoirs mâles, les femelles doivent aussi bien hériter et avoir succession en biens et possessions des pères dont elles ont été procréées et descendues en loyal mariage comme font les mâles. »

Par cette justification, dont il avait déjà bénéficié avec l’attribution du comté de Bourgogne, Philippe se condamnait pour l’avenir – verbalement, non en fait : quand Louis X mourrait deux ans plus tard, il parviendrait à évincer de la couronne de France la jeune Jeanne, fille unique du défunt.

 

Ce fut aussi pour complaire à son frère que Louis X maintint la succession d’Artois telle que son père l’avait arrêtée. Louis VIII avait donné en apanage à son frère Robert le comté d’Artois, hérité de leur mère. Celui-ci se fit tuer en 1250 lors de la septième croisade, au siège de Mansourah, laissant pour son successeur Robert II. Le nouveau Robert périt lui-même glorieusement à son tour en 1302 à Courtrai, lors de la guerre de Flandre.

Il avait eu deux enfants : l’aîné, Philippe, tué à Furnes en 1298, et ainsi décédé avant son père ; la cadette, Mahaut, qui épousa le comte Otton IV de Bourgogne. Dès la mort de son père, Mahaut, faisant constater que, son frère aîné étant mort, elle était l’unique héritière du comté d’Artois, en fut nantie par un arrêt du Parlement.

C’était, de la part de cette princesse, une démarche bien hardie : Philippe d’Artois avait été le père d’un fils, Robert, âgé de quinze ans à sa mort, et qui représentait donc la branche aînée. Mal informé, il ne protesta pas de l’avantage accordé à sa tante. Avec le temps et les conseils d’autres personnages, il considéra qu’il était frustré de son héritage, et en appela en 1309 au Parlement contre Mahaut. Le Parlement refusa de rejuger. Mahaut fut maintenue dans ses titres et possession. Robert fut simplement confirmé comme comte de Beaumont-le-Roger. Philippe le Bel le garda dans son Grand Conseil au titre de prince du sang.

Louis X, à son tour, lui laissa sa place au conseil. Il ne pouvait rien en sa faveur. L’aurait-il pu, il ne l’aurait pas tenté : c’eût été défavoriser gravement Philippe le Long. L’héritière du comté d’Artois était alors Jeanne, fille aînée de Mahaut, qui avait épousé le comte de Poitiers. Du chef de sa femme, celui-ci avait été reconnu comte de Bourgogne. Il ne pouvait qu’être maintenu dans cette dignité. Si Robert était devenu comte d’Artois, Jeanne eût perdu cet héritage. Son mari Philippe V et elle-même n’auraient pu le transmettre à Jeanne, leur fille aînée.

Le malheureux Robert d’Artois obtint une certaine compensation à son infortune. Bien qu’un deuxième procès, en 1316, l’eût à nouveau débouté, Charles de Valois, frère cadet de Philippe le Bel, lui donna en 1318 en mariage sa fille Jeanne1. C’était sous le règne de Philippe V le Long, et cette union ne semblait pas contenir une promesse importante. Or, en 1328, après la mort de Philippe V et de Charles IV, la couronne de France échut à Philippe, fils aîné de Charles de Valois. Robert d’Artois devint le beau-frère de Philippe VI, roi de France.


    


Notes
        



1. Ce n’était pas pour Robert un honneur exceptionnel. Jeanne n’était que la cinquième fille de Charles de Valois. Ses aînées avaient épousé des princes plus importants que le petit comte de Beaumont-le-Roger : Isabelle, l’aînée, était duchesse de Bretagne ; Jeanne, la seconde, comtesse de Hainaut, de Hollande et de Zélande ; Marguerite, la troisième, comtesse de Châtillon et de Blois ; Catherine, la quatrième, princesse de Tarente. Si l’on trouve deux Jeanne, c’est parce que l’une est la fille de la première femme de Charles de Valois, Marguerite de Sicile ; l’autre, de sa seconde femme, Catherine de Courtenay.






II
La réaction politique


Pendant trente ans, le roi de fer avait exercé sur les serviteurs de l’État une autorité de plus en plus dure, qui à la fin du règne était devenue une tyrannie. Pour obtenir ce résultat, le souverain avait écarté du pouvoir la noblesse héréditaire, forte de ses privilèges, pour confier le gouvernement à des nouveaux venus dans l’État.

On voit ces nouveaux serviteurs, qui ont tout à perdre s’ils ne plaisent pas au roi, mener la politique, soit en conseillant le souverain, s’ils sont juristes, soit en exécutant ses décisions, souvent avec une forte part d’arbitraire, s’ils sont administrateurs.

Pierre Flote, issu de la petite noblesse du Dauphiné, devient « premier légiste du roi » et garde du sceau royal. Il est dévoué absolument, jusqu’à la forfaiture, à l’absolutisme royal. Accusateur de Bernard Saisset, l’évêque de Pamiers, il fabrique une fausse bulle qui dresse contre le pape une « assemblée générale de la nation ».

Guillaume de Nogaret, anobli par le roi, remplace Flote quand celui-ci est tué à la bataille de Courtrai. Il en conçoit la même ardeur pour le triomphe de l’absolutisme royal, et devient garde du sceau. Il entreprend alors la lutte contre Boniface VIII. En 1303, il prononce devant le Grand Parlement un réquisitoire stupéfiant : le pape y est accusé d’usurpation, d’hérésie, de simonie, de sorcellerie, de mœurs infâmes. Puis il se rend à Anagni, où le pape réside, le frappe, le met en état d’arrestation et lui ordonne d’abdiquer. Mais il doit s’enfuir devant la révolte des habitants. C’est encore Nogaret qui, en 1307, organise l’arrestation et le procès des Templiers.

Guillaume de Plaisians, d’abord élève de Nogaret, s’emploie à écraser les Templiers.

Philippe le Convers, juif baptisé, qui devient par la grâce du roi Philippe de Villepreux, reçoit la gestion de tout le domaine forestier du royaume, autrement étendu alors qu’aujourd’hui.

Raoul de Presles, d’abord avocat à Laon, devient l’un des légistes du roi, pour lequel il rédige les pièces qui lui permettront de triompher de ses adversaires.

Pierre de Latilly, essentiellement financier, organise la collecte des impôts et la saisie des biens des juifs.

Albizzo et Musciatto Guidi, deux frères italiens appelés par les Français Biche et Mouche, sont d’abord valets du roi, puis chevaliers du roi, qui les emploie avec efficacité dans ses affaires financières, et notamment dans la levée des impôts.

Le personnage le plus typique de ce choix royal est évidemment Enguerrand de Marigny. Sorti d’une humble famille normande du nom de Leportier, qui indique, pour son premier porteur, une fonction fort modeste, il acquit dans sa jeunesse une remarquable culture et apparut à la cour royale avec des manières policées, qui séduisirent Philippe le Bel. Celui-ci l’employa aussitôt à des offices qui étaient confiés jusque-là aux princes ; pendant la longue guerre contre la Flandre, il fit de ce juriste un général d’armée et un négociateur. Puis il le nomma successivement chambellan, comte de Longueville, châtelain du Louvre, surintendant des finances, grand maître d’hôtel, et enfin, selon le texte de la Grande Chronique de Saint-Denis, son « coadjuteur au gouvernement du royaume ».

Contre tous ces parvenus, et contre le mode même de leur recrutement, il se produisit, dès la mort de leur bienfaiteur, un mouvement de protestation et d’agressivité qu’on a appelé habituellement la réaction féodale, parce que les plus remarquables des auteurs de ce mouvement étaient des nobles qui se considéraient comme frustrés. L’avènement du nouveau roi, apathique et indifférent, succédant à un roi dominateur et intraitable, fut le signal de la réaction.

« La plupart de nos historiens, écrit Paul Lehugeur, ont considéré Louis X comme l’adversaire de la politique de Philippe le Bel, le chef du parti féodal, l’ami du désordre. D’autres le dépeignent au contraire comme un habile politique, qui sans doute fait des concessions vagues, mais n’a pas la naïveté de tenir sa parole et continue en réalité la politique de son père, quoique avec une énergie moins farouche, et une vigueur moins impitoyable.

« Ces deux appréciations contraires sont aussi peu fondées l’une que l’autre. Sans doute Louis X n’est pas l’auteur de la réaction de 1314 ; il ne faut pas le confondre avec Charles de Valois. Mais il n’est pas plus permis de parler de son énergie et de sa “politique vigoureuse”, quelque correctif que l’on emploie…1 »

En effet, Louis X règne, mais ne gouverne pas. Il laisse s’agiter autour de lui les tenants des deux types de gouvernement, les réactionnaires étant plus ardents et mieux nantis.

« Apathique et inappliqué, poursuit Lehugeur, tout entier à ses plaisirs, sans expérience et sans énergie, on peut ajouter sans argent, Louis X mérite sa triste réputation. En face de la réaction féodale qu’il n’avait pas le courage de combattre, il ne trouva d’autre posture que de pratiquer une sorte de politique de concentration, je veux dire de gouverner au jour le jour, avec les légistes et avec le parti féodal, avec Raoul de Presles et avec Charles de Valois, à l’aide de transactions et de concessions, ce qui équivalait à ne pas gouverner.2 »

Philippe le Long, devenu Philippe V, considérera ensuite son frère comme responsable de la réaction de 1314, non pour l’avoir dirigée, mais pour l’avoir laissé faire.

Qui étaient ces mécontents qui désiraient bouleverser l’ordre établi par le feu roi ? Ils apparaissent sans distinction précise dans les ligues qui se forment dès la fin du règne de Philippe IV, car on trouve dans ces formations contestataires tout ensemble des membres de la noblesse, des bourgeois et des universitaires, le despotisme du souverain et de ses ministres n’étant pas seul en cause, mais aussi le poids aggravé et de moins en moins supportable des impôts.

Ce lien entre les privilèges de la noblesse et le poids des impôts nouveaux apparaît dans l’explication donnée par le chroniqueur Geoffroy de Paris des origines du mouvement de 1314. En cette année-là, raconte-t-il, les barons de France s’unirent d’un bout à l’autre du royaume, « ceux de France, de Picardie, de Normandie, de Bourgogne, de Champagne, d’Anjou, de Poitou, de Bretagne, d’Auvergne, de Gascogne ». Le mouvement est vaste. Pour quelles revendications ? « Ils décidèrent de dire au roi qu’ils ne se laisseraient plus tailler sans résistance. Ils lui dirent qu’il avait violé le serment de son couronnement puisqu’il avait introduit des impositions nouvelles. »

Mais aussi apparaît un reproche touchant les persécutions de Philippe le Bel. Les barons lui reprochent « d’avoir mangé l’argent des juifs, des Templiers et des Lombards ». Et ils observent que les familiers du souverain « habitent des palais dorés ». Cet ensemble de remarques était si cuisant pour le roi qu’il renonça aux impôts annoncés : les derniers de son règne.

Geoffroy énumère les fiefs où s’étaient constituées les ligues. Elles n’avaient pas toute la même importance. Celles de Bourgogne et de Champagne furent sans doute les plus puissantes.

La Ligue de Bourgogne est typique de l’origine multiforme de ses membres. Elle comprend des hommes de la petite noblesse du duché, des ecclésiastiques : abbés, prieurs, doyens ; des représentants des bourgeois communaux « pour toutes les villes, grandes et petites du duché ». Ces représentants des trois états (clergé, noblesse, tiers) affichent leur solidarité. « Nous avons juré, disent-ils, de nous défendre les uns les autres contre toutes les entreprises déraisonnables du roi. » Ils se donnent un règlement avec un calendrier de réunions. Et ils élisent trois « commissaires », les sires de Courcelles, de Grancey et d’Antigny, qui « arbitreront souverainement ».

Semblable constitution chez « les nobles et autres personnages du comté de Champagne ». Ils dictent à Philippe le Bel sa conduite dans des « Cahiers » qui précèdent de loin ceux de 1789. « Le roi n’a rien à voir ni à connaître en nos terres, si ce n’est en cinq cas : pour défaut de droit, appel de faux jugement, garde ancienne d’église, bourgeoisie royale et non-exécution d’obligations sous le sceau royal. » Défense de la propriété privée : « Le roi ne peut rien acquérir en nos baronnies, terres, fiefs, arrière-fiefs, sans notre consentement. »

Les ligueurs vont plus loin. Ils ne réclament pas seulement, ils accusent : « Les sergents et les prévôts du roi attentent à nos libertés », et se permettent même d’employer la torture. Ils n’observent pas les anciennes ordonnances promulguées par les rois précédents. Les sévices ordonnés par les prévôts royaux s’exercent non seulement sur les simples paysans, mais sur les nobles.

Philippe IV, usé maintenant, promit tout ce qu’on voulait. Mais ce n’étaient que des déclarations gratuites. La noblesse de Champagne réclama de nouvelles ordonnances. Le roi mourut. Ce fut à Louis X que s’adressèrent les pétitionnaires. Louis X s’exécuta :

« Nous avons octroyé aux nobles de Champagne des requêtes qu’ils nous faisaient, en retenant les cas qui touchent notre royale majesté. »

Louis n’oubliait sans doute pas qu’il n’était pas seulement roi de France, mais aussi comte de Champagne.

Avant même la constitution de la grande Ligue du duché de Bourgogne s’étaient formées celles des comtés d’Auvergne et de Tonnerre. Elles s’intégrèrent à la grande Ligue. Puis celle-ci rejoignit la « Ligue des nobles et du commun de Champagne », dont l’un des commissaires les plus actifs était le fameux sire de Joinville, maintenant nonagénaire.

Cet exemple de concertation fut suivi. Le 1er décembre 1314, quelques jours après la mort de Philippe le Bel, les commissaires de la double ligue de Champagne et de Bourgogne firent alliance avec ceux d’une autre union, celle des « nobles et du commun des pays de Vermandois, de Beauvaisis, d’Artois, de Ponthieu et de terre de Corbie ». La protestation prenait de l’ampleur.

Connaissant la réputation du nouveau roi, les ligueurs se plaignirent à lui de son père :

« Très excellent et très puissant prince, notre très cher et redouté sire Philippe a fait et levé plusieurs tailles, subventions, exactions indues, changements de monnaies et plusieurs autres choses, dont les nobles et le commun du royaume ont été grevés et appauvris. Il ne semble pas que cela ait tourné à l’honneur et au profit du roi et du royaume, ni au commun profit… Nous ne pouvons souffrir cela en bonne conscience ; car ainsi nous perdrions nos honneurs, nos franchises et nos libertés, et nous serions en servitude pour toujours, nous et ceux qui viendront après nous. Nous avons requis le roi et son conseil que droit nous soit fait. Il nous a été répondu que c’était le droit du roi ; et que le roi était assez puissant pour contraindre et punir les rebelles. Depuis, le roi a effectivement montré, par menaces, qu’il voulait avoir de nous par force et non par droit les choses susdites.3 »

Le langage est fier ; et d’autant plus menaçant que les ligueurs ne parlent plus au nom de leurs provinces, mais au nom du royaume. Il était temps de céder. Le nouveau roi céda.

 

Dans ces ligues, où nobles, clercs et bourgeois s’associent pour protester et réclamer, Jean Favier distingue trois sortes de mécontents qui militent pour leurs intérêts propres4.

D’abord, la petite féodalité, « qui voit s’user, plus que s’écrouler, la société dont elle était le pivot. Le rachat du service armé, c’est le glas de la prééminence du militaire. L’érosion monétaire, qui ruine le revenu foncier, rend de plus en plus difficile de tenir son état. » Dans ce domaine, la petite noblesse est loin de s’associer aux manants enrichis, dont un certain nombre achètent impunément les arrière-fiefs.

Une amertume générale chez les petits nobles, c’est de ne plus avoir le droit (depuis saint Louis déjà) de se livrer aux guerres féodales. Les Picards et les Bourguignons réclament « qu’il soit permis aux gentilshommes de guerroyer les uns contre les autres, de chevaucher, d’aller et venir, de porter les armes, sans être contraints de donner trêve ». C’est réclamer le droit de la guerre permanente. Toutes les ligues réclament le retour des tournois, dont elles savent pourtant que les nobles y trouvent autant de danger qu’à la guerre d’y recevoir une blessure ou la mort. Mais quand le châtelain n’a pas trouvé le motif d’un engagement guerrier, que devient son sort devant son épée et sa lance sans usage ?

Les ligueurs de ces mêmes provinces tiennent surtout à leur indépendance. Ils refusent d’être jugés par les officiers du roi : « Les nobles ne doivent avoir d’autres juges que les nobles. » Ils s’élèvent contre la multiplication des sergents, tabellions, avoués, qui se substituent à la justice seigneuriale. Les ligueurs de Champagne vont jusqu’à réclamer la soumission aux ordonnances de saint Louis, auxquelles se sont substituées celles du dernier roi.

La deuxième espèce de mécontents, selon Jean Favier, est celle de la haute féodalité. « Les princes territoriaux se sentent de plus en plus à l’écart de la nature profonde du pouvoir royal. Autrement dit, le roi est de moins en moins l’un d’entre eux. » Ils en jalousent les collaborateurs du roi qui sortent d’un rang inférieur, commettant à leurs yeux une usurpation. Les grands barons, comme les moindres, accusent les baillis, les sénéchaux et les juristes de cour, qui osent donner des ordres « au nom du roi ».

La troisième espèce, ce sont les princes. Ils souhaitent en vain prendre part au pouvoir politique, et en sont écartés, même s’ils sont admis au Grand Conseil du roi.

On peut cependant constater que les grands feudataires, plus encore que les princes du sang, ont à craindre la justice du roi. Car ces grands barons possèdent des fiefs que convoite le roi, et ils ne sont pas à l’abri de ses mauvais coups pour mettre la main sur leurs terres.

Ainsi, pour la succession de la Marche. Hugues VIII, comte de la Marche et d’Angoulême, mourut en 1303 sans enfants. Par testament, il légua une partie de ses terres au roi de France. Son frère Gui, voulant ignorer ce testament, s’empara des deux comtés. Philippe IV ne chercha pas à transiger : il cita Gui devant le Parlement sous l’accusation d’intelligences avec l’ennemi ; ce qui lui permit de confisquer les deux comtés. Occupant militairement l’Angoumois, le roi s’empara en outre des seigneuries de Lusignan et de Fougères, sous prétexte qu’elles étaient les possessions de la sœur du condamné. On ne sait trop ce que devint celui-ci.

Plus brutale fut la conduite de Philippe le Bel à l’égard de Louis de Nevers. Les expéditions de Flandre étaient pour le roi une occasion de rattacher à la couronne des portions du comté. Comme le comte Gui lui résistait, il le fit, malgré son âge avancé, jeter en prison. Son petit-fils Louis de Nevers hérita du comté en 1305. Il raconta plus tard, dans une plainte au pape Clément V, les sévices qu’il avait subis, de la part du roi et de son ministre :

« Sur ordre du roi, j’ai été conduit, sous l’accusation de haute trahison, à la prison de Moret, puis à celle de Montlhéry, prison fétide et immonde où les Templiers étaient morts. J’ai humblement demandé une autre résidence, mais Guillaume de Nogaret m’a dit : “Souhaitez qu’il ne vous arrive rien de pis que de rester là jusqu’au jour du jugement.” Je frémis pour ma vie, car ledit seigneur est si puissant auprès du roi que de telles paroles, dites par lui, auraient terrifié n’importe qui. Je fis supplier personnellement le roi. Il répondit qu’il ne changerait rien à ce que Guillaume de Nogaret avait décidé. Je réussis à m’évader. Mais j’appris bientôt que l’on faisait prêcher publiquement contre moi, m’accusant de choses fausses, incroyables, impossibles, abominables, pour me perdre de réputation. Après quoi je fus jugé et condamné. Je proteste contre ce jugement, rendu contre toutes les règles, par des gens de rien, contre un homme de mon rang. Enguerrand de Marigny, qui passe pour être magicien, fait du roi tout ce qu’il veut. Guillaume de Nogaret, fils d’hérétique, est le sacrilège auteur de l’attentat contre notre saint-père Boniface. »

On reconnaît ici les méthodes de Philippe le Bel, influencé par ses conseillers : souiller à tel point la réputation de ses victimes qu’il est autorisé à tous les mauvais traitements à leur égard. Mais Clément V, qui avait encouragé ces méthodes, n’était pas prêt à prendre la défense du malheureux Louis de Nevers. Il avait sacrifié à l’appétit du roi les chefs des Templiers ; il n’était pas question d’intervenir en faveur d’un vassal.

Ainsi, tous dans le royaume, après la mort du roi de fer, attendaient un changement, et le réclamaient. Les désirs de tous, même s’ils étaient différents, convergeaient vers une nouvelle attitude du pouvoir central.

Comme le constate Ch.-V. Langlois, les mouvements de réaction de 1314, s’ils sont synchroniques, ne sont pas liés. « Les oncles du roi, les princes de la famille royale, les grands seigneurs de la cour, ne faisaient pas cause commune avec les ligues. Au contraire, Charles de Valois et les autres royaux ne pouvaient voir sans déplaisir l’opposition à l’arbitraire s’organiser dans leurs propres domaines. Ainsi, quoi qu’on en ait dit, Louis X ne fut pas le chef d’une réaction féodale, ni Charles de Valois, ni les royaux n’ont été complices de cette réaction prétendue. »

Paul Lehugeur va plus loin : « Tel qu’il est, avec sa fin prématurée, le règne de Louis X apparaît comme une période de défaillance de la royauté française : il fait songer aux rois fainéants. Charles de Valois a été la cause principale de l’impuissance de Louis X, en aidant à la réaction. Non que son attitude révèle en lui un partisan convaincu du régime féodal et de ses beautés ; mais, ambitieux et inintelligent, il ne vit pas d’autre moyen de faire ses affaires et de parvenir au pouvoir, dont il avait été sevré sous Philippe le Bel, qu’en se mettant à la tête de la réaction, pour s’imposer à son neveu et bénéficier des concessions auxquelles il le réduisait. C’est une manière de maire de palais. »

L’auteur juge Charles de Valois inintelligent. Ne serait-ce pas une faute d’impression ? Il a fallu au contraire à ce prince beaucoup d’astuce et d’habileté pour tirer les marrons du feu. Il n’avait pu employer cette intelligence sous le règne de son frère, qui se montrait jaloux de sa propre autorité et réprimait au conseil les saillies verbales du comte de Valois. Celui-ci ne pouvait rien de plus, mais attendait son heure. Il connaissait l’indolence de Louis de Navarre, et s’est précipité pour se substituer à lui dès le changement de règne.

Une réaction aussi avisée lui permettait non seulement de prendre le pouvoir, mais aussi de se venger de ceux qui l’avaient exercé en le tenant à l’écart.

 

La réaction visait deux sortes de changements : d’une part, le rétablissement des institutions, et c’était surtout la réclamation des ligues ; d’autre part, le changement d’hommes au gouvernement du royaume, et c’était surtout l’ambition des Grands. Convergence parfois, qui devenait même une véritable organisation en Bourgogne, où le duc Hugues V avait uni tous les mécontents dans un même mouvement d’intérêts.

L’action des ligues, en 1314, avait commencé sous Philippe le Bel, et leurs doléances lui avaient été transmises. Le tyran avait répondu favorablement à toutes, mais nul n’ignorait que c’était pour se débarrasser des importuns. On le devine ordonnant à Marigny : « Répondez oui à toutes les réclamations. Mais surtout n’en faisons rien. »

Les pétitions gagnèrent Louis X dès qu’il occupa le trône. Et le roi, plus faible, crut non pas de son devoir, mais de sa prudence, d’octroyer des chartes. C’était peut-être pour lui un ensemble de promesses vides ; c’était au moins une garantie aux yeux des pétitionnaires. Le nouveau roi impliqua d’ailleurs fort peu sa responsabilité dans cette affaire : ce fut son oncle Charles qui dirigea la manœuvre. Lui se préoccupait surtout de retrouver ses partenaires au jeu de paume. Il apposa du moins son sceau au bas des chartes.

Le texte des chartes était formulé facilement, et d’une manière quelque peu désinvolte : non pas sur un diplôme originel, mais sur le cahier même des pétitionnaires. Le notaire rédigeait chaque réponse sous la revendication, ce qui suppose que celle-ci laissait sur le papier un vide suffisant. Une telle méthode recélait un inconvénient : les parties ne pouvaient faire valoir demandes et réponses que si celles-ci étaient rédigées en deux exemplaires.

Les deux chartes les plus développées sont celles qui sont accordées aux Champenois et aux Bourguignons, les plus puissants et les plus virulents. Elles datent du printemps de 1315. De cette époque aussi les chartes aux Normands, aux Picards, aux Languedociens (1316).

Voici quelques textes de la Charte aux Champenois5. Les ligueurs : « Nous avons accoutumé de donner nos terres à nos serviteurs, nobles et autres, en récompense de leurs services, en retenant par-devers nous le fief et l’hommage. On nous en empêche. » Réponse : « Qu’ils le fassent, mais aux personnes nobles seulement. » Les ligueurs : « Le roi ne peut rien acquérir de nos baronnies, terres, fiefs, arrière-fiefs ou censives. » Réponse : « Nous n’acquerrons rien en leurs fiefs, sans leur consentement, par manière d’achat ou par autre achat volontaire, mais nous retiendrons ce qui nous y viendra par forfaiture ou autrement, s’il nous plaît, en baillant au seigneur suzerain un homme capable de desservir le fief, ou en l’indemnisant. »

Les ligueurs : « Les sergents et les prévôts du roi ajournent sur nos terres nos hommes et les mettent à la torture, contre nos coutumes et nos libertés. » Réponse : « Cela a été défendu par d’anciennes ordonnances. » Les ligueurs : « Les ordonnances anciennes sur les bourgeoisies locales n’ont pas été observées. » Réponse : « Jadis, quand un noble de Champagne était soupçonné de crime, il devait être ouï en ses bonnes raisons, et si quelqu’un était partie contre lui, il se pouvait défendre par gage de bataille s’il ne voulait mettre une enquête. » C’est réclamer le retour au combat singulier au titre de la « justice de Dieu », sévèrement condamné par l’Église et par un édit de saint Louis. La cour évite de répondre sur ce point : « Nous voulons que ceux qui seraient pris pour cas de crime soient ouïs en leurs bonnes raisons. Si aucune enquête se faisait contre eux, que, par cette enquête, ils ne soient ni condamnés ni jugés. »

Évidemment, ces approbations et ces promesses ne comportaient aucun gage d’application, et déçurent les ligueurs. Ces bons Champenois réclamèrent au roi des « additions » et des « déclarations » qui leur offriraient des garanties. Le roi en accorda, mais qui n’ajoutèrent à peu près rien aux précédentes.

Louis X, pour esquiver certaines demandes, va jusqu’à affirmer, dans d’autres chartes, que son père leur a déjà répondu. Mais si cette réponse est purement verbale, sans exécution, on comprend que les malheureux sujets reprennent leurs réclamations.

Il est notable d’ailleurs que les ligueurs sont ceux qui ont à défendre leurs biens et leurs privilèges. Les petites gens n’y figurent pas. Que leur promettait ce changement de régime ? Avaient-ils à gagner au retour des féodaux après la tyrannie royale ?

À ce moment paraît un pamphlet anonyme, le Dit des alliés, qui a peut-être pour auteur Geoffroy de Paris, et qui prend à partie tous ces seigneurs qui s’accrochent à leurs droits et réclament des privilèges. Ce poème attaque cette « gent dénaturée », qui est aussi une « gent aveuglée », et traite les nobles de « nouveaux Ganelon », traîtres à leur roi.

Dans le bailliage de Sens se forma une ligue tout à fait exceptionnelle, celle des pauvres poussés par la faim et les exactions des seigneurs. Celle-là ne fut pas prise en considération : elle fut réduite par les armes.

 

Ce premier objectif de la réaction de 1314, le changement des institutions, ou plutôt le retour aux anciennes institutions, n’est donc pas atteint. Il s’est organisé d’une façon spontanée, maladroite, brouillonne, dépourvue d’une démarche systématique et de représentants efficaces auprès du pouvoir. Ici, Charles de Valois n’a joué aucun rôle : il n’en avait pas besoin. Ce qu’il souhaitait, ce n’était pas intercéder auprès du pouvoir, mais prendre le pouvoir.

C’est pourquoi ce prince prend un rôle actif et déterminant dans le second objectif, qui était d’écarter les principaux collaborateurs de Philippe le Bel, à la fois pour les remplacer et pour les punir.

Charles ne pardonnait pas seulement à Marigny l’exercice de son pouvoir, comme un usurpateur, mais encore plusieurs de ses actes de gouvernement. Ainsi, pour Gui de Dampierre, comte de Flandre. Celui-ci était venu à Paris avec l’assurance royale qu’il ne serait pas inquiété. Valois veillait sur l’exécution de cette promesse. Marigny fit emprisonner le comte.

Une autre affaire ranima l’inimitié entre les deux hommes. Un différend opposait en Normandie le duc d’Harcourt et le seigneur de Tancarville, à propos d’un moulin dont ils se disputaient la propriété. Ce n’était pas une affaire bien grave. Valois pourtant se jeta au secours du duc d’Harcourt. Marigny témoigna en faveur de Tancarville, qui gagna son procès.

Dès la mort de Philippe le Bel, Charles de Valois, sans l’avis du nouveau roi, mais avec son approbation tacite, changea la composition du Grand Conseil et s’assit lui-même à la place du premier ministre. Puis, sans perdre de temps, il accusa Marigny, et le fit accuser par d’autres témoins, d’avoir dilapidé le trésor royal. Valois affirma même qu’il était resté si peu d’argent dans ce trésor qu’on n’y trouvait même pas de quoi subvenir aux frais du sacre de Louis X.

Le roi se jugea lésé. Il s’inquiéta :

— Que sont donc devenus les décimes levées sur le clergé ? Que sont devenues les sommes récoltées par l’altération des monnaies ?

— Sire, répondit Charles, Marigny a eu l’administration de tout. C’est à lui d’en rendre compte.

Louis demanda au ministre s’il était prêt à rendre compte de sa gestion. Il répondit qu’il pouvait le faire aussitôt.

Puis, se retournant vers Charles de Valois :

— De ces sommes, vous avez reçu votre part, Monseigneur.

Le prince bondit de fureur :

— Vous en avez menti !

— Monseigneur, répliqua le ministre, c’est vous qui mentez à l’instant.

Charles, féroce, tira l’épée. Enguerrand mit la main à la garde de la sienne. Quelques secondes encore, et les deux hommes s’affrontaient comme en champ clos. Les membres du conseil se précipitèrent pour les séparer. Marigny étant sorti, Charles déclara à son neveu :

— Si la France se trouve actuellement dans un tel état de misère et de disette, c’est à cause des détournements pratiqués par ce ministre indigne. C’est lui qu’il convient de condamner si vous voulez éviter la fureur du peuple.

Une telle affirmation était énorme, et le roi s’en aperçut. Il ne pouvait pourtant se dérober à son devoir. Il nomma une commission chargée de vérifier les comptes de Marigny. Certes, le comte de Valois en faisait partie. Mais aussi Philippe de Poitiers, favorable à l’accusé, le comte Louis d’Évreux, frère cadet de Valois, et une demi-douzaine de hauts dignitaires.

Quelques semaines plus tard, la commission se réunit devant le roi et rendit compte de sa mission. Philippe de Poitiers formula la conclusion : les comptes de Marigny sont purs. Et il demanda à son frère de signer une déclaration acquittant le ministre. Mais Charles de Valois convainquit le roi que ces comptes étaient produits par des gens que Marigny avait mis en place, et qu’ils étaient nécessairement ses complices. En fait, l’ancien coadjuteur était accusé de crimes bien plus graves, et il devenait nécessaire d’entendre les accusateurs. Louis X décida d’instruire le procès.

Un matin de mars 1315, Enguerrand de Marigny, qui comptait sur la protection du comte de Poitiers et sur la sympathie du roi, fut mis en état d’arrestation et incarcéré au Louvre. Le procès se déroula. Pendant que Charles de Valois recrutait tous les accusateurs, on trouva que le Louvre était une prison trop douce, et l’on transféra Marigny au Temple.

Enfin se réunit au château de Vincennes le tribunal, présidé par le roi, devant lequel il comparut. Le défilé des accusateurs fut stupéfiant. Il y eut d’abord les charges concernant l’administration financière, formulées par des baillis, des prévôts et des officiers royaux. Marigny était accusé d’avoir altéré les monnaies, dégradé les forêts, multiplié les impôts, prélevé sur les sommes perçues une part scandaleuse.

On passa aux accusations d’ordre politique. La plus grave était celle d’intelligence avec l’ennemi : s’il avait signé la paix avec les Flamands, c’était parce que ceux-ci lui avaient versé de lourdes sommes d’argent. D’ailleurs, il s’égalait tellement au roi qu’il avait fait placer sa propre statue à côté de celle du souverain.

Et puisque de telles accusations, fantaisistes, ridicules ou incontrôlées, semblaient insuffisantes, on en vint à des témoignages stupéfiants pour nous, mais toujours pris au sérieux à cette époque : ceux de sorcellerie. On découvrait que Mme de Marigny et Mme de Chanteloup, sa sœur, avaient, aidées par des sorcières, fabriqué des images de cire représentant le roi et ses fils, et les avaient piquées d’aiguilles, sous l’invocation de démons, pour provoquer leur mort.

Comme si cette sinistre accusation n’était vraiment pas encore suffisante, un chevalier arriva de Château-Gaillard, où la malheureuse reine Marguerite, convaincue d’adultère, venait de trépasser. Avant de rendre l’âme, elle avait rédigé une lettre que le messager apportait devant le tribunal. C’était, affirmait-elle, Marigny qui avait machiné cette affaire criminelle. Elle rappelait que, selon Jean d’Asnières, le ministre avait conseillé d’empoisonner la princesse Jeanne, épouse de Philippe de Poitiers.

Un tel témoignage, survenant au dernier moment, sur une missive dont on ne contrôlait même pas l’écriture, était plus que suspect. Mais on ne pouvait plus interroger la reine Marguerite : elle venait de mourir.

Louis X fut profondément troublé. Cette reine qui venait de mourir, et dont on apportait le suprême témoignage, c’était sa propre femme. Il avait espéré jusqu’à cet instant épargner Marigny. Cette fois, c’en était trop. Il déclara, avant de quitter la présidence du tribunal :

— J’ôte de lui ma main. Faites ce que vous voudrez.

Charles de Valois avait gagné.

Marigny était demeuré muet. Comment se défendre contre de telles charges ? On ne lui trouva pas d’ailleurs d’avocat. Il ne se défendait pas. Il ne fut pas défendu. Il fut ramené au Temple, enserré de liens et mis aux fers.

L’audience s’était déroulée à une telle allure qu’on pouvait douter que les notaires eussent tout enregistré par écrit. Assistaient aux débats les deux frères de Marigny, Jean, archevêque de Sens, et Philippe, évêque de Beauvais. Ils réclamèrent qu’on leur soumît l’acte d’accusation, afin de pouvoir éventuellement réfuter certains propos. On ne les entendit pas.

Louis X était très embarrassé. Il désirait sauver l’accusé, mais voyait la plupart des membres du tribunal persuadés de sa culpabilité. Il savait aussi que le peuple réclamait un bouc émissaire. En faisant du ministre un criminel, chargé de tous les péchés inspirés de la tyrannie du roi Philippe le Bel, on sauvait la monarchie.

Louis tenta de sauver l’homme tout en l’abattant : il proposa de l’exiler à Chypre. Quelle curieuse peine pour un grand criminel ! Charles de Valois protesta. Le tribunal se récria. On rappela au roi trop débonnaire que ce criminel avait tenté d’envoûter son père. N’était-ce pas à cause de cet envoûtement que le roi Philippe avait été la victime d’un accident mortel ?

Le tribunal n’était pas encore prêt à prononcer une sentence définitive. De la plus grave accusation, celle de sorcellerie et d’attentat à la vie du roi, il manquait des preuves. On les découvrit. Quelques jours plus tard, on amena devant le tribunal, à défaut de Mme de Marigny, ceux qui l’avaient induite au crime : un sorcier, sa femme et son valet. On présenta en même temps les figurines de l’envoûtement, prétendument trouvées chez eux. Cette fois, les juges ne pouvaient plus douter. On jeta en prison les trois coupables, qui ne comprenaient pas grand-chose de leur sort. Le prétendu sorcier eut le temps de se pendre dans son cachot. On en tira les deux inculpés : la femme fut conduite au bûcher et le valet à la potence. Ils ne se doutaient pas qu’ils sauvaient le trône.

Mais non pas Marigny. Sa cause était maintenant entendue. Ce fut le comte de Valois, maître désormais de la situation, qui convoqua le tribunal pour l’ultime audience. Marigny, traîné devant les juges, écouta la lecture de l’acte d’accusation. Quand elle arriva à la tentative de causer la mort du roi et des princes par maléfice et sortilège, il se récria. On ne l’écouta pas. Le roi lui-même, maintenant résigné, abandonna sa défense.

La délibération fut rapide ; Enguerrand de Marigny, ci-devant chambellan du roi et châtelain du Louvre, était convaincu de tous les crimes dont on l’accusait, et condamné à la peine de mort. Certains de ses crimes étant qualifiés d’infâmes, on ignorait son titre de comte de Longueville et on lui faisait subir le châtiment des vilains, la pendaison.

Louis X, honteux de sa lâcheté, parvint à faire déclarer innocentes la femme et la belle-sœur du condamné. Alors, que devenait l’accusation de maléfice et de sortilège ? D’autres juges saisirent cette occasion pour faire absoudre les frères de Marigny du crime de tentative d’empoisonnement du roi. Et du comte de Valois.

Quand vint l’heure du châtiment, le 30 avril 1315, Enguerrand de Marigny, hissé sur la charrette des condamnés, fut conduit jusqu’au gibet de Montfaucon, qu’il avait fait édifier lui-même pour ses propres victimes. Il était situé sur une butte au-delà du faubourg Saint-Martin, à l’entrée de la route de Meaux. La foule était nombreuse sur le parcours, partagée entre le triomphe et la pitié. Mais lui, s’adressant à ces curieux, leur disait à haute voix :

— Bonnes gens, priez pour moi !

Il monta au gibet avec dignité.

Charles de Valois avait ordonné qu’on laissât au supplicié ses vêtements habituels, afin que tous reconnussent celui qui se balançait au bout de sa corde. Les vêtements d’un grand dignitaire sont précieux, et les larrons le constatèrent. Dans la nuit qui suivit, ils parvinrent à dépendre le corps et à le dépouiller. Le malheureux fut retrouvé nu.

Valois aurait voulu exercer sa vengeance non seulement contre Marigny, mais contre ses compères, principaux conseillers de Philippe le Bel. Les premiers d’entre eux étaient Pierre de Latilly, évêque de Châlons, et Raoul de Presles, conseiller au parlement6.

Contre Pierre de Latilly, Valois et ses complices reprirent une accusation très usuelle, non plus la sorcellerie, mais l’empoisonnement. Cet homme, prétendaient-ils, a empoisonné Jean de Château-Villain, évêque de Châlons, pour prendre sa place. Ensuite, il a tenté d’empoisonner le roi lui-même. Pour quel bénéfice, on se le demande. Il fut facile de trouver les empoisonneuses : les délateurs, qui étaient payés pour cette besogne, avaient tout un réseau de suspects possibles dans lequel puiser. Ils livrèrent donc aux juges trois femmes convaincues d’avoir fabriqué le breuvage mortel qui avait tué Château-Villain. Mais les prélats qui siégèrent en tribunal pour juger Latilly déclarèrent impossible d’affirmer que ce fût lui le commanditaire. Ils l’innocentèrent, et la justice royale le libéra, au grand dépit du comte de Valois.

Celui-ci espérait mieux réussir contre Raoul de Presles, secrétaire de Marigny puis avocat du roi. Ce juriste avait joué, pour plaire à son souverain, un rôle exécrable dans la condamnation des Templiers. C’était à lui maintenant de subir le poids de l’injustice. Il fut d’abord arrêté et incarcéré à Sainte-Geneviève. On l’accusa de complicité dans la tentative d’empoisonnement du roi Philippe. Il nia. On le mit à la torture. Il nia. Finalement, Louis X, qui commençait à mal supporter son rôle de complice muet de son oncle, ordonna sa mise en liberté, et la restitution de ses biens, qu’on s’était empressé de confisquer avant même d’établir sa culpabilité. Le roi, tenant enfin à montrer que son estime n’était pas une chose vaine, ordonna de lui trouver de nouveaux biens.

Raoul de Presles, mis à la tête d’importants bénéfices et reconnaissant envers le Ciel d’avoir échappé à la honte et à la mort, employa une partie de ses richesse à des fondations pieuses. Il créa en particulier un collège qui porta son nom et qui, grâce à l’importance financière de la fondation, subsista jusqu’à la Révolution française.

 

La conscience de Charles de Valois n’était pas tranquille. Elle resta agitée par le remords d’une action aussi noire. En 1325, sous le règne de Charles IV le Bel, le comte fut victime d’une maladie dite « de langueur » ; il chargea l’un de ses officiers de distribuer abondamment des aumônes, en recommandant « de prier pour Messire Enguerrand et pour Charles de Valois ». Il confessait : « Je suis frappé de la main de Dieu en punition du procès fait à Monseigneur Enguerrand de Marigny. » Il réclama le corps de sa victime, enterrée au monastère des Chartreux, et le fit transférer à la collégiale d’Écouis, que le surintendant avait fondée, et donna à ce transfert une célébration solennelle.
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III
Suite de l’affaire des brus


L’agitation née de la réaction politique ne pouvait distraire Louis X de la terrible sentence de Poissy. Pour lui, l’accusation d’adultère qui frappait une femme, bien plus qu’une affaire d’honneur, était une crise de dynastie ; sa réclusion dans une forteresse, bien plus qu’une privation affective, était l’empêchement de procréer un héritier de la couronne. Cette séparation sans nullité, sans divorce, sans décès, c’était, pour ce roi de vingt-cinq ans, la grande affaire politique.

Louis X se trouvait prisonnier de la situation créée par son père. Quelques mois avant sa mort, le roi de France avait pris, sans consulter le premier intéressé, une décision arbitraire, sur laquelle il était maintenant impossible de revenir. Ce n’était pas que le jeune souverain fût épris de sa femme. Pourtant, le mariage royal est le fruit non pas de l’amour, mais de la politique. Louis se tenait prêt à aimer n’importe quelle reine, pourvu qu’elle lui apportât des avantages politiques.

Peut-être aurait-il pu, par simple commisération, ordonner quelque soulagement dans la situation de sa malheureuse épouse. Elle restait, jusqu’à décision contraire, sa femme légitime. Et aussi une reine de France, et une reine de Navarre. Mais le souverain apathique demeurait aussi inactif devant le sort de sa femme que devant la décision de son père. Le roi, maintenant, c’était pourtant lui.

Marguerite et Blanche, tandis que leurs époux se divertissaient au jeu de paume, croupissaient dans les plus sordides cachots. Le jour même de leur arrestation, on les avait tondues comme des ribaudes et revêtues de haillons, accoutrement à la fois répugnant pour abaisser leur noblesse et insuffisant pour les défendre contre le froid qui sévissait dans la tour de Château-Gaillard. Philippe le Bel avait nommé dans cette forteresse, pour garder et terroriser les prisonnières, un certain Robert Bersumée, décoré du nom de capitaine, que Louis le Hutin laissa en fonction durant son règne.

Peut-on savoir quelque chose des propos des deux infortunées ? Aucun rapport officiel. Des bruits, rapportant ou présumant ce qu’en savait Bersumée. Marguerite, grelottant de froid et rongée de vermine, aurait finalement confessé son crime, et reconnu qu’elle méritait tous les supplices. À qui confessé ? À l’affreux Bersumée ? Ce n’était pas le confident qui convenait, et la reine gardait sans doute assez de dignité pour rester de marbre devant son geôlier. À l’aumônier de la forteresse ? Mais alors ce prêtre aurait violé le secret de la confession. Ce serait donc à quelques personnages royaux qui auraient renchéri sur les affirmations royales. Toute visite était interdite aux prisonnières. Il y avait pourtant, dans l’entourage du roi Louis (qui, lui, se garda bien d’aller rendre visite à la condamnée), des hommes qui détenaient le pouvoir de forcer la consigne. Et Maurice Druon ne violente pas la vérité quand il nous rapporte les longues visites de Robert d’Artois, visites que, d’ailleurs, le capitaine devait officiellement ignorer.

Les princes de la maison de France avaient à tirer de la reine Marguerite des aveux, réels ou inventés, qui concernaient l’avenir de la monarchie. Le premier de ces aveux, c’était précisément sa culpabilité, son péché, qui lui retirait le droit d’être reine. La situation était délicate pour Louis X. D’une part, on ne pouvait revenir sur l’accusation, c’est-à-dire à la fois infirmer les témoignages, ce qui niait l’autorité de la justice, et révoquer la sentence de Philippe IV, ce qui niait l’autorité royale. Marguerite devait se déclarer coupable et rester légitimement condamnée. Or, ce à quoi elle avait été condamnée, c’était la prison et non la mort. Certes, la férocité de sa captivité promettait une mort prochaine. Mais non certaine. Pour que le roi régnant eût le droit de contracter une nouvelle union, il fallait ou hâter cette mort, ou trouver une nullité du côté du Saint-Siège. Deux solutions problématiques. Car la captive révélait une forte santé, et le Saint-Siège était vacant. Clément V était décédé depuis avril 1314, et depuis lors le Sacré Collège ne parvenait pas à lui élire un successeur. Quant à ce successeur, serait-il lui-même accommodant ?

Le second aveu attendu, c’était celui de la paternité de la princesse Jeanne, fille de Marguerite. Cette enfant, fille unique de la reine, avait-elle pour père le roi Louis ou Philippe d’Aunay ? Si Louis était reconnu pour le père, Jeanne II (la grand-mère Jeanne de Champagne étant Jeanne Ire de Navarre) restait officiellement héritière des deux trônes de France et de Navarre. Si le père de l’enfant était le séducteur, la petite Jeanne était réputée bâtarde et devait être placée dans un lointain monastère de nonnes.

De la part de la mère, il était inutile d’écouter aucune protestation d’innocence : elle était déclarée une fois pour toutes coupable d’adultère. Mais depuis quand ? Philippe de Poitiers souhaitait entendre que l’enfant avait été conçue des œuvres du chevalier adultère. Ainsi, la jeune Jeanne n’eût pas été reconnue héritière du trône. Et ce serait lui, Philippe, qui, en cas de décès de son frère aîné, hériterait des deux trônes de France et de Navarre.

Or, il fallait compter. Depuis quand Marguerite entretenait-elle des rapports coupables avec le chevalier d’Aunay ? La déposition des témoins était unanime : depuis trois ans. Jeanne était née le 28 janvier 1311. Le procès eut lieu en mai 1314. Trois ans et quatre mois après la naissance de la princesse. C’était déjà loin des rencontres amoureuses. Mais il convenait de calculer la date de la conception. Si Jeanne était née en janvier 1311, elle avait été conçue en avril 1310. Plus d’une année avant la première relation adultère. Louis le Hutin pouvait respirer et Philippe de Poitiers regretter. Jeanne de France devait être légitimement déclarée héritière du trône.

Cette trouvaille de trois années de culpabilité doit probablement être attribuée à Philippe le Bel. Le compte y est. Cette durée est assez longue pour rendre le crime de la mère irrémissible, et trop courte pour faire suspecter l’héritière d’illégitimité. Le roi de fer était un calculateur.

Blanche de Bourgogne, épouse de Charles de la Marche, avait subi le même sort que Marguerite, chargée de la même accusation et de la même réprobation. Elle était bien jeune. Née en 1295, elle avait été mariée en 1307, à douze ans, aussitôt la puberté constatée. Elle proclamait son innocence, criait qu’elle ne voulait pas mourir. Elle avait eu de son mari deux enfants, morts bébés et enterrés. Son époux n’accepterait-il pas de la reprendre, si quelque tribunal acceptait, maintenant que son beau-père était mort, de constater son innocence ?

Qui avait intérêt à la salir ? Le bruit courut que (malgré l’étroitesse de la surveillance à laquelle elle était soumise) la prisonnière recevait des visites. On raconta qu’elle était enceinte, puis qu’elle avait accouché, puis que l’enfant était mort. Mais on se trouvait en désaccord pour identifier le père. Certains désignaient un geôlier. L’affreux Bersumée ? Il semble qu’il n’y ait eu aucune enquête à ce sujet. D’autres prétendaient que l’enfant était le fils de Charles de la Marche lui-même, qui venait en cachette retrouver son épouse. Un mari bien complaisant, après sa lâcheté et son inertie. Ce fut du moins la thèse qu’adopta le magistrat Boudet qui, au XIXe siècle, se livra à une enquête minutieuse, mais insuffisante1. Il ne trouve en effet aucun témoignage contemporain des faits. Mais il découvre un certain Thomas de la Marche, mort en 1361 ; et il voit dans ce personnage le fils de Blanche, auquel sa mère aurait donné son nom de femme mariée, dont l’union n’avait pas été rompue. Charles-Victor Langlois répond qu’il s’agit vraisemblablement d’un bâtard de Charles de la Marche lui-même. Ce prince n’avait certainement pas besoin de rejoindre sa femme au fond d’un cachot pour obtenir une descendance.

Précisément, Charles de la Marche se refusait à reprendre son épouse jugée infidèle. Et il ne pouvait rester sans union. Il fallait donc à ses partisans découvrir un cas de nullité à son premier mariage. Ni eux ni lui ne semblaient s’en préoccuper très activement. La chose devint urgente quand, en janvier 1322, Philippe V le Long trépassa, laissant le trône à son frère cadet. Un roi sans reine ! Et qui au surplus n’avait pas de descendance. Urgence accrue par ce fait que Charles IV était le dernier des Capétiens directs. Ses frères aînés n’avaient pas laissé d’héritier mâle : c’était à lui de remplir ce rôle et de sauver la dynastie.

La nullité de mariage entre Charles et Blanche était pourtant bien facile à découvrir, et dès avant leur union : lui était le filleul de Mahaut d’Artois, mère de Blanche. Il avait osé, sans dispense, devenir le gendre de sa marraine. Le fait de devenir parrain ou marraine d’un enfant créait en effet entre eux une parenté spirituelle. Le tribunal ecclésiastique qui découvrait soudain cette parenté entre Mahaut et Charles avait vraiment bonne mine ! Le 19 mai 1322, il remit sa conclusion : le mariage entre Charles de la Marche et Blanche de Bourgogne était invalide.

Le nouveau roi, devenu célibataire, pouvait se choisir une nouvelle reine. Il la trouva rapidement : aucun souverain n’hésitait à accorder sa fille à un roi de France. Il ne porta pourtant pas les yeux très haut : il demanda sa sœur Marie à Jean de Luxembourg, roi de Bohême. Elle était, certes, la fille de l’empereur Henri VII. Mais celui-ci était mort depuis 1313, et remplacé sur le trône par Louis de Bavière. Cette reine de dix-huit ans donna naissance à un fils, espoir de la dynastie, qui mourut dans les langes. Sa mère le suivit bientôt : elle décéda en 1324, et fut inhumée à Montargis sans avoir mis au monde un autre enfant.

Charles IV s’obstina. Quelques mois après son veuvage, il demanda en mariage cette fois une princesse française, en même temps qu’espagnole. C’était Jeanne, sœur de Philippe le Bon, comte d’Évreux et roi de Navarre. Elle avait quinze ans, et était la fille du comte Louis d’Évreux, second frère de Philippe le Bel. L’épiscopat français avait déclaré invalide le mariage de Charles avec Blanche parce que celle-ci était la fille de sa marraine. Maintenant, il tolérait l’union de ce même Charles avec sa cousine germaine.

Du moins, ce dernier vestige des Capétiens espérait-il, par ce dernier mariage, donner un héritier mâle à la dynastie. Jeanne mit au monde successivement trois enfants. Ce furent trois filles. Les deux premières moururent en bas âge, la troisième, Blanche, naquit posthume. Philippe V avait eu quatre filles. Lui-même, pour ravir le trône de France, en avait écarté Jeanne, fille unique de Louis X, sous le prétexte de la prétendue loi salique, qui n’admettait pas la succession des filles au trône. À sa mort, ne laissant aucun héritier mâle, il devait abandonner ce trône à son frère Charles. Et celui-ci, qui bénéficiait personnellement de cette fameuse « loi salique », ne pouvait à cause d’elle assurer sa succession à sa descendance. C’était la façon impitoyable dont se réalisait la malédiction du Grand Maître des Templiers : la progéniture de Philippe le Bel était chassée du trône de France.

Jeanne d’Évreux, troisième femme de Charles IV le Bel, reçut tout de même une consolation. Elle maria sa fille Blanche à Philippe, duc d’Orléans, fils du roi Philippe VI de Valois qui avait succédé à son époux sur le trône.

Les membres de la commission habilitée à juger de la nullité du mariage de Charles de la Marche avaient poussé la conscience jusqu’à se déplacer à Château-Gaillard pour y interroger Blanche. Elle subit un interrogatoire public, si l’on entend par là que ce fut en présence d’un certain nombre de personnes qui l’avaient connue avant son incarcération. Étrange interrogatoire, dont nous trouvons des échos dans le procès-verbal. Connaissait-elle seulement l’enjeu de ce dialogue ? L’avait-on seulement avertie de l’importance de ses réponses ? En tout cas, on est surpris de l’aisance de son comportement, de la santé physique et mentale qu’elle manifeste, et qui s’apparente à une provocation.

— Avez-vous peur ?

— Je ne me sens pas moins en sécurité que si je me trouvais dans la chambre du pape.

« La gaieté de son visage, note le scribe, montre qu’elle est sans crainte. »

La malheureuse espérait-elle retrouver son mari et son rang ? Elle apprit bientôt le décret qui la rendait célibataire. Du moins, son mari, moins cruel que son beau-père, consentit à la voir libérer. Ce n’était pas pour retourner à la vie du monde. On l’autorisa à entrer en religion. Elle choisit le monastère des cisterciennes de Maubuisson, là où seraient inhumés Charles IV et Jeanne d’Évreux. Elle y mourut elle-même en 1325.

 

Deux des trois brus rejetées, Marguerite de Navarre et Blanche de la Marche, avaient été emprisonnées à Château-Gaillard. La troisième, Jeanne de Poitiers, sœur aînée de Blanche, avait été incarcérée dans le château de Dourdan, dans des conditions plus clémentes. Elle avait, dès son arrestation, crié son innocence. Et l’on avait dû tenir compte de ce cri, dans la mesure où sa belle-sœur Isabelle, ne trouvant aucune preuve tangible de sa culpabilité, l’avait seulement accusée de complicité. C’était elle qui avait introduit les chevaliers auprès des princesses.

Ce qui avait ensuite incliné le clergé et la famille royale en sa faveur, ç’avait été l’attitude conciliatrice de son mari. Au lieu, comme ses frères, de rejeter sa femme, il l’avait écoutée complaisamment. La cause de cette mansuétude, on s’en aperçut bientôt, était toute politique. Louis et Charles ne perdaient rien en abandonnant leurs épouses, et peut-être gagneraient beaucoup en épousant d’autres princesses. Philippe avait conclu un mariage d’un exceptionnel intérêt. À la fin de 1314, Philippe le Bel, son accusateur, ayant disparu, les deux frères du défunt, les comtes de Valois et d’Évreux, probablement à la requête de Philippe le Long, réclamèrent une réunion du Parlement pour procéder au jugement de Jeanne. Le tribunal la déclara « innocente et pure ». Le comte de Poitiers la reprit aussitôt. Le peuple avait suivi toute l’affaire. L’acquittement de la princesse, rapporte Geoffroy de Paris, « amena grand’joie en France ». Jeanne n’imaginait sans doute pas que, quelques mois plus tard, elle deviendrait reine de ce royaume.

Pour le moment, elle redevenait comtesse de Bourgogne, et savait qu’à la mort de sa mère (qui adviendrait en 1329), elle deviendrait comtesse d’Artois. Philippe de Poitiers, qui avait été fait comte de Bourgogne par association à sa femme, pouvait être reconnaissant aux juges : il conservait ces titre et possession.

 

Aussi, quand Louis X s’assit sur le trône de France, seul le cas de sa femme, devenue reine de France, n’était pas en voie de règlement. Jeanne, considérée maintenant comme innocente, retrouverait bientôt son mari et son rang. Blanche, pour laquelle les amis de son époux cherchaient une parenté qui frappait son union de nullité, serait bientôt rejetée hors mariage légitime. Les deux frères cadets du roi pouvaient être tranquilles : l’un récupérait son épouse innocentée ; l’autre, libéré du carcan de son mariage malheureux, pouvait prétendre à une nouvelle union. Seul le roi demeurait dans une situation apparemment sans issue : sa femme continuait d’être considérée comme coupable, mais elle continuait aussi à vivre. Il ne pouvait ni reprendre celle-ci, ni en chercher une autre.

Fallait-il attendre la mort de l’épouse coupable pour en donner au roi une nouvelle ? L’entourage, qui souhaitait vivement une union matrimoniale, était d’avis contraire. D’abord, trouver l’épouse. Ensuite, quand les fiançailles seraient proclamées, découvrir le moyen de libérer le prétendant. Pour le moment, on conseillait au souverain de ne pas se faire sacrer : ce sacre prendrait une plus grande signification s’il était accompagné du couronnement de la nouvelle reine. Marguerite n’avait pas été couronnée, elle ; ce qui, aux yeux du peuple, lui ôtait en quelque sorte sa légitimité. La nouvelle épouse, par cet acte religieux et solennel, apparaîtrait comme une reine à part entière. Au procès de Marigny, ses adversaires lui avaient reproché d’avoir empêché le sacre du roi, qui exigeait de lourdes dépenses, en dissipant la partie du trésor qui y aurait pourvu. C’était là une accusation sans fondement : si l’indolent Louis X n’était pas pressé d’aller à son sacre, c’était pour y paraître accompagné d’une nouvelle reine.

Louis comptait surtout sur une reconnaissance de nullité. Mais où la trouver ? En fouillant les généalogies, ne pouvait-on découvrir quelque ancêtre commun, à un degré de prohibition suffisant ? Ces princes fouillaient mal, ou plutôt ils ne fouillaient pas. La consanguinité de Louis et Marguerite était évidente. Aveuglante. Tous deux avaient pour arrière-grand-père le roi saint Louis. Philippe IV, père de Louis X, était le petit-fils de saint Louis par Philippe III le Hardi. Robert II de Bourgogne, père de Marguerite, était petit-fils de saint Louis par sa mère Agnès. Ce qui constituait entre les époux une parenté canonique au quatrième degré (septième degré civil). Pour une consanguinité moindre, un concile avait déclaré invalide l’union de Louis VII et d’Aliénor d’Aquitaine ; ils avaient Robert II de France, lui pour arrière-grand-père, elle pour trisaïeul : une parenté au dixième degré civil. C’était vraiment pousser loin la complaisance2.

Aucun prince ne découvrit cette généalogie. Aucun évêque n’y prêta attention. Aucun canoniste n’interrogea les intéressés. Tant pis, direz-vous ? Mais c’eût été par ce moyen que la malheureuse Marguerite eût évité une mort criminelle. On cherchait à se débarrasser d’elle, pour laisser la place libre. Quel moyen employer ? C’était pourtant si simple !

Mais la découverte de la nouvelle reine l’emportait sur la découverte de la nullité, même si celle-ci était nécessaire pour obtenir celle-là. Quand on aurait trouvé l’heureuse princesse, le pape se ferait un devoir de découvrir un cas de nullité.

Le plus actif à chercher la consolatrice était Charles de Valois. Depuis la mort de Philippe IV, il était le chef de famille, le fils de Philippe III le Hardi, le frère de Philippe le Bel, l’oncle de Louis X et de ses frères. Âgé maintenant de quarante-cinq ans, il se trouvait dans la puissance de l’âge, et montrait une personnalité aussi forte que celles de ses trois neveux réunies. Il accumulait les royautés imaginaires, mais en était aussi fier que si elles étaient réelles. Créé comte de Valois à l’âge de quatorze ans, pour prendre la place du défunt Jean de Damiette, frère cadet de Philippe III, Charles était devenu la même année, à la demande du pape Martin IV, roi d’Aragon et de Valence. Pierre III d’Aragon avait été excommunié pour avoir ordonné les Vêpres siciliennes où avaient été massacrés les Français de Palerme, et avait retenu prisonnier Charles le Boiteux, prince héritier de Naples. Pour remplacer le roi excommunié sur son trône, le pape avait choisi un prince de la maison de France, le cadet du roi Philippe III. Ce dernier avait en effet promis de partir à la conquête de l’Aragon, pour détrôner le coupable. Mais Philippe III avait dû évacuer le pays et était mort de maladie. Charles n’était jamais monté sur le trône, mais avait gardé le titre de roi d’Aragon et de Valence. Le titre seulement. Pendant ce temps, Jacques II, fils de Pierre IV, régnait en réalité sur l’Aragon et Frédéric II son frère sur la Sicile.

À titre de consolation, et pour sceller l’alliance avec la dynastie angevine de Naples, Charles de Valois fut marié en 1290 (il avait vingt ans) à Marguerite, fille aînée3 de Charles II le Boiteux, roi de Naples. Elle avait reçu les comtés d’Anjou et du Maine, fiefs de sa maison. Son époux fut donc gratifié des noms de comte d’Anjou et du Maine. Philippe le Bel, en frère bienfaisant, y ajouta en 1293 les comtés d’Alençon, du Perche et de Chartres.

Devenu veuf, Charles de Valois se remaria en 1301 à Catherine de Courtenay. L’aïeul de celle-ci, Baudouin II de Courtenay, avait été le dernier empereur latin de Constantinople, empire qu’il avait perdu quarante ans plus tôt. Philippe, fils de Baudouin, avait cependant gardé le titre d’empereur de Constantinople. Et Catherine, fille de Philippe, prit le titre, à la mort de son père, en 1283, d’impératrice de Constantinople. À son tour, Charles de Valois, qui n’avait jamais mis les pieds en Orient, prit pompeusement le titre d’empereur de Constantinople.

Veuf de Catherine en 1308, et remarié à Mahaut de Châtillon-Saint-Pol, Charles ne perdit pas son vain titre d’empereur de Constantinople que Boniface VIII lui avait confirmé, avec celui, tout aussi pompeux, de « défenseur de l’Église ».

Solidaire de son beau-père Charles de Naples, même après le décès de sa première femme, Charles assuma une activité guerrière en Italie. Frédéric d’Aragon, usurpateur du trône de Sicile, avait conquis une partie de la Calabre et de la Pouille. Charles le vainquit, récupéra les provinces péninsulaires et le força à refranchir le détroit.

En 1308, à la mort de l’empereur Albert d’Autriche, Charles de Valois se porta candidat à l’élection impériale. Il comptait sur les promesses de Clément V, et son influence auprès des électeurs. Clément fit élire Henri V de Luxembourg, dont une fille épouserait quelques années plus tard Charles IV le Bel. Ainsi, ce grand seigneur, fils, frère et père de rois, ne gardait finalement, malgré ses espoirs et ses promesses, que les titres sonores de roi d’Aragon et d’empereur d’Orient.

Il avait conservé des liens étroits avec la famille d’Anjou. De Marguerite, il avait eu cinq enfants. Leur fils Philippe, comte du Maine, serait un jour roi de France. En 1315, son beau-frère Charles le Sage, troisième fils de Charles le Boiteux, était roi de Naples et comte de Provence. C’était donc dans cette famille d’Anjou, qui était la sienne, que Charles de Valois comptait trouver une femme pour Louis X, ce qui aurait renforcé sa propre position aussi bien en Italie que dans le gouvernement de la France.

Il n’en fit pas mystère au jeune roi, lequel se tenait prêt à accueillir toute princesse choisie par son oncle, pourvu qu’elle fût belle et d’une grande famille. Il ne restait plus de fille à marier dans la génération de Marguerite. On en trouvait fort peu dans la génération suivante. En fait, il n’y en avait qu’une. C’était Clémence, fille de Charles Martel, roi titulaire de Hongrie.

Charles II le Boiteux, roi de Naples, avait épousé Marie, fille et héritière du roi Étienne V de Hongrie. L’aîné de leurs fils, Charles Martel, étant mort avant son père, ce fut le fils de celui-ci, Charles-Robert, ou Charobert, qui monta sur le trône en 1308, et qui l’occupait aussi en 1315. Ce Charobert avait une sœur, Clémence, qui portait le prénom de sa mère, Clémence de Habsbourg, fille de l’empereur Rodolphe Ier.

La jeune Clémence, âgée de vingt-deux ans, constituait donc un solide parti. Elle se trouvait la sœur du roi de Hongrie, lui-même époux d’Élisabeth de Pologne ; la petite-fille d’un empereur germanique ; la nièce du roi Robert de Naples, de la reine Éléonore de Sicile ; de Louis d’Anjou, évêque défunt de Toulouse, qui serait canonisé deux ans plus tard ; et aussi, bien sûr, nièce du comte de Valois, oncle du roi de France. Que demander de plus ?

Et la princesse elle-même, qu’en disait-on ? Parfaite. Beauté, distinction, culture, « courtoise de manière ». « Sage en parole comme en fait, digne enfin du beau nom de Clémence, car moult débonnaire était. » Puisqu’il en était ainsi, Louis le Hutin donna carte blanche à son oncle. Son oncle qui était aussi celui de la jeune beauté.

On ne nous dit pas si les autres princes donnèrent leur avis sur ce projet. Les frères du roi, le comte d’Évreux furent-ils consultés ? De toute façon, ils ne pouvaient émettre un avis contraire : ce parti était unique, à la fois parce qu’on n’en trouvait pas d’autre dans l’Europe chrétienne, et parce que la princesse offrait elle-même un profil idéal.

Charles de Valois, qui semble avoir fait déjà de discrètes ouvertures à la famille d’Anjou, partit donc pour Naples au printemps de 1315. Il y conféra avec son ancien beau-frère le roi Robert, et surtout avec son ancienne belle-mère, la vieille reine Marie de Hongrie, qui jouait quelque peu le rôle de chef de famille. Les princes d’Anjou furent flattés : leur nièce et petite-fille reine de France ! Encore fallait-il vaincre le principal obstacle : le roi de France était marié. Valois expliqua à nouveau qu’il existait un cas de nullité entre les époux royaux, et que celle-ci serait bientôt reconnue par le pape. Mais, à ce moment, il n’y avait pas de pape : on attendait son élection. Valois, qui brillait par ses qualités diplomatiques, réclama un peu de patience : la situation allait bientôt se clarifier.

Comment donc, se clarifier ? Par la mort de Marguerite. Un roi veuf est encore plus convaincant qu’un roi séparé de son épouse vivante. Pourtant, Marguerite, qui montrait une santé de fer, ne semblait guère décidée à mourir. On allait se charger de l’y aider. Qui donna l’ordre ? Le roi ou son entourage ? Les manuels d’histoire confient volontiers ce rôle à Louis X, qui avait hâte de se trouver libre. C’eût été plutôt étonnant : ce roi, malgré son impatience, restait un attentiste. Il souhaitait, et n’osait guère exécuter. Mieux vaut charger du meurtre ce bon comte de Valois, fils, frère et oncle de rois. Il n’y avait même plus, comme pour l’exécution de Marigny, à réunir un tribunal : un simple coup de main, secrètement, par un exécuteur zélé. Un matin de juin 1315, les serviteurs de Château-Gaillard trouvèrent, comme par hasard, la reine Marguerite gisant dans son cachot, étranglée. À côté du cadavre, une serviette : sans doute l’arme du crime.

Louis X était libre pour un nouveau mariage. Nous pouvons souhaiter, rétrospectivement, qu’il eût versé quelques larmes sur le sort de sa femme, accusée, jetée en pâture à l’opinion publique, captive dans le froid et la vermine, abandonnée de toute sa famille ; et maintenant lâchement assassinée. Il semble malheureusement que cette brute apathique était incapable d’un noble sentiment.

S’il nourrissait un sentiment, ce n’était pas le regret de cette pitoyable reine, c’était l’espoir de serrer bientôt dans ses bras la remplaçante. Une vraie princesse, jeune, belle, vénérée par toute l’Europe. Cela valait mieux qu’une lingère. Et puis, il ne s’entendrait plus traiter de cocu en traversant les rues de Paris.

Un messager avertit aussitôt le roi de Naples : la reine Marguerite est morte. On ne sait quelle explication fut donnée. Mais, en fait, la cour de Naples n’en avait pas besoin. L’important, pour elle, c’était que le roi de France se trouvait veuf et qu’on pouvait lui envoyer la jeune Clémence. On l’envoya aussitôt, le 1er juillet.

Le roi alla attendre sa fiancée sur ses terres de Champagne, à Saint-Lyé, près de Troyes. Ce fut dans la modeste église de ce bourg qu’eut lieu le mariage, le 19 août 1315. Pourquoi si loin de Paris ? Pour éviter les réactions des Parisiens ? En tout cas, ici, le peuple criait : « Vive la reine ! » Marguerite était oubliée.

Clémence se rappelait peut-être que le 19 août était le jour anniversaire de la mort de son oncle Louis d’Anjou, le saint évêque de Toulouse, qui avait fini ses jours dix-huit ans plus tôt à Brignoles, dans le palais des comtes de Provence.

C’était maintenant, pour le souverain français devenu roi depuis déjà neuf mois, le moment de se faire sacrer et couronner. Le couple royal se rendit solennellement à Reims où, le 24 août, se déroulèrent les cérémonies, puis les fêtes nobiliaires, puis les liesses populaires.

La reine Clémence se montra telle que l’avaient dépeinte Charles de Valois et ses acolytes. Il semble qu’elle ait été vraiment aimée de son mari. Elle avait vingt-deux ans au moment de ses noces, ce qui passait, en ce temps où les princesses se mariaient à quinze ans, comme un retard plus ou moins honteux. Elle ne s’en plaignait pas :

— Je ne regrette pas, disait-elle, d’avoir attendu. Car maintenant j’ai trouvé le plus attentionné et le plus puissant des époux.

Attristée du sort de la princesse Jeanne, fille de Louis et de Marguerite, qui était âgée maintenant de quatre ans, elle lui prodigua la même tendresse que si elle eût été sa propre fille. Non sans souhaiter d’obtenir à son tour des enfants royaux.


    


Notes
        



1. Thomas de la Marche, bâtard de France, Paris 1900.



2. D’autant plus qu’Aliénor s’empressa d’épouser Henri Plantagenêt qui, à un degré près, avait la même parenté.



3. Charles le Boiteux eut cinq fils et trois filles.






IV
Affaires extérieures


On peut trouver chez Louis X deux sortes d’initiatives : interventions à l’étranger, décrets royaux à l’intérieur.

Durant les deux courtes années où il régna, Louis le Hutin entreprit peu d’expéditions à l’étranger. Il n’aimait pas la guerre ; il n’aimait pas surtout l’exercice musculaire – si ce n’était le jeu de paume, peu dangereux, sans préparatifs et sans conséquences.

Il se trouva pourtant obligé, au début de son règne, d’intervenir en Flandre. Dès qu’il apprit la mort de Philippe le Bel, le comte Robert, supposant qu’il n’avait rien à craindre du successeur, viola le traité de Marquette conclu le 10 octobre 1314. Non pas d’une façon brutale et générale, mis par petits coups qui pouvaient être réputés sans gravité : occupation d’un bourg, non-paiement des dommages antérieurs. En outre, ce qui était plus grave encore, Robert se refusait à venir prêter hommage au nouveau roi.

Louis X jugea qu’il était inutile de recourir à la diplomatie. Avec les Flamands, seule la force était payante. Seulement, il tenait à ne pas s’engager seul. Il convenait de faire d’abord intervenir des alliés. La diplomatie jouait donc non pas avec l’ennemi, mais contre lui.

Il requit d’abord son beau-frère le roi d’Angleterre, qui promit beaucoup, mais traîna les pieds pour envoyer quelques hommes sur le continent. Louis adressa ses ambassadeurs aux trois seigneurs dont les territoires entouraient la Flandre : le comte de Hainaut, le marquis de Namur, le duc de Brabant. Le marquis de Namur répondit par un refus de s’engager, les deux autres par un consentement ennuyé.

C’était donc au roi de France de frapper le premier. Il préférait ne plus tarder, car Clémence, la belle fiancée, voguait vers Marseille, et il n’était pas question de retarder son accueil, ni les fêtes du mariage.

Louis prit l’oriflamme à Saint-Denis le 25 juillet 1315. Il tenait à s’accompagner de tous les princes de la famille. Ainsi se donnait-il du courage et montrait-il à la noblesse l’unanimité de la maison de France. Furent aussitôt enrôlés dans l’expédition les deux frères et les deux oncles du roi, et en outre le duc de Bretagne.

On se trouvait certes en été. Mais la saison était fort triste. La pluie ne cessait de tomber et le nord du royaume en était noyé. Les précautions pour la réussite étaient inconsistantes. Le génie était insuffisant, et l’intendance ne suivait pas. Louis décida pourtant d’entamer le siège de Courtrai. Il n’alla pas jusque-là. À Bondues, à deux lieues au nord de Lille, l’armée s’immobilisa, enlisée dans la boue. Les vivres s’épuisaient, les chevaux s’abattaient. Nul espoir d’avancer. Le roi décida de faire demi-tour. Tandis que les troupes se traînaient le long des routes détrempées, les officiers ordonnaient de mettre le feu aux tentes et aux bagages pour ne pas les laisser à l’ennemi.

Louis X retrouva Paris, « dolent, mouillé et crotté », comme le dit la Chronique de Saint-Denis. Après avoir perdu auprès des Parisiens sa considération de mari, il perdait sa considération de chef de guerre.

 

L’affaire de Flandre en était là quand celle d’Artois, qui avait jusque-là reçu une solution négociée, prit une allure militaire.

Mahaut d’Artois, fille et cadette du comte d’Artois Robert II, avait hérité en 1302 du comté paternel, son frère aîné, Philippe, étant décédé avant elle, blessé mortellement à la batille de Furnes. En 1308, parvenu à sa majorité, Robert, fils de Philippe, saisit le Parlement d’une demande de restitution. Philippe le Bel donna gain de cause à Mahaut et accorda à Robert, à titre de dédommagement, le comté de Beaumont-le-Roger. La querelle semblait apaisée.

Elle fut relevée par un groupe de seigneurs partisans de Robert. En 1315, les seigneurs de Fresnes et de Renty appelèrent la noblesse d’Artois aux armes contre Mahaut et son administration. Répondit à l’appel toute une partie des comtés de Saint-Pol, de Ponthieu, d’Amiens, de Vermandois, de Beauvaisis. On vit même se joindre à eux des seigneurs de Champagne.

Charles de Valois, prompt à contrer Mahaut d’Artois, annonça aux rebelles qu’il se promettait de les aider de « bon cœur ». En leur envoyant des armes ? Des subsides ? Non : en influençant le roi son neveu. Louis X, sermonné par Valois, somma Mahaut de « corriger les nouveautés » introduites dans son comté, et déclara qu’il maintenait les nobles d’Artois « dans leurs privilèges et usages anciens ».

En faveur des petits seigneurs, c’était un acte de compréhension. En faveur de Robert d’Artois, rien. Louis le Hutin savait ménager la chèvre et le chou.

Les discours royaux ne persuadèrent pas la ligue nobiliaire. Ses combattants s’attaquèrent au château de Bosnières, près d’Auxy-le-Château, demeure de Thierry d’Hireçon, conseiller de Mahaut, et le mirent à sac. Apprenant que Jeanne, comtesse de Poitiers, et sa belle-sœur Isabelle, reine d’Angleterre, séjournaient au château d’Ilesdin, ils l’assiégèrent. Non pas certes pour nuire aux princesses, mais parce que la prison du château renfermait un chevalier jeté là sur ordre de Mahaut. La demeure fut enlevée et le chevalier délivré. Les assaillants laissèrent la liberté aux deux grandes dames.

Louis X ne savait comment arrêter cette furie. Cette fois, il commença par avoir recours à la diplomatie. Au début de novembre 1315, il convoqua devant le Grand Conseil réuni à Compiègne Mahaut et Robert d’Artois, ainsi que les délégués des rebelles. Il ne savait trop que leur dire, mais leur fit jurer de s’en remettre à ses décisions.

En décembre, ces décisions furent publiées : Mahaut restait comtesse d’Artois, mais respectait « toutes coutumes » du comté. La conduite du conseiller Thierry d’Hireçon ferait l’objet d’une enquête. Et, comme dans la fable de La Fontaine, le chat mettait les plaideurs d’accord en s’attribuant les dépouilles : pour que la paix fût assurée, le roi prenait en main l’administration du comté, et nommait pour le gouverner des baillis royaux. Il envoya sur place, pour remplir cette fonction, deux grands seigneurs, Jean de Beaumont, maréchal de France, et Hugues de Conflans, maréchal de Champagne.

Les révoltés, constatant la fermeté inattendue du roi, se tinrent cois, attendant une occasion favorable pour faire valoir leurs revendications. Elle vint avec la mort de Louis X. Dès que celle-ci fut connue, les rebelles, sachant qu’ils avaient l’appui de Charles de Valois et de Charles de la Marche, reprirent les armes. Se joignit à eux le comte de Saint-Pol, qui avait épousé Blanche de Bretagne, veuve de Philippe d’Artois, et se trouvait ainsi le beau-père de Robert d’Artois.

À la cour de Paris, il se produit un flottement dans le gouvernement, car la reine Clémence est enceinte et espère mettre au monde un fils, tandis que Charles de Valois et Philippe de Poitiers se disputent le pouvoir. Philippe, partisan de la fermeté à l’égard de la noblesse artésienne, se trouve ainsi gêné dans la gestion de la situation, et tarde à envoyer des troupes sur les lieux.

Quatre représentants de la petite noblesse, Renty, châtelain de Bergues ; Pierre, sire de Grigny ; Arnoul, sire de Longvillers ; et le sire de Caumont, réunissent une troupe qui s’empare du château d’Hesdin, au sud de l’Artois. Là réside Jean de Brosse, installé par Louis X. Il est chassé brutalement, et les assaillants pillent le château. De son côté, le sire de Fresnes dévaste les domaines de la comtesse Mahaut.

Le sire de Caumont, lui, n’était partisan ni de Robert, ni de sa tante. Il combattait pour la totale franchise de la petite noblesse. Il vomissait publiquement des injures contre les deux vassaux. « Robert, criait-il, sera déshérité du comté de l’Artois. » Sans bénéfice, bien sûr, pour Mahaut.

Ce sera Philippe le Long qui se chargera d’instaurer la paix dans le comté.

 

Fait partie également de la suite des interventions françaises à l’étranger, sous le règne de Louis X, l’expédition d’Avignon.

Le 20 avril 1314 expirait au château de Roquemaure, près d’Avignon, le pape Clément V, premier objet de la malédiction de Jacques de Molay. On rapporta son corps à Carpentras, où séjournait la plus grande partie de la cour pontificale, puis, après des obsèques sans solennité, on transféra son cercueil à Sainte-Marie d’Uzeste, au diocèse de Bazas, lieu de sa naissance, où il avait réclamé d’être inhumé.

La chaire de Saint-Pierre était vacante. Il restait aux cardinaux à y pourvoir. Et, d’abord, à être d’accord sur le lieu et la date du conclave. Accord difficile, car il convenait que les délibérations des électeurs eussent lieu à l’abri des pressions politiques. Les cardinaux français, invoquant les violences exercées naguère à Rome sur les délibérations, réclamaient d’ouvrir le conclave à Avignon ou à Carpentras ; les cardinaux italiens, sachant que dans ces villes les votes s’opéreraient sous pression française, demandaient de retourner à Rome. Finalement, sous l’influence de Philippe le Bel, les vingt-trois cardinaux acceptèrent de commencer leurs délibérations à Carpentras.

Elles furent laborieuses, et stériles. Les électeurs français, les plus nombreux, se trouvaient eux-mêmes en désaccord. Car Clément V avait conféré la pourpre à cinq de ses neveux, qui formaient à eux seuls tout un parti, le parti gascon, lequel exigeait qu’on élût au souverain pontificat un membre de leur famille. Cette exigence n’était guère du goût des autres cardinaux, français compris. Les neveux du pape s’étaient aliéné l’estime de leurs confrères par leur médiocrité et leur avidité. Bertrand et Raimond, les deux favoris de Clément V, avaient pillé le trésor de l’Église et détourné trois cent mille florins d’or. Les Italiens, pour montrer leur désintéressement, proposaient un Français, mais non gascon, le Languedocien Guillaume de Mandagout, prélat pieux et solide juriste. Mais il ne rassembla qu’une minorité de suffrages.

Au bout de trois mois, les choses n’avaient pas bougé. Les neveux décidèrent d’intervenir manu militari. En juillet 1314, deux d’entre eux enrôlèrent en Gascogne une soldatesque sans foi ni loi, qu’un autre neveu, Bertrand, vicomte de Lomagne, conduisit à travers le Languedoc jusqu’à Carpentras. Là, elle pilla et saccagea tout le pays, puis assiégea le conclave en hurlant :

— Mort aux Italiens ! Nous voulons un pape !

Évidemment un pape français, quand les cardinaux italiens auraient été massacrés par les Gascons.

Cet assaut avait été si bien prévu que les organisateurs du conclave avaient aménagé une issue secrète par laquelle les électeurs s’enfuirent, laissant la place aux pillards.

Une ambassade de Philippe le Bel sut les rejoindre pour leur dicter leur devoir. Elle était conduite par le cardinal Nicolas de Fréauville, dominicain et ancien confesseur du roi. Secrètement, les princes français souhaitaient le faire élire. Et, d’ailleurs, il était regardé avec faveur par les Italiens. Sur l’injonction du roi, les cardinaux se réunirent à Lyon. Mais Philippe le Bel trépassa en novembre, et les cardinaux se dispersèrent.

Aussitôt son avènement, Louis X tint à forcer les cardinaux à élire un pape. Non pas tellement pour le bien de l’Église, mais surtout pour son intérêt personnel. L’exécution de la reine Marguerite n’était pas encore envisagée, et le nouveau souverain souhaitait obtenir un pontife qui lui accorderait une nullité de mariage.

Les électeurs, conscients de l’impasse dans laquelle se trouvait le scrutin, avaient renoncé à tout sens du devoir et à tout essai de solution. Loin de se réunir gravement et de procéder selon les règles définies par les papes, ils s’éparpillaient dans la journée, les uns pour prier, les autres pour chasser.

Louis X envoya à Lyon, en décembre 1314, une ambassade composée du comte Robert II de Boulogne, qui était en outre comte d’Auvergne ; et de deux prélats éminents, Pierre Barrière, évêque de Senlis, et Gérard de Couronne, évêque de Soissons. Ils restèrent sur place une partie de l’hiver, rassemblant les électeurs et tentant de les persuader en des entretiens privés. Ce fut en vain. Quand ils retrouvèrent le roi, ce fut pour lui avouer que leurs efforts avaient été inefficaces. Ce fut alors que le Hutin, désespérant d’obtenir une séparation par voie canonique, abandonna Marguerite aux partisans de l’assassinat.

Ce roi, considérant que désormais l’élection d’un nouveau pape lui était inutile, laissa les cardinaux s’embourber dans leurs différends et leur impuissance.

Ce fut son frère, Philippe le Long, qui en eut raison. L’anecdote est célèbre. Bien que le roi eût abandonné la partie, ce fut le comte de Poitiers, anticipant en quelque sorte sur son rôle de souverain, qui décida de faire plier ces prélats indignes. Il envoya d’abord à Lyon l’évêque Pierre Barrière, chargé de leur notifier un avertissement. Puis, comme celui-ci semblait être négligé, il résolut de se rendre sur les lieux en personne.

En décembre 1315, il quitta Paris entouré d’un certain nombre de membres de la haute noblesse, capables peut-être d’influencer l’insouciance des électeurs, mais aussi, et cela était nouveau, accompagné d’une compagnie d’archers commandée par Raoul de Presles, capable plutôt de les contraindre. La caravane arriva à Lyon en janvier 1316.

Philippe constata que les cardinaux, peu soucieux de se mettre d’accord, s’étaient répandus dans la ville et dans les châteaux des environs. Il les fit rechercher et presser individuellement, les suppliant d’élire un pape au plus tôt, afin, disent les GrandesChroniques de France, « que la chrétienté ne fût pas détruite par leur présomption et par leur orgueil ».

Certains accueillirent fort mal cette mise en demeure d’un prince laïque. Le cardinal Francesco Caietano, racontent les mêmes chroniques, répliqua avec arrogance et félonie : « rogament et félonneusement ». D’autres, comme Arnaud de Pélague, avouèrent qu’il était urgent de « faire la volonté du roi ».

Finalement, les vingt-trois cardinaux se réunirent au couvent des franciscains, où Philippe les attendait. Le prince leur adressa un discours digne d’homme d’Église, leur représentant que « le loup courait les champs et ravissait les brebis faute de pasteur ». Puis il les laissa à leur devoir. Après deux jours, n’ayant reçu aucune nouvelle de ce frivole Sacré Collège, il se rendit au couvent où il les croyait assemblés. Il ne les trouva pas : les oiseaux s’étaient envolés.

Irrité, Philippe décida d’user de rigueur. Il les fit rechercher tous et conduire manu militari, cette fois au couvent des dominicains, plus facile à garder. Maintenant, les archers jouaient un rôle. Le comte de Poitiers avertit leurs Éminences qu’il ne les laisserait pas sortir tant qu’elles n’auraient pas procédé à un vote définitif. Il n’était plus question de chercher une récréation dans un château ami ou dans un refuge religieux ; les électeurs devaient élire. Et à la suite d’un vote concerté, qui amènerait sur le trône pontifical un élu incontestable.

En juin de cette année 1316, la nouvelle parvint à Avignon : le roi Louis X était mort. Le comte de Poitiers devenait régent du royaume tant que la reine Clémence, enceinte, n’aurait pas mis au monde son enfant. Philippe le Long dut quitter Avignon. Il n’abandonnait pas le conclave. Ses représentants, le comte de Forez et le sénéchal de Beaucaire, avaient pour mission de continuer leur surveillance, et la compagnie des archers de ne laisser franchir les portes en aucun cas. Pour être certain du résultat, Philippe usa d’un stratagème. Il convia les cardinaux à une messe de Requiem célébrée pour l’âme du feu roi. Et pendant que tous y chantaient dévotement, des maçons muraient toutes les portes, à l’exception d’un guichet destiné à passer la nourriture.

Ce traitement fut long, mais efficace. Quarante jours après leur enfermement, le 7 août, les cardinaux élurent pour pape Jacques Duèze, évêque suburbicaire de Porto, qui prit le nom de Jean XXII.

Le nouveau pape sortait d’un milieu très modeste : son père était savetier. Un de ses oncles voyageur de commerce l’emmena à Naples, où il étudia la grammaire et la dialectique. Un franciscain qui admirait sa jeune intelligence le confia au roi Charles de Sicile, qui le reçut parmi ses pages. L’archevêque d’Arles se l’attacha et l’admit dans son clergé. Boniface VIII le nomma évêque de Fréjus, puis d’Avignon. Clément V en fit un cardinal.

Comme son prédécesseur, et au grand désappointement des Romains, Jean XXII installa la cour pontificale à Avignon.





V
Affaires intérieures
la mort


La brièveté du règne de Louis X, vingt mois, et l’indolence caractérielle du souverain, ont rendu fort légère son activité intérieure.

L’un de ses décrets remarqués est le rappel des juifs. Au cours du XIIIe siècle, les juifs avaient connu des sorts différents. Louis IX les avait en aversion parce qu’ils étaient « les ennemis du Christ ». Son frère Alphonse de Poitiers, qui avait imposé durement les usuriers, prit en châtiment une mesure culturelle : il fit rafler et brûler tous les exemplaires du Talmud.

Cependant, les seigneurs et les communes sensés savaient distinguer entre usure et culture. Durant la deuxième moitié du XIIIe siècle, pendant que des commerçants et prêteurs juifs étaient soumis à une surveillance rigoureuse, et parfois à des vexations et à des brutalités, un certain nombre de villes gardaient des ghettos actifs, avec leurs synagogues, leurs écoles, leurs réunions intellectuelles. À Troyes, à Montpellier, à Narbonne, on trouvait de riches bibliothèques où les philosophes chrétiens pouvaient eux-mêmes puiser des renseignements.

Philippe le Bel, après avoir mené une enquête rigoureuse sur les biens possédés par les juifs de France, en vint à décider leur confiscation. On peut, d’une certaine façon, considérer, dans sa procédure, l’arrestation des juifs comme une répétition générale de celle des Templiers.

« Le roi Philippe, écrit Fleury, voulant chasser les juifs de son royaume, les fit tous arrêter un même jour, qui était la fête de sainte Madeleine, le 22 juillet 1306, et l’ordre fut donné si secrètement qu’ils ne s’en aperçurent presque pas. Tous leurs biens furent confisqués, autant qu’on les put découvrir. On laissa seulement à chacun ce qu’il lui fallait d’argent pour le conduire hors du royaume. Mais il leur fut défendu d’y rentrer sous peine de vie… Plusieurs d’entre eux moururent de fatigue et de chagrin.1 »

Tous les biens meubles et immeubles des juifs furent inventoriés et mis en vente publique. « Quelques-uns avaient eu le temps de cacher des objets précieux. La chasse aux trésors cachés s’ouvrit, et la cinquième partie des trouvailles fut promise aux dénonciateurs. Des receveurs centralisèrent les espèces, l’argent provenant des ventes et les joyaux d’or et d’argent, coupes, ceintures, anneaux, qui furent envoyés à la Monnaie, à l’exception des plus belles pièces, réservées au roi.2 » On vendit aussi les immeubles, maisons, écoles, jardins, cimetières, qui atteignirent souvent un prix élevé.

L’opération, destinée à renflouer le trésor royal, fut partiellement justifiée par le remboursement des victimes de l’usure. Les débiteurs exploités furent priés de se faire connaître. On ne leur rendit pas les capitaux qu’ils avaient déposés, et qui restaient la propriété du roi, mais on annula leur dette.

La situation en était là à l’avènement de Louis X. Ce roi constata que la population française ne se félicitait pas de l’expulsion des juifs, que les seigneurs qui trouvaient hier chez eux une source de revenus regrettaient leur présence ; enfin, pour les commerçants, les juifs riches constituaient une clientèle enviable.

Le 18 juillet 1315, Louis X publia une lettre qui, invoquant « la commune clameur du peuple », rappela les juifs dans le royaume. Sentiment humanitaire ? Non. Car ce retour était soumis à des conditions onéreuses. Un certain nombre des proscrits avaient trouvé refuge, soit, pour ceux du Midi, en Avignon ou à Majorque ; soit, pour ceux du Nord, dans la comté de Bourgogne, qui était terre d’empire. Ils avaient eu le temps, par aide familiale ou par contrats, de se refaire un modeste capital. Celui-ci leur permit de payer leur rentrée en France. À ceux-ci et aux autres, on ne rendit que le tiers de leurs créances. Un nouveau décret les autorisa à prêter de l’argent seulement à gages, et sans aucun taux d’intérêt. C’était un triste retour : la disparition des biens immobiliers et l’incapacité de se refaire une fortune. Si l’on en croit les chroniqueurs du moment, Louis X tira de l’opération les sommes nécessaires aux célébrations de son sacre.

Mais la persécution cachée sous un généreux rappel ne s’arrêtait pas là. Pour éviter aux juifs d’être confondus avec l’honnête population chrétienne, on leur enjoignit de porter un signe distinctif sur leur vêtement. Non pas une étoile jaune, mais une petite roue d’un diamètre égal à celui d’une pièce d’un tournois, et d’une couleur différente de la robe, pour être bien distinguée.

Les réactions de la population française furent différentes. La bourgeoisie parisienne se montra accueillante. Le peuple de Paris, qui avait appris à mépriser Louis X, et qui avait adopté envers lui une attitude humiliante lors de l’arrestation des brus et le retour de l’expédition de Flandre, ironisa sur la piteuse affaire du roi. On chantait :



    Or et argent dont maint bailli

    Plus que le roi a reçu.


En province, on trouve des exactions. À Chinon, la population avait préparé une fosse garnie de fagots enflammés dans laquelle elle précipita les cent soixante juifs de retour.

 

Louis X s’est acquis la réputation d’un auteur de l’affranchissement des serfs.

Ce ne fut pas de sa part, là non plus, une mesure humanitaire, mais le résultat de la situation économique. Le début du XIVe siècle fut marqué par des années agricoles stériles, dues à la détérioration du climat. Les années du règne de Louis X furent particulièrement défavorables : des hivers très rigoureux, des étés (on l’a vu pour l’expédition de Flandre) noyés sous la pluie. Toutes les saisons, de 1315 à 1317, furent catastrophiques. Non seulement les paysans furent empêchés de cultiver le sol, mais les bestiaux ne trouvèrent plus de prés à brouter.

Il se crée alors un déséquilibre entre les diverses provinces. Au nord de la Loire, le domaine royal, la Champagne, la Picardie, bénéficiant d’une prospérité antérieure, gardent des réserves de céréales et de fourrage, qui leur permettent non seulement de subsister, mais encore d’exploiter leurs réserves à un prix élevé. Le vignoble bordelais a obtenu, certes, des récoltes moindres, mais encore suffisantes pour entretenir un commerce prospère des vins. Presque partout ailleurs, la population se trouve réduite à la famine.

Dans la plupart des exploitations, ce fut le seigneur qui en fut la victime. Le seigneur, de petite ou moyenne importance, vivait des revenus de la terre ; il consommait ou vendait les produits du sol fournis par les serfs ; il imposait ceux qui étaient obtenus par les paysans libres. Quand vint la crise agricole, les serfs, qui n’avaient pas de revenus personnels, cessèrent de travailler ; les paysans libres abandonnèrent les terres du seigneur pour cultiver leur propre jardin, non soumis à imposition.

Les grands bourgeois, surtout parisiens, qui jouissaient de pensions élevées, les Marigny, les Nogaret et leurs semblables, achetaient des terres. Le seigneur vendeur obtenait le capital de la terre, mais n’en récoltait plus le revenu. Les seigneurs locaux non seulement ne recevaient plus que de rares revenus, mais étaient acculés à des dépenses plus élevées à cause de la chute de la monnaie. Les historiens nous ont habitués à voir le peuple victime de la dévaluation de la monnaie ; or, toutes les classes sociales en étaient victimes, et la petite noblesse en premier lieu. D’autant plus que l’armement avait progressé en qualité et en coût. Seuls étaient assurés de vivre largement les serviteurs de la couronne. Ainsi comprend-on la joie de la noblesse en voyant Marigny pendu au gibet.

En 1314-1315, on en arrive à cette contradiction, dans les domaines frappés par la double crise agricole et monétaire, que les seigneurs ne peuvent plus exploiter le travail des serfs, et que les serfs, n’ayant pas de propriété privée, ne peuvent plus, comme les paysans libres, pourvoir eux-mêmes à leurs besoins. À quoi donc sert le servage ? Il est devenu un poids social.

Louis X constata ce phénomène dans le domaine royal, bien que la situation n’y fût pas trop défavorable. Les prévôts pourtant y recueillaient moins d’impôts que les années précédentes. Il est vrai que certains agents du fisc s’employaient à y prélever largement leur part.

Le roi ne pouvait plus ignorer d’ailleurs les actes de détresse qui se succédaient dans Paris. Toute une population, accablée par la pauvreté, manifesta son désarroi. Ce ne furent pas des défilés de protestation et de menace envers le pouvoir, mais des supplications vers la Providence. Le clergé organisa dans les rues de Paris des processions, où les femmes marchaient nu-pieds et les hommes complètement dévêtus.

Pendant ce temps, les spéculateurs faisaient fortune. Certains boulangers, qui vendaient le pain à des prix prohibitifs, tirèrent profit de la misère. Un bourgeois de Paris, du nom de Roger Bontemps, dénonça les profiteurs. La police royale procéda à des arrestations et même à des supplices.

Le 3 juillet 1315, Louis X publia un décret autorisant les serfs non pas certes à prendre leur liberté, mais à l’acheter. Cette mesure, qui n’était guère un acte de bienfaisance, visait pourtant à la fois à procurer aux serfs la possibilité de devenir des paysans libres, accédant à la propriété privée, et à fournir de nouveaux revenus au trésor royal. La décision était calculée, car le roi nomma aussitôt des commissaires chargés de contrôler l’affranchissement.

Tous les serfs n’avaient pas les moyens financiers de payer leur affranchissement. Il s’ensuivit, entre les seigneurs, les bénéficiaires et les commissaires, des tractations difficiles. En outre, comme cela était inévitable, il se produisit quelques actes de désespoir. Des serfs, se trouvant incapables de se libérer ou ne pouvant réunir la somme qui leur était réclamée, se formèrent en bandes, qui commirent les pires exactions, au détriment des seigneurs, certes, mais aussi au détriment des paysans libres. Ces bandes, comme les agents du fisc qui profitaient d’elles, furent appelées les loups dévorants.

Le roi envoya des enquêteurs, qui ne purent formuler des accusations personnelles, car les serfs, dans leur ensemble, n’avaient pas d’identité. Ils établirent cependant la complicité de certains fonctionnaires, qui exploitaient la situation à leur profit. Certains enquêteurs, à leur tour, se laissèrent acheter. On en vint finalement à pendre deux d’entre eux. Ce n’étaient pas les plus coupables.

 

Le roi Louis X mourut le 6 juin 1316 à Vincennes, d’une façon inattendue. En ce jour de fin de printemps, qui avait été chaud, il s’était donné une abondante transpiration, et se réfugia dans une salle très fraîche, où il absorba une boisson froide. Il fut pris de violentes coliques, la fièvre monta, et il s’alita.

Il comprit qu’il allait mourir. Eut-il conscience de l’indignité de son règne ? Il fut du moins saisi de remords au souvenir d’Enguerrand de Marigny, qu’il avait laissé pendre, et de Raoul de Presles, qu’il avait laissé dépouiller. Il ordonna de rendre à la veuve de Marigny les biens qui leur avaient été confisqués, « en considération de la grande infortune qui leur est advenue, et pour le grand amour que la reine avait pour la dame de Marigny ». Aux héritiers de Marigny, il recommanda d’accorder « beaucoup d’argent » et à Raoul de Presles la restitution de tous ses biens.

Ce sont là les dernières volontés que nous citent les témoins. Louis X en exprima-t-il d’autres ? Formula-t-il, comme tous les autres rois capétiens, des vœux pour des fondations en faveur des pauvres et des monastères ? Il est vrai qu’il avait déjà préparé un testament où étaient consignées ses donations après son décès. Non pas qu’il craignît de mourir si tôt, mais pour satisfaire à une exigence usuelle. On n’y lit guère de devoir de piété. Ce sont surtout des actes de générosité à l’égard de ses bons serviteurs : au connétable Gaucher de Châtillon, une rente viagère de six cents livres ; au neveu de celui-ci, le maréchal de France Miles de Noyers, une pension égale ; à son confesseur, trois cents livres ; à sa propre nourrice (qui avait été aussi quelque peu sa maîtresse), deux cents livres.

Le mourant osa-t-il seulement regretter le sort ignominieux de la malheureuse Marguerite ? Il ne le semble pas du tout : elle était maintenant oubliée. On sait seulement qu’il recommanda à ses frères, avant de trépasser, la personne de la reine Clémence.

Évidemment, les médecins royaux, après quelques moments de désarroi, considérèrent cette mort trop rapide. Un simple refroidissement pouvait-il entraîner un tel effet ? Ils émirent l’hypothèse d’un empoisonnement. C’était là presque un rite : que de rois et de papes, sur lesquels la médecine ne pouvait porter un diagnostic, furent déclarés probablement empoisonnés !

Mais par qui ? Il faut savoir, en ce cas, à qui profite le crime. Sans doute n’osèrent-ils émettre publiquement leurs soupçons. Mais quelques historiens contemporains tentèrent d’éclaircir ce doute. L’auteur de l’assassinat le plus intéressé à un tel forfait serait Philippe le Long, pour hériter du trône. Or, il se trouvait à Lyon à ce moment. Peut-être aurait-il agi par agent interposé ? Pourquoi pas la duchesse Mahaut, qui séjournait alors à Paris ? De tels excès d’imagination ne peuvent convaincre. Le roi peut avoir été la victime d’une pleurésie ou d’une pneumonie.

Une cause de la mort de Louis X, qui fut alors mieux prise au sérieux, fut celle de la magie. Un certain clerc français du nom d’Évrard accusa le cardinal Caietani d’avoir eu recours à des pratiques d’envoûtement pour supprimer Louis X, Philippe le Long et plusieurs cardinaux. Le procédé, pour le magicien, consistait à fabriquer des poupées de cire représentant ses victimes désignées et de leur enfoncer des épingles dans le cœur. Curieusement, un seul personnage était mort de l’envoûtement : le roi de France.

Jean XXII, après son élection, ordonna de faire comparaître l’accusé devant un tribunal du Saint-Siège. Mais l’enquête tourna court. Le cardinal ne fut pas inquiété.

Le roi était mort. Qui allait gouverner le royaume ? Le défunt laissait, de sa première épouse, une fille unique, Jeanne, âgée de cinq ans.

Il n’était pas question de confier la régence à la nouvelle reine, Clémence, une étrangère. Certes, sur la forte insistance de Louis VIII, la régence avait été confiée en 1226 à Blanche de Castille. Mais nul, parmi les princes français, n’était favorable aujourd’hui à une telle solution.

Clémence avait été l’épouse d’un roi mort au bout de neuf mois, puis la mère d’un roi mort au bout de cinq jours. Après avoir été sollicitée, couronnée, fêtée, entourée, elle n’était plus rien. Elle devait céder la place à des beaux-frères avides et agressifs. On lui accorda un appartement à l’hôtel du Temple, où elle put se livrer aux œuvres pies. Elle préféra bientôt prendre l’habit chez les dominicaines d’Aix-en-Provence. Elle dut pourtant retourner un jour à Paris, où la réclamaient quelques affaires. Ce fut pendant ce séjour qu’elle trépassa, en 1328, à l’âge de trente-cinq ans. Elle fut inhumée au cimetière des Jacobins.

En ce mois de juin 1316, deux princes étaient décidés à s’emparer de la régence, Charles de Valois, comme « le plus aîné de la couronne » ; le comte de Poitiers, comme aîné des frères du défunt. Valois, profitant de ce que Poitiers se trouvait à Lyon, occupé par les affaires pontificales, décida de brusquer les choses ; il s’installa au palais de la Cité, avec ses partisans, Charles de la Marche et le comte de Saint-Pol. Apprenant que Philippe le Long avait pris la route de Paris, ces deux personnages se portèrent à sa rencontre pour lui signifier que le comte Charles s’était saisi de la régence. Et ils l’accompagnèrent jusqu’au Louvre.

Craignant l’ambition de son neveu, Charles de Valois avait fait verrouiller et barrer les portes de l’hôtel royal. Philippe le Long ne s’arrêta pas à cette opposition : il requit le connétable Gautier de Châtillon, qui appela la force armée et fit enfoncer les portes. Charles de Valois, qui voulait éviter la guerre civile, fit sa soumission.

Le pouvoir féodal avait reculé devant le pouvoir royal.


    


Notes
        



1. Histoireecclésiastique, t. 19, p. 107. D’après Baluze et Guillaume de Nangis.



2. Charles-Victor Langlois, op. cit., p. 230.





    
Épilogue

Jean Ier


Pour la première fois, depuis le début de la dynastie, c’est-à-dire depuis plus de trois siècles, un roi de France mourait sans laisser de fils légitime apte à lui succéder sur son trône. Les onze rois capétiens qui avaient, avant Louis X, porté la couronne de France, avaient laissé en mourant un héritier.

La situation était difficile, et en même temps problématique. La reine Clémence se trouvait à ce moment enceinte de quatre mois. Si elle mettait au monde un fils, le problème était résolu : ce fils était proclamé roi, et aurait besoin jusqu’à sa majorité d’un tuteur qui serait régent du royaume. Mais si l’enfant était une fille ?

Une assemblée des Grands réunie le 16 juillet à l’hôtel de la Cité ne fournit qu’une décision provisoire. Jusqu’à la naissance de l’enfant royal, le comte de Poitiers gouvernait les deux royaumes de France et de Navarre, avec le titre provisoire de régent. Si la reine accouchait d’un fils, reconnu aussitôt comme roi, Philippe gardait le gouvernement des deux royaumes jusqu’à la majorité de son neveu – en principe à l’âge de quatorze ans.

Et si la reine mettait au monde une fille ? Ici, l’assemblée hésita à se prononcer, car la situation serait si nouvelle qu’elle n’avait pas été prévue par les lois et coutumes du royaume. En ce cas, il était facile de décider que le prince Philippe gardait la régence jusqu’au mariage de ses nièces. Mais après cela ?

Une double difficulté se présentait. D’une part, Louis X avait à transmettre deux royaumes, la Navarre et la France, dont il avait hérité à des titres différents, l’un de sa mère, l’autre de son père ; d’autre part, ce roi aurait deux héritières elles-mêmes différentes, l’une, certes l’aînée, mais née de la reine Marguerite, rejetée comme indigne ; l’autre née de la reine Clémence. Quelles seraient leurs parts respectives ? Différentes théories et propositions se heurtaient, mais l’assemblée évita d’en adopter une. À quoi bon, puisque l’enfant royal n’était pas encore né ?

Il naquit le 15 novembre 1316. Ce fut un fils. Il reçut aussitôt le baptême, avec le nom de Jean, pour la première fois dans la dynastie. Il avait été porté par un fils de Louis VIII, le comte d’Anjou, mort à treize ans, et par un fils de Louis IX, mort au berceau. Le petit souverain Jean était malade. Il mourut le 19 novembre : reconnu roi, il avait régné quatre jours. Sa sœur et ses oncles assistèrent à ses obsèques, célébrées le 20 novembre à Saint-Germain-l’Auxerrois, et à son inhumation à Saint-Denis, aux pieds du roi Louis X.

L’amertume fut grande chez les partisans de la royauté de la princesse Jeanne, qui savaient que Philippe de Poitiers, régent, projetait de s’attribuer la couronne. La déception fut populaire. Pour les Parisiens, la naissance parmi eux d’un roi attendu avec inquiétude avait été d’autant plus réjouissante que ce grand souverain apparaissait sous les traits d’un tout jeune enfant.

Ainsi se forma la légende selon laquelle le roi Jean aurait survécu. Un vrai roman, digne de l’époque contemporaine, et qui connut plusieurs versions. La principale attribue l’intrigue à deux femmes : la comtesse Mahaut d’Artois et la nourrice de Jean. Mahaut, qui espérait de tout son cœur voir son gendre Philippe devenir roi, fut prise de jalousie contre Jean, et répandit le bruit qu’il était maladif et condamné à brève échéance. Ses espoirs trouvèrent une alliée inattendue dans la nourrice de Jean. Elle était la maîtresse d’un financier italien au service de la cour de France, et venait elle-même de mettre au monde un garçon, Gianino. Elle le découvrit un matin mort dans son berceau. Habilement, puisqu’elle était chargée du soin de l’enfant royal, elle interchangea les deux bébés, et poussa des cris de douleur en constatant devant la famille royale que Jean était mort.

Selon une version plus dramatique, c’est Mahaut qui prépare la mort de Jean. Mais Clémence en est secrètement informée. Elle installe dans le berceau de son fils le bébé de la nourrice, et c’est celui-ci qui est exécuté par l’agent de Mahaut.

Dans l’un et l’autre récit, Jean Ier, sauvé par sa nourrice, est emmené à la campagne où il est élevé incognito. Si le secret est un jour connu, c’est parce que la nourrice, sur son lit de mort en 1345, le révéla à son confesseur, le prêtre Jourdain. Cette fois nous quittons le mythe pour l’histoire. Jourdain, âgé, transmit le secret à son frère Antoine, qui le confia à son tour au tribun de Rome Rienzi, l’ami de Pétrarque.

Touché d’une telle infortune, Rienzi entreprit de faire valoir les droits du prétendu Jean Ier. Il fit cueillir Gianino en France, le transporta à Rome et lui révéla son identité véritable. Il lui promit alors de se consacrer à sa reconnaissance officielle. Mais il périt quelques mois plus tard dans une émeute.

De toute façon, ce n’était pas le moment d’intenter une action pour faire reconnaître Jean Ier par la noblesse française. La dynastie des Valois, descendant du comte Charles, était établie sur le trône, le roi Jean II reconnu unanimement, et la noblesse du royaume engagée dans une guerre implacable contre l’Angleterre.

Malgré la mort de son protecteur, Gianino n’abandonna pas la partie, probablement persuadé de la véracité de la révélation qu’on lui avait enseignée. Fixé à Sienne, il se déclara publiquement Jean Ier, roi détrôné de France. Le peuple le salua avec enthousiasme ; la municipalité plaida sa cause auprès du pape et de l’empereur, puis des souverains européens. Louis, frère du roi Charles II de Navarre et fils de la reine Jeanne II, elle-même fille de Louis X, reconnut publiquement Gianino. Mais aucun souverain n’osa le faire, soit par incrédulité, soit pour éviter un conflit diplomatique avec la couronne de France.

Privé d’appui politique malgré ses propres démarches, Gianino employa, tout aussi naïvement, un autre moyen, la force illégale. Il enrôla une compagnie, payée avec des promesses, combattit en Provence contre la police et les garnisons de la reine Jeanne de Naples, pour finalement tomber en 1361 aux mains du sénéchal de Provence. Incarcéré à Naples, il y mourut quelque temps plus tard.

Après la courte histoire du réel Jean Ier, qui avait duré quatre jours, finit son histoire légendaire, qui avait duré quarante-six ans.




CHRONOLOGIE


1268 Naissance de Philippe IV le Bel.

1270 Mort de Louis IX. Avènement de Philippe III. Mort de Thibaud II, roi de Navarre. Avènement d’Henri Ier.

1272 Naissance de Jeanne Ire de Navarre.

1273 Mort d’Henri Ier. Jeanne Ière devient reine de Navarre, comtesse de Champagne, de Brie et de Bigorre.

1284 Philippe le Bel épouse Jeanne de Navarre.

1285 Mort de Philippe III. Philippe IV roi de France.

1289 octobre. Naissance de Louis X.

1293 Naissance de Philippe le Long.

1295 Naissance de Charles le Bel.

1297 Victoire de Jeanne de Navarre sur Henri III de Bar.

1301 Traité de Bruges entre Philippe IV et Henri III de Bar.

1305 Mort de la reine Jeanne. Louis le Hutin roi de Navarre. Louis de Navarre épouse Marguerite de Bourgogne.

    1307 Philippe le Long épouse Jeanne de Bourgogne.
Charles le Bel épouse Blanche de Bourgogne.
Philippe IV achète à l’évêque du Puy ses droits sur le comté de Bigorre.
Philippe IV fait arrêter les Templiers.

1308 Philippe le Bel achète et aménage l’hôtel de Nesle.

1311 Naissance de Jeanne II de Navarre.

1313 Louis le Hutin armé chevalier.

    1314 Février. Campagne de Flandre. Louis commande un corps d’armée qui marche sur Douai.
Mars. Jacques de Molay meurt sur le bûcher. Malédiction.
Avril. Mort de Clément V.
Mai. Arrestation des 3 brus du roi.
Août. À Orchies, Louis participe au conseil.
29 novembre. Mort de Philippe IV. Avènement de Louis X.

    1315 Avril. Marigny condamné et pendu.
Juin. Assassinat de la reine Marguerite.
Juillet. Louis X rappelle les juifs.

    Louis X signe un décret autorisant les serfs à acheter leur liberté.
Expédition de Louis X en Flandre. Sa retraite à Bondues.
19 août. Mariage de Louis X et de Clémence d’Anjou-Hongrie à Saint-Lyé.
24 août. Sacre et couronnement de Louis X à Reims.

    1316 6 juin. Mort de Louis X.
14 novembre. Naissance de Jean Ier.
19 novembre. Mort de Jean Ier.




NOTICES BIOGRAPHIQUES


1. BLANCHE DE CASTILLE (1188-1252). Reine de France (1223-1226). Fille d’Alphonse VIII de Castille, elle épouse en 1200 le futur Louis VIII, qui devient roi en 1223, et qui lui donne onze enfants. À la mort de Louis VIII, son fils Louis IX étant âgé de douze ans, elle est instituée régente du royaume. Elle est la mère de Philippe III le Hardi et l’aïeule de Philippe IV le Bel.

2. BLANCHE DE NAVARRE († 1157). Fille de Garcia V, roi de Navarre, et épouse de Sanche III, roi de Castille. Elle est la mère d’Alphonse VIII de Castille, lui-même père de Blanche de Castille.

3. BLANCHE DE NAVARRE († 1229). Fille de Sanche VI, roi de Navarre, elle épouse en 1199 Thibaud III, comte de Champagne, et devient la mère de Thibaud Ier le Chansonnier, roi de Navarre.

4. BLANCHE DE NAVARRE († 1283). Fille de Thibaud Ier, roi de Navarre, épouse du duc Jean Ier de Bretagne.

5. BLANCHE DE NAVARRE (1333-1398). Fille de Jeanne II, reine de Navarre (elle-même fille de Louis X le Hutin) et de Philippe d’Évreux, roi de Navarre. Elle épouse en 1350 Philippe VI, roi de France. Veuve à moins de vingt ans après quelques mois de mariage, elle s’installe pour cinquante ans une cour dans un somptueux hôtel de la rue de la Vieille-Tixandrie, connu sous le nom d’Hôtel de la reine Blanche. Bien que disparu, l’hôtel a laissé son nom à la rue de Reine-Blanche, dans le XIIIe arrondissement.

6. BLANCHE DE NAVARRE (1386-1441). Reine de Navarre, fille de Charles III, roi de Navarre, épouse en 1420 Jean II, roi d’Aragon, qui devient lui-même roi de Navarre.

7. BLANCHE DE FRANCE († 1320). Fille de Louis IX et sœur de Philippe III. Épouse en 1269 Ferdinand de la Cerda, infant de Castille.

8. BLANCHE DE FRANCE († 1305). Fille de Philippe III et sœur de Philippe IV le Bel. Épouse en 1300 Rodolphe III de Habsbourg, roi de Bohême.

9. BLANCHE DE BOURGOGNE (1296-1325). Seconde fille du comte Otton IV de Bourgogne et de la comtesse Mahaut d’Artois. Épouse en 1307 le comte Charles de la Marche, troisième fils de Philippe le Bel et futur roi Charles IV. En mai 1314, est arrêtée sur l’ordre de Philippe le Bel sous l’inculpation d’adultère, et incarcérée à Château-Gaillard en Normandie. Elle ne cessa de proclamer son innocence. En 1322, après huit ans de captivité, Charles, devenu roi et ayant besoin de contracter une nouvelle union, on découvrit un cas de nullité pour son mariage avec Blanche de Bourgogne. Celle-ci devint religieuse au monastère des cisterciennes de Maubuisson, où elle mourut en 1325.

10. BLANCHE DE VALOIS (1317-1348). Neuvième fille de Charles de Valois. Épouse en 1329 Charles de Luxembourg, qui deviendra en 1355 l’empereur Charles IV.

11. BLANCHE D’ANJOU († 1271). Fille de Charles Ier, roi de Naples. Épouse en 1268 Robert de Dampierre, comte de Flandre.

12. BLANCHE D’ANJOU († 1310). Fille de Charles II, roi de Naples et sœur de Robert le Bon, roi de Naples. Épouse en 1295 Jacques II, roi d’Aragon.

1. CHARLES DE VALOIS (1270-1325). Fils de Philippe III le Hardi et d’Isabelle d’Aragon, frère cadet de Philippe le Bel. Comte de Valois, roi titulaire d’Aragon et de Valence, comte d’Anjou, du Maine, d’Alençon et du Perche, empereur titulaire de Constantinople. Père du roi de France Philippe VI (1328-1350) et de dix autres princes et princesses. Chef, sous Philippe le Bel, du parti aristocratique qui lutte contre les légistes, et, sous Louis X, de la réaction féodale contre ces derniers. Instigateur du procès de Marigny, qu’il parvient à faire condamner à mort. Pousse à la suppression de la reine Marguerite, épouse de Louis X, pour lui substituer sa propre nièce, Clémence de Hongrie.

2. CHARLES IV LE BEL (1295-1328). Troisième fils de Philippe IV le Bel. D’abord comte de la Marche et de Bigorre, épouse en 1307 Blanche, deuxième fille du comte Otton IV de Bourgogne et de la comtesse Mahaut d’Artois. Cette épouse étant accusée d’adultère, il obtient une nullité de mariage pour raison de parenté. Après la mort de Louis X, Charles de la Marche s’opposa à son frère Philippe de Poitiers qui prétendait à la succession, faisant valoir que celle-ci appartenait à la fille du défunt, Jeanne II de Navarre. Le Parlement lui ayant donné tort, et Philippe ayant été déclaré roi, Charles adopta la notion de loi salique à la mort de Philippe V, déniant à la fille aînée du défunt, Jeanne de Bourgogne, le droit au trône, et réclamant celui-ci pour lui-même. Devenu roi de France (1322), Charles se remarie avec Marie de Luxembourg, fille de l’empereur Henri VII, puis (1324) avec Jeanne d’Évreux, fille du roi Louis de Navarre. Ne laisse pour lui succéder que sa fille Blanche. Et comme il a lutté lui-même pour obtenir le respect de la prétendue loi salique, son règne est le dernier des Capétiens directs, et sa couronne passe à son cousin Philippe VI de Valois.

3. CHARLES Ier D’ANJOU (1226-1285). Dernier fils de Louis VIII, est fait en 1246 par son frère Louis IX comte d’Anjou et du Maine, puis par son mariage avec Béatrix de Provence comte de Provence et de Forcalquier. Investi en 1266 du royaume de Sicile par le pape Urbain IV, il bat à Tagliacozzo et fait exécuter le dernier Hohenstaufen, Conrad V. Mais Pierre III d’Aragon organise le massacre des Vêpres siciliennes et s’empare de la couronne de la Sicile insulaire.

4. CHARLES D’ANJOU, OU CHARLES II LE BOITEUX (1245-1309). Roi des deux Siciles (1285-1309). Fils aîné de Charles Ier d’Anjou, d’abord prisonnier d’Alphonse III d’Aragon, n’obtient sa liberté qu’en reconnaissant celui-ci comme roi de la Sicile insulaire. Marié en 1270 à Marie de Hongrie, il a pour fils aîné Charles Martel, qu’il fait couronner prématurément roi de Hongrie. Son troisième fils, Robert, devient à sa mort (1309) roi de Naples. Son second fils, Louis, refusant l’une et l’autre couronnes, devient franciscain et évêque de Toulouse, meurt à vingt-trois ans (1297) et est canonisé deux ans plus tard. Le fils aîné de Charles Martel, Charles-Robert ou Charobert, ou Carobert, deviendra effectivement (1308) roi de Hongrie, et sa sœur Clémence épousera en 1315 Louis X le Hutin, devenant ainsi reine de France.

CLÉMENCE DE HONGRIE (1293-1328). Reine de France (1315-1316). Fille de Charles Martel, roi titulaire de Hongrie, et de Clémence de Habsbourg, elle épouse en 1315 Louis X le Hutin. Cinq mois après la mort de celui-ci, elle met au monde Jean Ier, qui vit et règne cinq jours. Philippe V s’étant emparé de la couronne, Clémence prend le voile chez les dominicaines d’Aix-en-Provence. Elle meurt au cours d’un séjour à Paris, et est inhumée au cimetière des jacobins, auprès de son fils.

CLÉMENT V. Pape de 1305 à 1314. Bertrand de Got, né en 1250 à Villandraut, au diocèse de Bordeaux, fit son droit à Bologne et à Orléans. Entré dans le clergé, il fut chanoine d’Agen en 1279, évêque de Comminges en 1295, archevêque de Bordeaux en 1299. À la mort de Benoît XI (7 juillet 1304), le conclave s’enlisa dans les discussions jusqu’au 5 juin 1305, date à laquelle Got fut élu, et prit le nom de Clément V.

Tout au service de Philippe le Bel, qui avait été le principal agent de son élection, il se fit couronner à Lyon, fixa sa résidence à Avignon (1309), annula la bulle Unam Sanctam publiée par Boniface VIII contre le roi de France. Il se fit surtout complice de celui-ci dans le procès intenté aux Templiers. Pour obtenir enfin la suppression de l’Ordre, il convoqua un concile à Vienne en octobre 1311. Mais le concile refusa de supprimer l’Ordre des Templiers, et Clément se vit contraint de le faire lui-même par un acte autoritaire, la bulle Ad Providam du 2 mai 1312. Le Grand Maître du Temple, Jacques de Molay, condamné à mort par la complicité du pape, annonça sur son bûcher, le 18 mars 1314, que Dieu allait bientôt venger sa mort. De fait, Clément V mourut subitement le 20 avril suivant à Roquemaure, sur la rive droite du Rhône. Son successeur fut Jean XXII.

1. ISABELLE DE FRANCE (1225-1270). Fille de Louis VIII et unique sœur de Louis IX. Fonde en 1260 à Longchamp une abbaye de clarisses sous une règle mitigée approuvée par Urbain IV, qui fit appeler ces moniales urbanistes. Elle fut béatifiée en 1521.

2. ISABELLE DE FRANCE (1242-1271). Fille de Louis IX. Épouse en 1255 Thibaud II, roi de Navarre, et meurt sans lui donner de progéniture. La couronne de Navarre passe alors à Henri Ier, frère de Thibaud et père de la reine Jeanne Ire.

3. ISABELLE D’ARAGON (1247-1272). Reine de France. Fille de Jacques Ier d’Aragon et de Yolande de Hongrie, elle épouse en 1262 Philippe III le Hardi, et devient la mère de Philippe IV le Bel et de Charles de Valois.

4. ISABELLE DE FRANCE (1292-1350). Reine d’Angleterre (1308-1330). Unique fille de Philippe le Bel et de Jeanne de Navarre, elle épouse en 1308 Édouard II d’Angleterre, souverain veule et homosexuel qui laisse le pouvoir à ses favoris, Gaveston puis Spenser, entraînant ainsi des rébellions et des guerres civiles. La reine Isabelle, réfugiée en France avec son amant Mortimer, débarqua en 1326 en Angleterre avec une armée anglo-hollandaise, poursuivit Édouard, le captura et le fit déposer. Bientôt sauvagement mis à mort dans sa prison, il fut remplacé sur le trône par Édouard III, le fils qu’il avait eu de la reine Isabelle. Celle-ci avait été, en 1314, l’agent de la dénonciation des brus du roi. Mortimer faisant régner une tyrannie égale à celle de Spenser, il fut arrêté sur ordre d’Édouard III, jugé et pendu, tandis qu’Isabelle était jetée dans le château de Bising, où elle mourut.

JEAN Ier. Roi de France (15-19 novembre 1316). Fils posthume de Louis X le Hutin et de Clémence de Hongrie. La prétendue « loi salique » ôtant à sa sœur aînée, Jeanne II de Navarre, le droit de monter sur le trône de France, la mort de Jean permet le règne de Philippe V le Long, frère puîné de Louis X.

JEAN XXII. Jacques Duèze (1245-1334). Pape de 1316 à 1334. Clément V étant mort le 20 avril 1314, les cardinaux s’affrontèrent pour décider de sa succession. D’abord réunis à Carpentras, les électeurs furent poussés à Lyon par le roi de France Philippe IV. Au bout de deux ans, comme ils n’avaient pris aucune décision, Philippe de Poitiers les enferma dans un couvent de dominicains sévèrement gardé par des soldats. Après quarante jours encore, ils élurent le 7 août 1316 à l’unanimité le cardinal Duèze.

Le nouveau pape était le fils d’un savetier de Cahors. Entré dans le clergé de l’archevêque d’Arles, il devint évêque de Fréjus, puis d’Avignon. En 1312, Clément V le créa cardinal-évêque de Porto. Jean XXII érigea Toulouse en archevêché et lui donna sept suffragants. Il canonisa saint Thomas d’Aquin et saint Louis d’Anjou.

1. JEANNE Ire DE NAVARRE (1272-1305). Fille d’Henri Ier, roi de Navarre, et de Blanche d’Artois, elle devient à la mort de son père, en 1274, reine de Navarre, comtesse de Champagne, de Brie et de Bigorre. Elle épouse en 1284 Philippe IV le Bel. Elle aura de lui trois rois de France : Louis X, Philippe V, Charles IV, une reine d’Angleterre, Isabelle, et trois enfants morts en bas âge : Marguerite, Blanche et Robert. Attaquée en 1297 en Champagne par le comte Henri III de Bar, elle le soumet et lui impose le traité de Paris, qui rend le comte de Bar vassal du comte de Champagne. Elle meurt en avril 1305, laissant le trône de Navarre et les comtés de Champagne et de Brie à son fils aîné, Louis le Hutin.

2. JEANNE II DE NAVARRE (1311-1349). Fille de Louis X et de Marguerite de Bourgogne. Reine de Navarre de 1316 à 1345, malgré ses oncles Philippe V et Charles IV qui se proclament rois tour à tour, mais qui ne peuvent prendre la couronne à cause de l’opposition des états de Navarre. Elle épouse en 1328 son cousin Philippe d’Évreux, fils de Louis, frère de Philippe le Bel, comte d’Évreux, d’Étampes et de Beaumont-le-Roger (†1319), qu’elle associe au trône. Elle devient en 1332 la mère de Charles II, dit « le Mauvais », roi de Navarre ; et en 1333 de Blanche, qui épousera Philippe VI, roi de France.

3. JEANNE DE BOURGOGNE (1291-1330). Reine de France de 1316 à 1322. Fille du comte Otton de Bourgogne († 1303) et de la comtesse Mahaut d’Artois, elle devient comtesse de Bourgogne par l’un et d’Artois par l’autre. Elle épouse en 1307 le comte Philippe de Poitiers pendant que sa sœur cadette Blanche épouse le comte Charles de la Marche. Compromise en 1314 dans la fameuse affaire des « brus du roi », elle fut d’abord incarcérée au château de Dourdan, puis, déclarée innocente, reprise par son mari, elle devint ainsi reine quand Philippe V monta sur le trône.

En dehors de deux fils morts en bas âge, Jeanne n’eut de son époux que des filles, ce qui l’empêcha de transmettre le trône. Sa fille aînée, Jeanne, devenue en 1330 comtesse de Bourgogne et d’Artois, avait épousé en 1318 Eudes IV, duc de Bourgogne.

LATILLY (PIERRE DE) († 1327). L’un des légistes les plus dévoués à Philippe le Bel. Organise de 1294 à 1307 le système fiscal. Puis ambassadeur tour à tour en Allemagne, en Flandre et en Angleterre. Nommé en 1313 garde du sceau, puis évêque de Châlons. Victime de la réaction féodale à l’avènement de Louis X, subit la révocation et la confiscation de ses biens.

1. LOUIS, COMTE D’ÉVREUX (1276-1319). Fils de Philippe III le Hardi et de Marie de Brabant, frère consanguin de Philippe le Bel. Doté des comtés d’Évreux, d’Étampes et de Beaumont-le-Roger. Épouse Marguerite d’Artois, dont il a Philippe le Bon, comte d’Évreux et roi de Navarre par son mariage avec Jeanne II.

2. LOUIS D’ANJOU (saint) (1274-1297). Né et mort au château de Brignoles en Provence. Second fils de Charles II, roi de Naples, il était héritier de la couronne de Naples, son frère aîné, Charles Martel, étant destiné à la couronne de Hongrie. Il préféra laisser Naples à son cadet Robert, lui-même entrant en 1296 chez les Franciscains à Rome. Boniface VIII le nomma aussitôt évêque de Toulouse, où il fut admiré pour le rayonnement de ses vertus. Il mourut un an plus tard et fut canonisé en 1317 par Jean XXII. Louis d’Anjou était, par sa sœur Marguerite, le beau-frère de Charles de Valois ; par son frère Charles, l’oncle de Clémence de Hongrie, qui devint la femme de Louis X le Hutin, et de Charles Ier (Charobert), roi de Hongrie ; par son frère Philippe, l’oncle de Louis, roi de Naples.

MAHAUT (diminutif de Mathilde) d’Artois († 1329). Fille cadette de Robert II d’Artois, lui-même neveu de saint Louis, qui meurt en 1302. Le fils aîné de Robert, Philippe, étant mort en 1297, Mahaut s’empare de la succession, et est reconnue par le Parlement comme comtesse d’Artois. Philippe laissait un fils mineur, Robert, qui en 1309, âgé de vingt-deux ans, se déclara l’héritier légitime du comté, mais fut débouté. Mahaut avait épousé en 1291 Otton IV, comte de Bourgogne. Elle en eut Jeanne, qui hérita des comtés de Bourgogne et d’Artois, et épousa Philippe de Poitiers, futur roi Philippe V ; Blanche, qui épousa Charles de la Marche, futur roi Charles IV, et dont le mariage fut déclaré nul en 1322 ; et Robert, mort à quinze ans.

1. MARGUERITE DE PROVENCE (1221-1295). Reine de France (1234-1270). Fille aînée de Raimond-Bérenger IV, comte de Provence. Épouse en 1234 Louis IX de France, dont elle aura onze enfants, parmi lesquels le roi Philippe III.

2. MARGUERITE DE FRANCE (1254-1271). Fille de Louis IX et de Marguerite de Provence, épouse en 1270 Jean Ier, duc de Brabant.

3. MARGUERITE DE FRANCE (1282-1318). Fille de Philippe III et sœur de Philippe IV. Épouse en 1299 le roi Édouard Ier d’Angleterre.

4. MARGUERITE DE BOURGOGNE (1290-1315). Reine de France (1314-1315). Fille aînée du duc Robert II de Bourgogne et d’Agnès, fille de Louis IX, épouse en 1305 Louis le Hutin, roi de Navarre, et devient en 1314 reine de France. Accusée d’adultère et emprisonnée en 1314 dans la forteresse de Château-Gaillard, elle y est sommairement exécutée l’année suivante pour permettre à son mari de prendre une autre épouse.

5. MARGUERITE DE BOURGOGNE (1310-1382). Comtesse de Bourgogne et d’Artois. Fille du roi Philippe V et de Jeanne Ire, comtesse de Bourgogne et d’Artois. Épouse en 1320 Louis Ier, comte de Flandre et de Nevers.

6. MARGUERITE D’ANJOU († 1299). Fille de Charles II, roi de Naples. Comtesse d’Anjou et du Maine. Épouse en 1290 Charles de Valois, frère de Philippe le Bel. Mère du roi Philippe VI et de neuf filles, parmi lesquelles Blanche, épouse de l’empereur Charles IV.

7. MARGUERITE DE CONSTANTINOPLE (1202-1280). Comtesse de Flandre de 1244 à 1278. Fille de Baudouin IX, comte de Flandre et de Hainaut, hérite des deux comtés en 1244 de sa sœur Jeanne, morte sans descendance. Elle se fait épouser par violence en 1212 par Bouchard d’Avesnes, alors qu’elle a dix ans. Bouchard étant excommunié et le mariage annulé, Marguerite se marie en 1223 à Guillaume II, seigneur de Dampierre, de la famille de Bourbon. Marguerite avait eu de sa première union un fils, Jean d’Avesnes, et de sa seconde union deux fils, Guillaume et Gui de Dampierre. Au moment de la succession, Jean réclama sa part les armes à la main. Louis IX fit la paix en attribuant le Hainaut à Jean et la Flandre à Guillaume. Après une nouvelle guerre fraternelle, Louis IX obligea une fois pour toutes les héritiers à s’en tenir à leur part.

MARIE DE HONGRIE († 1323). Reine de Naples de 1285 à 1309. Fille du roi Étienne V de Hongrie, elle épouse en 1270 Charles II, futur roi de Naples. Elle est la mère de Charles Martel, héritier de Hongrie, de Marguerite, femme de Charles de Valois ; de saint Louis d’Anjou, évêque de Toulouse ; de Robert le Bon, roi de Naples ; de Philippe, empereur titulaire de Constantinople. Par Charles Martel, elle est l’aïeule de Clémence de Hongrie, seconde épouse de Louis X le Hutin.

MARIGNY (ENGUERRAND OU ENGUERRAN DE) (1260-1315). Principal ministre de Philippe le Bel. Né à Lyons-la-Forêt en Normandie dans une famille de petite et récente noblesse, il devint écuyer d’Hugues de Bouville, chambellan et secrétaire de Philippe IV et épousa une filleule de la reine Jeanne de Navarre. En 1302, le roi le nomma « coadjuteur du royaume », ce qui équivaut de nos jours à ministre de l’Intérieur, puis en 1311 chancelier de France. Il fut le principal agent de la victoire française en Flandre, au prix de la liberté des comtes.

Pratiquant le népotisme, il fit nommer son frère Philippe à l’archevêché de Sens et son frère Jean à l’évêché de Beauvais. À la mort de Philippe le Bel, la réaction féodale, à la tête de laquelle combattait Charles de Valois, traduisit Marigny devant un tribunal qui le condamna à mort. Il fut pendu le 30 avril 1315 au gibet de Montfaucon. Philippe V le disculpa et Charles de Valois manifesta un amer regret de son acharnement.

MOLAY (JACQUES DE) (1240-1314). Grand Maître du Temple de 1292 à 1314. Seigneur de Molay dans la comté de Bourgogne, il est admis dans l’ordre en 1265. Il se signale par sa bravoure dans tous les combats de Palestine, et notamment reprend Jérusalem aux Turcs en 1299. Réfugié à Chypre après la réoccupation de la Terre sainte par les Turcs, il est appelé en 1307 à Paris par Philippe le Bel. Arrêté avec ses chevaliers le 13 octobre 1307, il comparaît devant un tribunal inquisitorial qui obtient de lui quelques aveux sous la torture. Il fait appel au pape Clément V qui, évitant de traduire l’accusé devant lui, le fait comparaître de 1308 à 1313 devant trois commissions successives, lesquelles enregistrent de faux aveux. Traîné le 18 mars 1314 par Philippe le Bel sur le parvis de Notre-Dame pour y faire des aveux publics, Molay proclama l’innocence de l’Ordre et fut aussitôt dévoré par le feu du bûcher.

NOGARET (GUILLAUME DE) (1270-1313). L’un des légistes de Philippe le Bel. Originaire du Languedoc, il étudie le droit à Montpellier, devient conseiller juridique du roi de Majorque et professeur de droit à l’Université de Montpellier. Passe en 1294 au service du roi de France, qui l’anoblit cinq ans plus tard. Devient garde du sceau en 1307. Il entreprend alors la lutte contre le pape Boniface VIII, dont il juge la doctrine politique dangereuse pour l’État français.

En 1303, Nogaret, devenu chancelier, excita le roi à rassembler au Louvre un parlement où fut institué le procès de Boniface. Celui-ci fut accusé d’usurpation de la papauté, d’hérésie, de simonie, de sortilège, de mœurs infâmes. Le roi fut prié de déposer ce pape indigne. Comme seule la violence pouvait parvenir à ce résultat, Nogaret se mit à la tête de trois cents hommes, traversa la France et parvint à Anagni, où le pape séjournait à ce moment. Il enfonça les portes du palais pontifical et ordonna brutalement au pape d’abdiquer. Mais la population d’Anagni s’arma et tomba sur les envahisseurs. Nogaret parvint à s’enfuir en laissant la bannière aux fleurs de lys aux mains des vainqueurs. Cet échec incita d’autant plus Nogaret à monter le procès des Templiers. Il ne le mena pas jusqu’au bout, puisqu’il mourut avant le supplice du Grand Maître.

1. PHILIPPE III LE HARDI (1245-1285). Roi de France de 1270 à 1285. Fils de Louis IX et de Marguerite de Provence, il épousa en 1262 Isabelle, fille du roi Jacques Ier d’Aragon, et en 1274 Marie, fille du duc Henri III de Brabant. Du premier mariage, il a Louis, mort à douze ans, Philippe IV le Bel et le comte Charles de Valois ; du second, le comte Louis d’Évreux, Marguerite, épouse d’Édouard Ier d’Angleterre, et Blanche, épouse de Rodolphe III de Habsbourg, roi de Bohême.

2. PHILIPPE IV LE BEL (1268-1314). Roi de France de 1285 à 1314. Il épouse en 1284 Jeanne Ire, reine de Navarre et comtesse de Champagne. Il en a quatre fils dont trois qui le suivront sur le trône : Louis X le Hutin, Philippe V le Long et Charles IV le Bel, et une fille, Isabelle, qui épouse en 1308 Édouard II d’Angleterre.

Dès le début de son règne, ce roi confie les responsabilités du gouvernement à des hommes de petite noblesse et à des légistes (Pierre Flote, Guillaume de Nogaret, Guillaume de Plaisians, Enguerrand de Marigny). Dans le domaine économique, le règne est marqué par l’inflation. Le pouvoir y répond par le bimétallisme et les dévaluations, provoquant un enchérissement de la vie et le mécontentement des populations. À l’étranger, Philippe IV entretient une longue guerre contre la Flandre (1296-1312). Après avoir écrasé à Courtrai l’armée royale conduite par Robert d’Artois (1302), les Flamands sont vaincus à Mons-en-Pévèle (1304) par le roi lui-même. L’absolutisme de Philippe le Bel lui fait entreprendre une âpre lutte contre le pape Boniface VIII, lutte qui se sert de la publication de fausses bulles et à la fin de laquelle Guillaume de Nogaret se rend à Anagni pour injurier le pape et le sommer d’abdiquer.

Deux très graves procès ternissent ce règne. D’abord, celui des Templiers, qui dure sept ans (1307-1314), et au cours duquel le pouvoir royal parvient à abattre cet ordre grâce à la torture et à de fausses pièces. Ensuite, celui des brus du roi, qui voit Philippe IV condamner les femmes de ses trois fils sur accusation d’adultère.

3. PHILIPPE V LE LONG (1294-1322). Roi de France de 1316 à 1322. Second fils de Philippe le Bel et de Jeanne de Navarre. D’abord comte de Poitiers, il est marié en 1307 à Jeanne de Bourgogne, héritière de cette comté comme fille d’Otton IV, et du comté d’Artois comme fille de la comtesse Mahaut. À la mort de Louis X, il s’empare de la régence avant la naissance de l’enfant attendu par la reine Clémence. Comme cet enfant, Jean Ier, meurt après cinq jours (19 novembre 1316), Philippe se fait reconnaître aussitôt par une assemblée, au détriment de Jeanne II de Navarre, fille de Louis X et de Marguerite de Bourgogne. Quand il mourut, en janvier 1322, son frère Charles s’empara du trône en ignorant les droits de ses filles.

4. PHILIPPE VI (1293-1350). Roi de France de 1328 à 1350. Fils de Charles de Valois, frère de Philippe le Bel, il se fait élire roi pour succéder à son cousin Charles IV décédé sans laisser d’enfants mâles. C’est sous son règne que commence la guerre de Cent Ans, avec les défaites de l’Écluse (1340) et de Crécy (1346).

5. PHILIPPE D’ÉVREUX (1312-1343). Roi de Navarre de 1329 à 1343. Fils de Louis d’Évreux, frère de Philippe le Bel, il épouse en 1328 Jeanne II, reine de Navarre, fille de Louis X le Hutin, et est associé par elle au trône. Ces sortes d’unions entre cousins, à partir du XIVe siècle, montrent que l’Église devient moins pointilleuse en matière de consanguinité. Le couple a notamment pour enfants Charles II le Mauvais, roi de Navarre de 1349 à 1387, qui épousera Jeanne, fille du roi de France Jean II le Bon ; et Blanche, qui épousera en 1350 Philippe VI, roi de France.

PRESLES (RAOUL DE) (1270-1329). Légiste de Philippe le Bel. Docteur en droit, il est d’abord avocat à Laon, ensuite conseiller juridique de Jeanne de Navarre puis de Philippe le Bel. L’un des féroces artisans du procès des Templiers. En 1315, victime de la réaction féodale, il est jugé et ses biens confisqués. Louis X le réhabilite et lui rend ses biens.

1. ROBERT II, duc de Bourgogne († 1306). Fils du duc Hugues IV, auquel il succède en 1272, ses deux frères aînés étant morts avant leur père. Il épouse en 1279 Agnès, fille de Louis IX. Il a d’elle Marguerite, épouse malheureuse de Louis X le Hutin ; Jeanne, épouse de Philippe VI, roi de France ; Eudes IV, duc de Bourgogne, qui épouse Jeanne II, comtesse de Bourgogne et d’Artois, fille de Philippe V le Long.

2. ROBERT DE BÉTHUNE (1247-1322). Comte de Flandre de 1305 à 1322. Fils du comte Gui de Flandre, lui-même fils de Marguerite de Constantinople et de Guillaume de Dampierre. L’un des adversaires les plus déterminés de Philippe le Bel.

3. ROBERT D’ANJOU (1278-1343). Roi de Naples de 1309 à 1343. Troisième fils du roi Charles II. Nommé par Clément V sénateur de Rome, porté au pouvoir par l’aristocratie de Florence, il prend la tête de la ligue italienne contre l’empereur Henri VII. Se disant « plus poète et philosophe que roi », il encouragea les lettres à Rome, à Naples et en Provence. Il épousa, pour sceller la paix entre Naples et l’Aragon, Yolande, fille de Pierre d’Aragon.

4. ROBERT Ier D’ARTOIS (1216-1250). Comte d’Artois de 1237 à 1250. Frère cadet de Louis IX. Trouve la mort à la septième croisade dans un assaut contre Mansourah.

5. ROBERT II D’ARTOIS († 1302). Comte d’Artois de 1250 à 1302. Fils du précédent. À la mort de Charles Ier d’Anjou, roi de Naples, il gouverne la Sicile au nom de son cousin Charles II, prisonnier du roi d’Aragon. Il remporte en 1297 sur les Flamands la victoire de Furnes, mais est tué en 1302 à la bataille de Courtrai.

6. ROBERT III D’ARTOIS (1287-1342). Comte de Beaumont-le-Roger. Fils de Philippe d’Artois, lui-même fils de Robert II. Quand Philippe est tué en 1297 à la bataille de Furnes, Robert III, qui a quinze ans, ne revendique pas la succession. C’est la sœur cadette de Philippe, Mahaut, qui fait valoir ses propres droits et hérite du comté. En 1309 et 1318, Robert intente vainement deux procès à sa tante sans obtenir raison. Marié à Jeanne, fille de Charles de Valois, il devient ainsi en 1318 le beau-frère de Philippe VI et entre dans son conseil. Banni en 1332 pour usage de faux, il se réfugie en Angleterre et est fait comte de Richmond. Il périt dans les troupes anglaises durant la guerre de succession de Bretagne.




GÉNÉALOGIES



[image: image]


    
    [image: image]


    
    [image: image]


    
    [image: image]


    
    [image: image]





BIBLIOGRAPHIE


Jean FAVIER, Philippele Bel, Fayard, 1978.

Georges BORDONOVE, Philippe le Bel, Pygmalion, 1983

Ch.-V. LANGLOIS, Saint Louis, Philippe le Bel, Tallandier, 1978.

Edgard BOUTARIC, La France sous Philippe le Bel, Paris, 1861.

Paul LEHUGEUR, Histoire de Philippe le Long, Genève, 1897.

Joseph PETIT, Charles de Valois, Paris, 1900.

Jean FAVIER, Un conseiller de Philippe le Bel : Enguerran de Marigny, PUF, 1963.

René BÉCHON, Pierre Flote, chancelier de France, Riom, 1891.

Jules-Marie RICHARD, Une petite-nièce de saint Louis : Mahaut, comtesse d’Artois et de Bourgogne, Paris, 1887.

Frank FUNCK-BRENTANO, Les Origines de la guerre de Cent Ans. Philippe le Bel en Flandre, Paris, 1897.

Robert FOSSIER, Histoiresociale de l’Occident médiéval, Paris, 1970.

André ARTONNE, Le Mouvement de 1314 et les chartes provinciales de 1315, Paris, 1912.

Charles HÉNAULT, Abrégé chronologique de l’histoire de France, Paris, 1744.

Abrégé chronologique des grands fiefs de la couronne de France, Paris, 1759.

Claude FLEURY, Histoire ecclésiastique, tome XIX, Paris, 1719.

Eudes de MÉZERAY, Histoire de France, t. II, Paris, 1646.

Ernest RENAN, Études sur la politique religieuse du règne de Philippe le Bel, Paris, 1899.

Georges DIGARD, Philippe le Bel et le Saint-Siège, Paris, 1936, 2 vol.

Georges LIZERAND, Clément V et Philippe IV, Paris, 1910.

Bernard GUILLEMAIN, La Cour pontificale d’Avignon, Paris, 1962.

BAREILLE, Histoire de l’Église, t. XXX, Paris, 1882.

Pierre DUPUY, Histoire de la condamnation des Templiers, Paris, 1713.

LAVOCAT, Monuments historiques relatifs à la condamnation des chevaliers du Temple, Paris, 1813.

Ivan GOBRY, Le Procès des Templiers, Perrin, 1995.

Bernhard BLUMENKRANZ, Histoire des juifs en France, Toulouse, 1972.

Jacques HEERS, L’Occident aux XIVe et XVe siècles. Aspects économiques et sociaux, PUF, 1963.

Le Travail au Moyen Âge, PUF, 1968.



    [image: images]


    
TABLE

        
Avant-propos

Première partie - AU TEMPS DU PÈRE
 
I - Roi de Navarre

II - La Flandre

III - Le procès des Templiers et la malédiction

IV - Les brus du roi

Seconde partie - LE RÈGNE
 
I - L’avènement

II - La réaction politique

III - Suite de l’affaire des brus

IV - Affaires extérieures

V - Affaires intérieures la mort

        Épilogue - Jean Ier

        Chronologie

        Notices biographiques

        Généalogies
 
        Bibliographie


        
cover.jpeg
IVAN GOBRY

LOUIS X

1314-1316

FILS DE PHILIPPE IV LE BEL

HISTOIRE

Pygmalion










OEBPS/cover/cover.jpg
IVAN GOBRY

LOUIS X

1314-1316

FILS DE PHILIPPE IV LE BEL

HISTOIRE

Pygmalion






OEBPS/images/1.jpg
DERNIERS CAPETIENS

e s o
colesduripne
PHILIPPE Il LE HARDI
iy
erae
o PHILIPPE IV LE BEL Togs Mo b
it s il I P
T T e
iy i R
oyl et

FILIPPEY  CHARLESIVEE BEL
NG R

TOUSXLEHUTIN  lsusiiis
e e i
W gl HELON
e o
TN i P g
e e S
Cunars L Mows Buar
iy

Eas
& e V1





OEBPS/images/2.jpg
MAISON DE BOURGOGNE

-
=

T o Tt o
e o Wi I
g weerth o iy
- m‘ﬁr_.,,w
. Ry B e
L s
i riine T SR o
ot s P
i e
el s T
e
e I
P —
w
Cians v Prawree L Hasor 3.
gmsT  ropue





OEBPS/images/3.jpg
MAISON DE NAVARRE

Hexw I° SANCHE VI LE SAGE
come de Champagne o1 de Navare
21182 1150-1194

&. Maie,
seeur du oi Louis VIl

Hew 11 Trmaup I11 BLANCHE Sanche VI
conte de Champagne comie de Champagne (1229 T de Navarre
1821197 1971201 1941234
o de Jérusalem ‘
Taiaup I
oi de Navarre

1234-1253
(Thibaud IV de Champagne
1201-1253)

BLANCHE THiBaup IT Hexri I
1283 roi de Navarre:
é. Jean de Dreu,

duc de Bretagne (Heni 11 de Champagne)

& Isabelle,
fille de St Lovis

JEANNET"  PriLpeE IV
eine de Navarre
LE BeL
141308 i e France
1285-1314

1314-1316

l

JEANNE IT
reine de Navarre
1316-1349





OEBPS/images/4.jpg
MAISON D’ARTOIS

Louts VIIT
101 de France
1223-1226
Louis IX 1. ROBERT I"LE BON
101 de France comte dArtois
12261270 1237:1250
2. ROBERT IT BLANCHE
‘come dArtois ép. Hemi I,
12501302 o8 de Navare
PHILIPPE 3. MAHAUT JEANNE IM
1297 comtesse d'Artois ne de Nav
1302-1329 ép Philippe IV, 10 de France
¢p. Otton, comte de
Bourgogne
ROBER’ ANNE I BLANCHE ROBERT
1287-1342 mmlcw: de Bourgogne 326 $1315
ed . Charles IV le Bel,

prétendant
au comié & Artois

rtois

1 329
é. Philippe V'le Long,
de France

5. JEANNE IT
comtesse de Bourgogne
comtesse d’ Artois
1330-1347

de France





OEBPS/images/5.jpg
MAISON DE FLANDRE

BoUCIARD D AVESKES
124

comtese de Flande et de Hainaut g
| 1250 |
T GuiAuE
comede Hainsut come de Fandre e de Flndre
12461257 12461251 12511505

Rower 11 (o Nexies 0 b BETHONG)

13051322

Lous bk Neves
Tin

Lous
come e e

=
pince vique de Lige  marguis de Namu
101 12951330

1346
P Mmm
pe V.






OEBPS/images/findecorpus.jpg
Flammarion





OEBPS/images/pagetitre.jpg
IVAN GOBRY

Histoire
des Rois de France

LOUIS X

Fills e Philippe 1V le Bel

1314-1316

@

Pygmalion





